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2017-07-214 ARS_DT53_AP logt Le chemin Nuillé sur

Vicoin

Arrêté du 11 juillet 2017 portant application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique

concernant le logement sis le Chemin à NUILLE/VICOIN
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PREFET DE LA MAYENNE 

Cité administrative – 60 rue Mac Donald – BP 83015 – 53030 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02.49.10.48.00 - Courriel : ars-dt53-contact@ars.sante.fr 

 

Agence régionale de santé 
Délégation territoriale de la Mayenne 

 
 

Arrêté du 11 juillet 2017 
 

portant application de l’article L. 1331-26-1 du code de la santé publique concernant 
le logement sis lieu-dit Le Chemin à Nuillé-sur-Vicoin (53260) 

Parcelle cadastrale A85 
 
 

Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur 

 
 
 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1331-26-1, L. 1331-26, et suivants, 
ainsi que l’article L. 1337-4 ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 
 
Vu le rapport du 6 juillet 2017 établi par le technicien sanitaire de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire dans le cadre d’une évaluation de l’état d’insalubrité du logement sis lieu-dit Le 
Chemin à Nuillé-sur-Vicoin (53260) ; 
 
Considérant que les risques d’électrisation, d’électrocution et d’incendie induits par la dangerosité 
de l’installation électrique du logement susvisé présentent un danger imminent pour la santé et la 
sécurité des occupants, notamment aux motifs suivants : 
- présence d’appareillages périmés (dont gaines métalliques, interrupteurs avec fusible intégré, 

prises en porcelaine), 
- risques de contact direct avec des conducteurs nus sous tension (dont boîtes de dérivation 

sans couvercle, appareillages cassés), 
- absence de mise à la terre de l’installation, 
- insuffisance de protection des circuits du fait de l’absence de disjoncteur différentiel à haute 

sensibilité, 
- présence de fils non fixés ; 
 
Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de prescrire des mesures d’urgence propres à supprimer les 
risques susvisés ;  
 
Sur proposition du directeur général de l’agence régionale de santé ; 
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A R R E T E  
 
 
 

Article 1 :   
 
M. Jean de DROUIN de BOUVILLE, domicilié lieu-dit Courcelles à Nuillé-sur-Vicoin (53260) 
est mis en demeure d’exécuter, à compter de la notification du présent arrêté, les mesures 
suivantes : 
 
- sécuriser dans un délai de 15 jours l’installation électrique du logement et prendre toutes 

dispositions pour permettre que la remise en service de l’installation électrique se fasse en 
toute sécurité notamment en fournissant une attestation visée par le Consuel ; 

 
Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la 
résorption de l’insalubrité du logement. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle 
à la poursuite de la procédure de déclaration d’insalubrité en application des articles L. 1331-26 et 
suivants du code de la santé publique. 
 
 
Article 2 :   
 
En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai fixé à l’article 1 à compter de la 
notification de la présente mise en demeure, il sera procédé d’office aux travaux, aux frais du 
propriétaire mentionné à l’article 1. La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de 
contributions directes. 
 
 
Article 3 : 
 
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont 
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique. 
 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants prévues par les articles L. 521-1 et 
suivants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales 
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du même code. 
 
 
Article 4 : 
 
Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1 ainsi qu’aux occupants. 
 
Il sera également affiché pour une durée d’un mois à la mairie de Nuillé-sur-Vicoin ainsi que sur 
la façade de l’immeuble. 
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Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera transmis au directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations, au directeur départemental des territoires, au maire de Nuillé-sur-
Vicoin, au procureur de la République, aux organismes payeurs des aides personnelles au 
logement (CAF et MSA), ainsi qu’aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du 
département. 
 
Il sera également transmis à l’agence nationale de l’habitat, à la communauté d’agglomération de 
Laval, ainsi qu’à la chambre départementale des notaires. 
 
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 
 
 
Article 6 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Mayenne. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
 
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif  de Nantes, 
6 allée de l’Ile de Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de la notification, 
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif  
a été déposé. 
 
 
Article 7 : 
 
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur général de l’agence régionale de 
santé, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations, le maire de Nuillé-sur-Vicoin, le procureur de la République, 
le directeur de la caisse d’allocations familiales, le directeur de la mutualité sociale agricole sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
 
 
 
 

 Frédéric VEAUX 
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Cité administrative 

60 rue Mac Donald  – BP 83015 

53030 LAVAL CEDEX 9 

02 49 10 48 00 - www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr 

 

 

 

 

 

   DELEGATION TERRITORIALE DE LA MAYENNE 

   Animation des politiques de territoire                                                                                                                       

 
 
 
 

Arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2017/27 
 

portant retrait d’agrément de la « SARL AMBULANCES GUAIS » appartenant à Monsieur 
GUAIS Jean-Pierre  

 
 

Le Directeur Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6312-1 et L 6312-5 ; 
 
VU la section 1 partie réglementaire du code de la santé publique et notamment les articles R 6312-1 
à R 6312-37 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Christophe DUVAUX  
directeur par intérim de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du même jour ; 
 
VU l’arrêté de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire en date du 14 juin 2017, portant 
délégation de signature à Monsieur Stéphan DOMINGO, délégué territorial de la Mayenne ; 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2001-D-405 du 19 octobre 2001 accordant l’agrément de l’entreprise privée 
de transports sanitaires terrestres « SARL AMBULANCES GUAIS » à Monsieur Jean-Pierre GUAIS 
sous le n° 53.107.2001 à compter du 1

er
 octobre 2001 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2005-D-429 du 4 novembre 2005 portant changement d’adresse de la 
« SARL AMBULANCES GUAIS » ; 
 
VU le courrier en date du 9 septembre 2016 informant du rachat des parts sociales de la « SARL 
AMBULANCES GUAIS » par Monsieur et Madame BARRAIS ; 
 
VU l’arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2017/26 du 29 juin 2017 portant transfert de l’agrément et des 
autorisations initiales de mise en service des véhicules sanitaires rattachés à la 
« SARL AMBULANCES GUAIS » appartenant à Monsieur Jean-Pierre GUAIS, à compter du 31 
octobre 2016, au profit de la « SAS AMBULANCES BARRAIS » constituée par Monsieur Gaëtan 
BARRAIS et Madame BARRAIS Marie ; 
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A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : L’arrêté du 19 octobre 2001 portant agrément, sous le numéro 53.107.2001 de 
l’entreprise de transports sanitaires « SARL AMBULANCES GUAIS », appartenant à Monsieur Jean-
Pierre GUAIS est abrogé à compter du 31 octobre 2016.  
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur  
général par intérim de l’ARS Pays de la Loire ou contentieux devant le tribunal administratif, dans le 
délai de deux mois à compter, respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Mayenne concernant les tiers. 

 
ARTICLE 3: Le directeur général par intérim de l’agence régionale de santé et le délégué territorial de 
la Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Laval, le 29 juin 2017 
 
P/Le Directeur Général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Délégué Territorial de La Mayenne, 
Stéphan Domingo 
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Arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2017/32 
 

portant changement du n° d’agrément 
 de la SARL « AMBULANCES SUD MAYENNE » à Craon 

 
 

Le Directeur Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6312-1 et L 6312-5 ; 
 
VU la section 1 partie réglementaire du code de la santé publique et notamment les articles R 6312-1 
à R 6312-37 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Christophe DUVAUX 
directeur par intérim de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du même jour ; 
 
VU l’arrêté de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire en date du 14 juin 2017, portant 
délégation de signature à Monsieur Stéphan DOMINGO, délégué territorial de la Mayenne et à 
Monsieur Sébastien PLU, responsable du département animation des politiques de territoire ; 
 
VU l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2005-D-419 du 19 octobre 2005 agréant sous le numéro 53.117.2005 la sarl 
« AMBULANCES SUD MAYENNE » à Craon ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-D-35 du 8 février 2008 relatif au transfert d’une entreprise privée de 
transports sanitaires terrestres ; 
 
 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 : La sarl « AMBULANCES SUD MAYENNE » à Craon agréée sous le numéro 
53.117.2005 est agréée, à compter de ce jour, sous le n° 53P-00024-01. 
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur 
général par intérim de l’ARS Pays de la Loire ou contentieux devant le tribunal administratif, dans le 
délai de deux mois à compter, respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Mayenne concernant les tiers. 

 
ARTICLE 3: Le directeur général par intérim de l’agence régionale de santé et le délégué territorial de 
la Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Laval, le 5 juillet 2017 
 
P/Le Directeur Général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Responsable du Département Animation 
des Politiques de Territoire 
Sébastien Plu 
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Arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2017/30 
 

portant transfert de locaux et changement du n° d’agrément 
 de la SARL « AMBULANCES SUD MAYENNE » à Cossé-le-Vivien 

 
 

Le Directeur Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6312-1 et L 6312-5 ; 
 
VU la section 1 partie réglementaire du code de la santé publique et notamment les articles R 6312-1 
à R 6312-37 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Christophe DUVAUX 
directeur par intérim de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du même jour ; 
 
VU l’arrêté de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire en date du 14 juin 2017, portant 
délégation de signature à Monsieur Stéphan DOMINGO, délégué territorial de la Mayenne et à 
Monsieur Sébastien PLU, responsable du département animation des politiques de territoire ; 
 
VU l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2005-D-420 du 19 octobre 2005 agréant sous le numéro 53.118.2005 la sarl 
« AMBULANCES SUD MAYENNE » à Cossé le Vivien ; 
 
VU l’extrait d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés en date du 25 octobre 2016 ; 
 
VU l’attestation sur l’honneur de Messieurs Olivier BELLIER et Christophe BOISSEAU, co-gérants de 
la sarl « AMBULANCES SUD MAYENNE » du 28 octobre 2016 certifiant que la structure de Cossé le 
Vivien répond aux normes réglementaires. 
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A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : la sarl « AMBULANCES SUD MAYENNE » est transférée du 9 rue des Trois Marchands 
au 11 rue de la Poste en la commune de Cossé le Vivien (53230) à compter du 1

er
 octobre 2016. 

 
ARTICLE 2 : La sarl « AMBULANCES SUD MAYENNE » à Cossé le Vivien agréée sous le numéro 
53.118.2005 est agréée, à compter de ce jour, sous le n° 53P-00025-02. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur 
général par intérim de l’ARS Pays de la Loire ou contentieux devant le tribunal administratif, dans le 
délai de deux mois à compter, respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Mayenne concernant les tiers. 

 
ARTICLE 4: Le directeur général par intérim de l’agence régionale de santé et le délégué territorial de 
la Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Laval, le 5 juillet 2017 
 
P/Le Directeur Général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Responsable du Département Animation 
des Politiques de Territoire 
Sébastien Plu 
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Arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2017/31 
 

portant transfert de locaux et changement du n° d’agrément 
 de la SARL « AMBULANCES SUD MAYENNE » à Renazé 

 
 

Le Directeur Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6312-1 et L 6312-5 ; 
 
VU la section 1 partie réglementaire du code de la santé publique et notamment les articles R 6312-1 
à R 6312-37 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Christophe DUVAUX 
directeur par intérim de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du même jour ; 
 
VU l’arrêté de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire en date du 14 juin 2017, portant 
délégation de signature à Monsieur Stéphan DOMINGO, délégué territorial de la Mayenne et à 
Monsieur Sébastien PLU, responsable du département animation des politiques de territoire ; 
 
VU l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2011/16 du 3 mars 2011 agréant sous le numéro 53.129.2011 la sarl 
« AMBULANCES SUD MAYENNE » à Renazé ; 
 
VU l’extrait d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés en date du 25 octobre 2016 ; 
 
VU l’attestation sur l’honneur de Messieurs Olivier BELLIER et Christophe BOISSEAU, co-gérants de 
la sarl « AMBULANCES SUD MAYENNE » du 28 octobre 2016 certifiant que la structure de Renazé 
répond aux normes réglementaires. 
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A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : la sarl « AMBULANCES SUD MAYENNE » est transférée du 27 rue Bourdais au 2 rue 
de la Forêt – Zone Artisanale de la Hersepeau en la commune de Renazé (53800) à compter du 1

er
 

octobre 2016. 
 
ARTICLE 2 : La sarl « AMBULANCES SUD MAYENNE » à Renazé agréée sous le numéro 
53.129.2011 est agréée, à compter de ce jour, sous le n° 53P-00026-02. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur 
général par intérim de l’ARS Pays de la Loire ou contentieux devant le tribunal administratif, dans le 
délai de deux mois à compter, respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Mayenne concernant les tiers. 

 
ARTICLE 4: Le directeur général par intérim de l’agence régionale de santé et le délégué territorial de 
la Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Laval, le 5 juillet 2017 
 
P/Le Directeur Général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Responsable du Département Animation 
des Politiques de Territoire 
Sébastien Plu 
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Arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2017/26 
 

portant transfert de l’agrément et des autorisations initiales de mise en service des véhicules 
sanitaires rattachés à l’entreprise « SARL AMBULANCES GUAIS » au profit de la « SAS 

AMBULANCES BARRAIS » 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6312-1 et L 6312-5 ; 
 
VU la section 1 partie réglementaire du code de la santé publique et notamment les articles R 6312-1 
à R 6312-37 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Christophe DUVAUX 
directeur par intérim de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du même jour ; 
 
VU l’arrêté de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire en date du 14 juin 2017, portant 
délégation de signature à Monsieur DOMINGO Stéphan, délégué territorial de la Mayenne ; 
 
VU l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU le courrier, en date du 9 septembre 2016, informant du rachat des parts sociales de la « SARL 
AMBULANCES GUAIS » par Monsieur et Madame BARRAIS ; 
 
VU l’extrait d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés en date du 1

er
 décembre 2016 

relatif à la « SAS AMBULANCES BARRAIS » ; 
 
VU la visite des locaux effectuée le 18 janvier 2017 ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R.6312-37 du code de la santé publique, le transfert par 
cession des autorisations de mise en service des véhicules est soumis à l’autorisation du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
Considérant que le transfert des autorisations de mise en service des véhicules détenues par 
l’entreprise « SARL AMBULANCES GUAIS » ne peut être refusé pour l’un des motifs prévus au 2° du 
II de l’article R.6312-37 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que ce transfert ne modifie pas l’implantation des véhicules et leur catégorie ; 
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Considérant que la demande de transfert des autorisations de mise en service est sans incidence sur 
le nombre total de véhicules sanitaires autorisés dans le département de la Mayenne et sans 
incidence sur la satisfaction globale des besoins de la population ; 
  
Considérant que la demande de transfert des autorisations de mise en service est sans incidence sur 
la situation locale de la concurrence dans la mesure où elle ne crée pas de situation de monopole 
dans le secteur d’origine puisque le nombre d’entreprises reste identique ; 
 
Considérant que la demande de transfert des autorisations de mise en service n’entraine pas une 
augmentation de la dépense de transports ; 
 
Considérant  que la « SAS AMBULANCES BARRAIS » dispose des personnels nécessaires pour 
garantir la présence à bord de tout véhicule en service d’un équipage conforme aux normes définies à 
l’article R.6312-10 : 
 
Considérant que la « SAS AMBULANCES BARRAIS » déclare disposer de locaux conformes à 
l’arrêté du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés au transport sanitaire terrestre ; 
 
Considérant qu’il convient de constater que cette société réunit l’ensemble des conditions relatives à 
la délivrance d’un agrément de transport sanitaire à l’issue du transfert des autorisations de mise en 
service des véhicules de transport sanitaire ; 
 
Considérant qu’au vu de ces éléments, il convient de faire droit à la demande d’agrément  d’autoriser 
le transfert des autorisations de mise en service des véhicules correspondant aux ambulances 
immatriculées « AK-554-DV», « BP-146-NY», « AQ-746-JT » et aux véhicules sanitaires légers 
immatriculés «CV-671-EV», «BP-874-FX», « BQ-842-GA », « CQ-910-QD », « DP-893-VQ » et « DB-
415-QC » ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : La « SAS AMBULANCES BARRAIS » représentée par Monsieur Gaëtan BARRAIS et 
Madame Marie BARRAIS, gérants, est agréée sous le n° 53P-00021-01 à compter du 31 octobre 
2016, afin d’exploiter l’activité des transports sanitaires, sise 215 rue de Terre Rouge – 53200 Azé. 

 

ARTICLE 2 : Le transfert par cession des autorisations initiales de mise en service des véhicules 
sanitaires suivants :  

- ambulances immatriculées « AK-554-DV », « BP-146-NY » et « AQ-746-JT » 
- véhicules sanitaires légers immatriculés « CV-671-EV », « BP-874-FX », « BQ-842-GA », « CQ-
910-QD », « DP-893-VQ » et « DB-415-QC » 

est autorisé à compter du 31 octobre 2016 au profit de la « SAS AMBULANCES BARRAIS» 
nouvellement constituée. Ce transfert par cession ne modifie pas l’implantation des véhicules. 
 
ARTICLE 3 : Conformément à l’article R.6312-19 du code de la santé publique cette entreprise est 
tenue de participer à la garde départementale assurant la permanence du transport sanitaire. 
 
ARTICLE 4 : En application de l’article R.6312-4 du code de la santé publique, la personne titulaire de 
l’agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux transports sanitaires aux contrôles des 
services de l’agence régionale de santé. 
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ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur 
général par intérim de l’ARS Pays de la Loire ou contentieux devant le tribunal administratif, dans le 
délai de deux mois à compter, respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Mayenne concernant les tiers. 

 
ARTICLE 6: Le directeur général par intérim de l’agence régionale de santé et le délégué territorial de 
la Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à Laval, le 29 juin 2017 
 
P/Le Directeur Général par intérim  
de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Délégué Territorial de La Mayenne, 
Stéphan Domingo 
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PREFET DE LA MAYENNE

Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Services vétérinaires -  santé et protection animales

ARRETE  du  23 juin 2017 

 attribuant l’habilitation sanitaire "spécialisée"
à Monsieur  Xavier CHATENET, docteur vétérinaire

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;

Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016 ;

Vu  l’arrêté du préfet  de la  Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à
Monsieur Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Mayenne ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 31 mars 2017 portant subdélégation de signature de Monsieur Serge
MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux
agents placés sous son autorité ;

Vu la demande présentée  par monsieur Xavier CHATENET, né le  2 janvier 1963 , à MELLE
(79) , docteur vétérinaire  ;

Considérant que monsieur Xavier CHATENET  remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire  spécialisée ;

Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Mayenne ;

A R R E T E
___________

Article 1er : 

L’habilitation sanitaire spécialisée prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche
maritime susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à monsieur Xavier CHATENET, docteur
vétérinaire, pour le suivi, sur l’ensemble du territoire national, des élevages d’intérêt génétique
particulier en filière avicole et les élevages de volailles destinées à la production d'oeufs de
consommation.

…/…
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Article 2 :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est
renouvelable  par  période  de  cinq  années  tacitement  reconduites  sous  réserve,  pour  le  vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du respect
de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche
maritime.

Article 3 :

Monsieur Xavier CHATENET s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 :

Monsieur Xavier CHATENET pourra être appelé par le préfet de ses départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural
et de la pêche maritime.

Article 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.

Article 7 :

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté dont notification sera faite à l'intéressé et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne.

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de service santé et protection animales

inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE
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PREFET DE LA MAYENNE

Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Services vétérinaires - santé et protection animales

ARRETE du  23 juin  2017

 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Monsieur Xavier Chatenet, docteur vétérinaire

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;

Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;

Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  31  mars  2017  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Serge
MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux
agents placés sous son autorité ;

Vu la demande présentée par monsieur Xavier CHATENET , né le 2 janvier 1963, à MELLE (79),
docteur vétérinaire ;

Considérant que  monsieur Xavier CHATENET remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire  ;

Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;

A R R E T E
___________

Article 1er : 

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à  monsieur Xavier CHATENET, docteur vétérinaire.

…/…
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Article 2 :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.

Article 3 :

Monsieur Xavier CHATENET s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 :

Monsieur Xavier CHATENET pourra être appelé par le préfet de ses départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.

Article 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.

Article 7 :

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressé  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,

le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE
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PRÉFET DE LA MAYENNE 
 

CITE ADMINISTRATIVE - 60, RUE MAC DONALD - BP 93007 - 53063 LAVAL CEDEX 9 

DDCSPP@MAYENNE.GOUV.FR 

Direction  départementale 
de la cohésion sociale 

et de la protection des populations 
 

Secrétariat général 

 
Arrêté du 30 juin 2017 

portant constitution de la commission d’examen 
des situations de surendettement des particuliers 

pour le département de la Mayenne 
 
 

Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la légion d'honneur, 

 
Vu le code de la consommation et notamment ses articles L. 712-4, R. 712-1 à R. 712-11 ; 
 
Vu la proposition présentée le 9 mars 2017 par M. Arnaud BILLON, directeur du pôle gestion 
publique de la direction départementale des finances publiques de la Mayenne, de désigner en cas 
d’empêchement le concernant, Mme Gislaine LE HARS, inspectrice principale des finances  publiques ; 
 
Vu la proposition de l’Association Française des Etablissements de Crédit et des Entreprises 
d’Investissement, par courrier du 21 avril 2017 ; 
 
Vu la réponse faite le 25 avril 2017 par M. Guy TOQUET, qui va faire valoir ses droits à la retraite et 
qui est favorable à son remplacement anticipé par Mme Gaëlle LEBOULEUX ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 

A R R E T E  
 

Article 1er : La commission est composée ainsi qu’il suit : 

 

Membres de droit 

1 - Président : le préfet de la Mayenne ou son délégué au titre de l’article R. 712-3 du code de la 
consommation, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations. 
En cas d’empêchement, le délégué du préfet peut être remplacé par le directeur départemental adjoint 
de la cohésion sociale et de la protection des populations, ou par le secrétaire général de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations. 

 

2 - Vice-président : le directeur départemental des finances publiques de la Mayenne ou son délégué au 
titre de l’article R. 712-3 du code de la consommation, M. Arnaud BILLON, directeur du pôle gestion 
publique. En cas d’empêchement, le délégué du directeur départemental des finances publiques de la 
Mayenne peut être remplacé par Mme Gislaine LE HARS, inspectrice principale des finances  
publiques. 

 

Membres désignés 

1 – M. Dominique PAILLERET, directeur départemental de la Banque de France, qui assure le 
secrétariat de la commission. 
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Suppléant : M. Thierry DEROIN, adjoint au directeur. 

 

2 – Sur proposition de l’association française des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement : 

• Titulaire : Mme Gaëlle LEBOULEUX, chargée d’expertise crédits, Crédit Agricole de 
l’Anjou et du Maine, 18 boulevard Lucien Daniel à Laval. 

• Suppléant : Mme Patricia GASTE, responsable risques et qualité du développement, Caisse 
d’Epargne Bretagne Pays de la Loire, 7 avenue de Lattre de Tassigny à Laval. 

 

3 – Sur proposition des associations familiales ou de consommateurs : 

• Titulaire : Mme Annick DESMONS, représentant l’union départementale des associations  
familiales (UDAF). 

• Suppléant : M. Louis GERVOIS, représentant l’union départementale des associations  
familiales (UDAF). 

 

4 – Sur proposition de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne, en qualité de personne 
compétente en économie sociale et familiale : 

• Titulaire : Mme Florence HOULIERE, déléguée conseil aux familles de la caisse 
d’allocations familiales de la Mayenne. 

• Suppléante : Mme Anne OLIVRY, déléguée conseil aux familles de la  caisse d’allocations 
familiales de la Mayenne. 

 

5 – Sur proposition de Mme le Premier président de la Cour d’appel d’Angers, en qualité de personnes 
justifiant d’un diplôme et d’une expérience dans le domaine juridique : 

• Titulaire : M. Dominique HAMARD, juriste, avocat honoraire et ancien juge de proximité. 

• Suppléant : M. Jacques DESBOIS, juriste, avocat honoraire et ancien bâtonnier. 
 
Le siège de la commission est fixé à la Banque de France : 46 rue de Bretagne, CS 10225, 53002 Laval 
Cedex. 

 

Article 2 : Les personnalités désignées siègent au sein de cette instance pour une durée de deux ans 
renouvelable. En cas d’absence de l’une d’entre elles et de son suppléant à trois séances consécutives de 
la commission, il pourra être mis fin à leur mandat avant l’expiration de la période de deux ans. 

 

Article 3 : En l’absence du préfet et du directeur départemental des finances publiques, la commission 
est présidée par le délégué du préfet. En l’absence de ce dernier, elle est présidée par le délégué du 
directeur départemental des finances publiques. 

 

Article 4 : La commission ne peut valablement se réunir que si au moins quatre de ses sept membres 
sont présents ou représentés. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 

 

Article 5 : L’arrêté n° 2010-P-1141 du 24 novembre 2010 modifié, portant constitution de la 
commission d’examen des situations de surendettement des particuliers, est abrogé. 

 

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des finances 
publiques et le directeur de la banque de France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Mayenne et notifié à chaque membre de la commission. 

 

Le préfet, 

 

Frédéric VEAUX 
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PREFET DE LA MAYENNE

Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Services vétérinaires - santé et protection animales

ARRETE du 4 juillet 2017

 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Madame Frédérique MATIGNON , docteur vétérinaire

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;

Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;

Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  31  mars  2017  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Serge
MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux
agents placés sous son autorité ;

Vu la demande présentée par madame Frédérique MATIGNON , née le 27/12/1984, à GIEN
(45), docteur vétérinaire ;

Considérant que  madame Frédérique MATIGNON remplit les conditions permettant l’attribution
de l’habilitation sanitaire  ;

Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;

A R R E T E
___________

Article 1er : 

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame Frédérique MATIGNON docteur
vétérinaire.

…/…

60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9
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Article 2 :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.

Article 3 :

Madame Frédérique MATIGNON s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 :

Madame Frédérique MATIGNON pourra être appelée par le préfet de ses
départements  d’exercice  pour  la  réalisation  d’opérations  de  police  sanitaire  au  sein  des  lieux  de
détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue
de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la
pêche maritime.

Article 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.

Article 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.

Article 7 :

L'arrêté n° 2011347-0009 du 13 décembre 2011 portant changement de lieu d'exercice
professionnel du docteur vétérinaire Frédérique MATIGNON est abrogé.

Article 8 :

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,

l'adjointe au chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire

Docteur vétérinaire Isabelle SCIMIA
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PREFET DE LA MAYENNE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Services vétérinaires – santé et protection animales

ARRETE PREFECTORAL du 5 juillet 2017

Portant autorisation d’approvisionnement en sous produits animaux de catégorie 3 non transformés aux fins de
nourrissage d’animaux à fourrure, de chiens de meute et d’animaux de zoo ou de cirque

Le préfet de la Mayenne,
officier de la Légion d’Honneur,

Vu le règlement CE 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles
sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et
abrogeant le règlement CE 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment son article L. 226-8;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2011 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits
dérivés en application du règlement (CE) no 1069/2009 et du règlement (UE) n° 142/2011 ;

Vu l’arrêté du 28 février 2008 relatif aux modalités de délivrance de l’agrément sanitaire et de l’autorisation des
établissements visés par le règlement CE 1774/2002 du 3 octobre 2002 du parlement européen et du conseil établissant
les règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine ;

Considérant la demande faite par monsieur Poussier Philippe, le 30 juin 2017 ;

ARRÊTE

Article 1  er : Monsieur POUSSIER Philippe – L’épinotière – 53120 LEVARE
Ayant pour activité : meute de chiens de chasse et
Ayant déclaré une installation classée au régime de la déclaration.

est autorisé sous le numéro d'identification 53 132 850 en vertu de l’article 18 du règlement (CE) n° 1069/2009 à
collecter pour son usage et à utiliser des sous-produits animaux non transformés de catégorie 3 aux fins de nourrissage
des animaux ci-après désignés : 22 chiens.

Les matières de catégorie 3 d'origine porcine, à l'état cru, ne peuvent pas être cédées à des centres de collecte et
utilisateurs finaux pour l'alimentation des carnivores domestiques. 

Les déchets de cuisine et de table destinés à l'alimentation des carnivores domestiques sont soumis à un traitement
thermique respectant au minimum l'un des couples temps/température suivants : 30 minutes à 60°C _ 10 minutes à
70°C _ 3 minutes à 80°C _ 1 minute à 100°C.

Les sous-produits animaux de catégorie 3 concernés sont collectés auprès des établissements suivants : 
- Abattoir SOFRAL- rue John Audubon – 53110 LASSAY LES CHATEAUX
- Abattoir GALEO – zone artisanale le Tertre -53420 CHAILLAND
- Abattoir CHEVALIER- rue Auguste et Louis Lumière – 53230 COSSE LE VIVIEN

Article 2 : L’autorisation est renouvelée annuellement par tacite reconduction. En cas de constat de manquement aux
dispositions des législations communautaire, nationale ou de réglementations prises pour leur application, en termes
d'hygiène, d'élimination ou d'utilisation des sous-produits animaux, l'autorisation peut être suspendue ou retirée, par le
préfet du département d'implantation, sur proposition du directeur départemental chargé de la protection des populations
dudit département.

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations de la Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Pour le Préfet, et par délégation,
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale et de la

protection des populations
L’adjointe au chef de service santé et protection animales, 

inspecteur de santé publique vétérinaire

Docteur vétérinaire Isabelle SCIMIA
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PREFET DE LA MAYENNE

Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Services vétérinaires - santé et protection animales

ARRETE du 5 juillet 2017

 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Madame Charlotte MATHIEU, docteur vétérinaire

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;

Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;

Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  31  mars  2017  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Serge
MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux
agents placés sous son autorité ;

Vu la demande présentée par madame Charlotte MATHIEU, née le 14/09/1989, à PARIS XVI
(75), docteur vétérinaire ;

Considérant que  madame Charlotte MATHIEU remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire  ;

Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;

A R R E T E
___________

Article 1er : 

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame  Charlotte MATHIEU, docteur vétérinaire.

…/…
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Article 2 :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.

Article 3 :

Madame Charlotte MATHIEU s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 :

Madame Charlotte MATHIEU pourra être appelée par le préfet de ses départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.

Article 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.

Article 7 :

L'arrêté n° 2017-C-078 du 21 mars 2017 attribuant l'habilitation sanitaire provisoire à
madame Charlotte  MATHIEU, docteur vétérinaire, est abrogé.

Article 8 :

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,

l'adjointe au chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire

Docteur vétérinaire Isabelle SCIMIA
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA MAYENNE
24, allée de Cambrai
53014 LAVAL

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public
des Services de Publicité Foncière relevant de la direction départementale des finances

publiques de la Mayenne

Le Directeur départemental des finances Publiques de la Mayenne,

Vu le  décret  n°71-69  du 26  janvier  1971 relatif  au  régime  d'ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l'Etat;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016 portant délégation de signature en matière d'ouverture ou de
fermeture  exceptionnelle  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  finances
publiques de la Mayenne;

ARRÊTE :

Article 1 : Les services de publicité foncière de Laval, Mayenne et Château-Gontier seront fermés
au public le vendredi 1er septembre et le lundi 4 septembre 2017.
Toutes  les  activités  du  service  publicité  foncière  et  de  l'enregistrement  (SPFE)  de  Laval  sont
concernées.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Mayenne.

Fait à Laval, le 5 juillet 2017
Par délégation du préfet,
Le  directeur  départemental  des
finances publiques de la Mayenne

Dominique BABEAU
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     PREFET DE LA MAYENNE

Arrêté préfectoral du 3 juillet 2017

portant autorisation unique au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement 
en application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014

concernant le projet d’aménagement d’une voie de contournement nord d’Ernée entre la RD31 et la
RD107, présenté par le conseil départemental de la Mayenne

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 181-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique
pour les  installations,  ouvrages,  travaux et  activités  soumis à  autorisation au titre  de l’article
L. 214-3 du code de l’environnement ;

Vu le  2°  de  l’article  15  de l’ordonnance  n°  2017-80 du 26  janvier  2017 relative  à  l’autorisation
environnementale ;

Vu le décret  n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin
2014 ;

Vu le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif  à l’autorisation environnementale ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 août 1999 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations
de création d’étangs ou de plans d’eau soumises à déclaration, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 13 février 2002 modifié, fixant les prescriptions générales applicables aux
installations, ouvrages ou remblais soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à
L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de la nomenclature
annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables
aux  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  ou  à  déclaration  en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique
3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin Loire-
Bretagne, approuvant le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du
bassin Loire-Bretagne ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 10 décembre 2014 portant approbation de la révision du schéma
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant de la Mayenne ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 6 novembre 2014 déclarant le projet d’utilité publique ; 

Vu l’étude d’impact  relative  au  projet,  réalisée  en  2013 et  jointe  au  dossier,  conformément  aux
dispositions de l’article R. 214-6 (4°) du code de l’environnement ;

Vu le dossier déposé le 27 juillet 2016 par le conseil départemental de la Mayenne en vue d’obtenir
l’autorisation unique relative aux travaux  du contournement nord d’Ernée,  enregistré sous le
n° 53-2016-00251 ; 
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Vu l’accusé de réception du dossier de demande d’autorisation unique susvisé émis par la direction
départementale des territoires en date du 29 juillet 2016 ;

Vu l’évaluation d’incidences sur les sites Natura 2000 les plus proches ;

Vu les avis des services et organismes consultés ;

Vu la demande de compléments adressée au pétitionnaire en date du 12 septembre 2016 ;

Vu les compléments remis par le pétitionnaire en date du 21 octobre 2016 ;

Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 13 janvier 2017 ;

Vu l’avis  de  la  commission  locale  de  l’eau  du  SAGE du  bassin  versant  de  la  Mayenne  reçu  le
16 janvier 2017 ;

Vu l’avis réputé favorable de la commune d’Ernée ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 février 2017, prescrivant l’ouverture d’une enquête publique du
28 mars au 28 avril 2017 ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés en date du 19 juin 2017 ;

Vu le projet d’arrêté préfectoral porté à la connaissance du conseil départemental de la Mayenne le
27 juin 2017 ;

Vu les observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté en date du 30 juin 2017 ;

Considérant que les travaux ne sont pas de nature à compromettre l’atteinte du bon état écologique tel
que fixé par la directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique communautaire dans le
domaine de l’eau ;

Considérant qu’il convient de garantir une gestion équilibrée de la ressource en eau ;

Considérant  que le projet présenté est compatible avec le SDAGE du bassin Loire-Bretagne et avec le
SAGE du bassin versant de la Mayenne ;

Considérant  que  l’avis  favorable  du  commissaire  enquêteur  émis  en  date  du  19  juin  2017,  et  les
prescriptions  du  présent  arrêté,  ne  nécessitent  pas  la  consultation  du  conseil  départemental  de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne ;

A R R E T E

TITRE I : OBJET DE L’AUTORISATION UNIQUE

Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

Le conseil départemental de la Mayenne, représenté par son président, est bénéficiaire de l’autorisation
unique, définie à l’article 2 ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent
arrêté.

Article 2 : Objet de l’autorisation unique

La présente autorisation unique pour la réalisation des travaux de contournement nord d’Ernée, entre la
RD31 et la RD107, tient lieu :

- d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement.
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Article 3 : Localisation des travaux

La commune d’Ernée est concernée par le programme de travaux.

Article 4     : Rubriques de la nomenclature

Les rubriques concernées de l’article R. 214-1 du code de l’environnement sont les suivantes :

N° Libelle des articles Procédure Justification 

TITRE II : REJETS 
2.1.5.0 Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 

ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du 
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le 
projet, étant : 

1° supérieure ou égale à 20 ha (A) 
2° supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

Autorisation La surface de la plate-forme
créée  augmenté  des
11  bassins  versants
interceptés  représente  une
surface d’environ 50 ha 

TITRE III - IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d’un  cours  d’eau,  à  l’exclusion  de  ceux  visés  à  la  rubrique
3.1.4.0., ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau : 

1° sur une longueur de cours d’eau ≥ à 100 m (A) 
2° sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (D). 

Autorisation Ouvrages  hydrauliques  de
franchissement : 83 ml 
Rétablissement : 241 ml 
Restauration du Fay : 
563 ml 
soit  un  linéaire  total  de
887 ml

3.1.3.0 Installations  ou  ouvrages  ayant  un  impact  sensible  sur  la
luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la circulation
aquatique dans un cours d’eau sur une longueur :

1° supérieure ou égale à 100 m (A) ; 3. 1. 3. 0. 
2° supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D). 

Déclaration Franchissement de 4 cours
d’eau : 
- Ernée : 10,6 ml 
- Riautière : 16,50 m. 
- Le Fay : 33,00 m. 
- Affluent du Fay : 33,5 ml 
Soit un linéaire total de 
93,6 ml 

3.1.5.0 Installations,  ouvrages,  travaux ou activités,  dans le  lit  mineur
d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones
de croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole,
des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur 

1° destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ; 
2° dans les autres cas (D). 

Déclaration Destruction  d’environ  147
m²  du  lit  de  la  Riautière
pouvant  accueillir  des
frayères.

3.2.2.0 Installations,  ouvrages,  remblais  dans  le  lit  majeur  d’un cours
d’eau :

1° surface soustraite ≥ à 10 000 m² (A) ; 
2° surface soustraite ≥ à 400 m² et < à 10 000 m² (D). 

Déclaration Le  franchissement  du
ruisseau  de  la  Riautière
conduit  à  un  remblai  dans
le lit majeur d’environ 2 000
m². 

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non :
1° dont la superficie est ≥ à 3 h a (A) ; 
2° dont la superficie est ≥ à 0,1 ha mais < à 3 ha (D). 

Déclaration Surfaces  totale  en  eau  des
bassins : environ 3 030 m² 

3.3.1.0 Assèchement,  mise  en  eau,  imperméabilisation,  remblais  de
zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau
étant :

1° supérieure ou égale à 1 ha (A) 
2° supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D). 

Autorisation Zones  humides  détruites
par le projet : 29 410 m² 
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TITRE II : DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article 5 : Conformité au dossier et modifications des aménagements

Les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités,  objet  de  la  présente  autorisation  unique,  sont  situés,
installés, réalisés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation,
sans  préjudice  des  dispositions  de  la  présente  autorisation,  des  arrêtés  complémentaires  et  des
réglementations en vigueur.

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l’autorisation à l’ouvrage, à l’installation, à son mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou à
leur  voisinage,  et  de nature  à  entraîner  un changement  notable  des  éléments du dossier  de  demande
d’autorisation,  est  portée,  avant  sa  réalisation,  à  la  connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments
d’appréciation, conformément aux dispositions des articles L. 194, R. 181-45 et R. 181-46 du code de
l’environnement. 

Article 6     : Périodes et dispositions particulières relatives à la réalisation des travaux

Les travaux sont réalisés en période où les précipitations sont les moins importantes afin d’éviter le plus
possible le lessivage et l’érosion par les eaux de ruissellement.

Les travaux dans le lit mineur des cours d’eau sont réalisés en période de basses eaux.

La période d’intervention pour le terrassement de berges et la plantation de ripisylve est comprise entre
début septembre et fin octobre.

Les terrassements se font préférablement au fur et à mesure de l’avancement des travaux afin de limiter la
période d’exposition au ruissellement.

Des aires spécifiques destinées au stockage des carburants et à l’entretien des engins sont aménagées à
distance des écoulements, afin de réduire les risques de pollutions accidentelles.

Les bassins prévus pour le contrôle des rejets de la plate-forme routière sont mis en œuvre dès le début
des travaux, permettant de stocker toute pollution accidentelle intervenant pendant les travaux, et assurant
une décantation primaire des matières en suspension. Les dispositifs de rétention de ces sédiments sont
régulièrement entretenus.

Si l’ouvrage de vidange des bassins ne peut être installé dès le début des travaux, il est mis en place un filtre
(exemple : bottes de paille). Des fossés ceinturant les zones de stockage de matériaux et raccordés aux
bassins sont réalisés.

Article 7     : Information de la réalisation des travaux

Le service chargé de la police de l’eau de la direction départementale des territoires (DDT) et le service
départemental de l’agence française pour la biodiversité (AFB) sont obligatoirement prévenus de la date de
début des travaux, et cela au moins 15 jours avant cette date.

Le bénéficiaire ne peut réaliser les travaux en dehors de la période autorisée sans en avoir préalablement
tenu informé le préfet, qui statue dans les conditions fixées aux articles L. 194 et R. 181-45 et R. 181-46 du
code de l’environnement. 

Article 8     : Caractère, durée et caducité 

L’autorisation  unique  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L. 181-22 du code de l’environnement.
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Sauf  cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai,  l’autorisation
devient caduque si les travaux projetés n’ont pas fait l’objet d’un commencement de réalisation substantiel
dans un délai de deux ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 9 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès  qu’il  en a connaissance,  le  bénéficiaire  est  tenu de déclarer  au  préfet,  les  accidents  ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés aux articles L. 181-3 et L. 181-4 du code de
l’environnement. 

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre
ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou de
l’installation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

Article 10 : Cessation et remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée  dans  l'autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l'objet  d'une  déclaration  par
l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou
le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. 

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 181-23 du code
pré-cité pour les autorisations.

La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une note expliquant les raisons
de  cet  arrêt  et  la  date  prévisionnelle  de  reprise  de  cette  exploitation.  Le  préfet  peut  émettre  toutes
prescriptions conservatoires  afin de protéger les  intérêts  énoncés  à  l'article  L.  181-3 du code pré-cité
pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle déclarée, le préfet
peut, l'exploitant ou le propriétaire entendu, considérer l'exploitation comme définitivement arrêtée et fixer
les prescriptions relatives à l'arrêt définitif  de cette exploitation et à la remise en état du site. 

Article 11 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation dans les conditions fixées
par l’article L. 181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 12 : Droit des tiers - Autres réglementations

Les droits des tiers sont expressément réservés.

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

TITRE III : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’AUTORISATION AU TITRE
DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES ET A LA BIODIVERSITE

Article 13     : Prescriptions spécifiques – mesures d’évitement et de réduction

13.1 – Avant le démarrage du chantier

Des mesures générales de réduction des impacts sur les espèces de faune et flore sont mises en place afin
d'éviter les mortalités et la perturbation des cycles biologiques selon les groupes d'espèces et portant sur :
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- l’adaptation des périodes d'intervention en phase chantier,

- la limitation de l'emprise des chantiers,

- la circulation des engins et les interventions autour des mares, des milieux naturels remarquables et sur les
sols hydromorphes.

Ces  préconisations,  ainsi  que  les  procédures  à  respecter  en  cas  d’accidents  ou  d’incidents,  sont
concrètement répercutées en amont de l'organisation des chantiers aux entreprises chargées d’effectuer les
travaux suivant une planification établie préalablement dans les cahiers des charges.

13.2 – En phase chantier

13.2.1 - Accès aux secteurs de travaux

Les accès aux zones de travaux sont localisés avant la phase chantier.

Si l’accès à une zone de travaux ne peut s’effectuer que par une zone humide, il se fait par l’endroit le
moins impactant. Le chantier est organisé de façon à limiter la circulation des engins dans les cours d’eau.

Chaque fois que nécessaire, les zones naturelles à enjeux de conservation sont balisées à l’aide de piquets et
de rubalises.

Pour prévenir l’empiétement par les engins de chantier des zones écologiquement sensibles identifiées et
les zones humides, des panneaux d’informations aux entreprises sont mis en place à proximité de ces
secteurs.

Le bénéficiaire informe le service instructeur et les services en charge de la police de l’environnement de
l’avancement des travaux et des difficultés rencontrées lors des réunions de chantier et par transmission
sous forme de courriers ou courriels.

La continuité hydraulique est maintenue à l’aval des zones d’intervention.

13.2.2 - Travaux sur la végétation

Les travaux sur la végétation sont réalisés sur la période définie à l’article 6 du présent arrêté.

Les  espèces retenues  pour les  plantations  sont  des  essences  locales,  adaptées  aux milieux humides et
choisies pour leur système racinaire stabilisateur des berges.

13.2.3 - Prévention des pollutions

Le  pétitionnaire  met  en  place  des  moyens  adaptés  pour  tous  les  travaux  susceptibles  d’entraîner  des
matières en suspension vers l’aval. Ces moyens portent notamment sur :

• la mise en place de batardeaux,
• la réalisation de dérivations provisoires permettant un travail à sec,
• la mise en place de dispositifs provisoires de rétention de fines de types filtre en paille, lit filtrant et

bassin de décantation.

En cas de mise en œuvre d’un pompage d’épuisement, les eaux issues de ce pompage sont décantées avant
rejet dans un bassin de décantation suffisamment dimensionné ou par diffusion sur une prairie, à une
distance  suffisante  du  cours  d’eau.  Les  dispositifs  de  décantation  sont  régulièrement  entretenus  et
renouvelés.

Les engins sont maintenus en bon état d’entretien et les hydrocarbures sont stockés de façon à éviter tout
risque de pollution.

Les opérations de nettoyage, d’entretien et de vidange des engins sont réalisées en dehors du chantier.

En cas d’utilisation de béton, les laitances de ciment et les eaux de lavage des matériels de transport et
manipulation du béton ne sont pas rejetées dans le cours d’eau.
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Les déchets sont acheminés vers des filières de valorisation ou d’élimination autorisées.

13.2.4 - Remise en état des lieux

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, les accès aux différents points du chantier sont neutralisés
et remis en état. Tous les matériels, matériaux, gravats et déchets sont évacués du site.

Les déblais issus des travaux sont déposés en dehors des zones humides et des champs d’expansion des
crues.

Les berges reconstituées sont stabilisées après intervention.

Article 14     : Mesures d’évitement et de réduction des impacts sur la biodiversité

Les  secteurs  à  enjeu  naturel  ont  été  identifiés  dans  le  dossier  d’étude  d’impact.  Leur  nature  et  leur
localisation figure sur la carte jointe en annexe n° 1 au présent arrêté :

• les ZNIEFF de la Vallée de « l’Ernée » et les milieux humides des « Bizeuils » associés au ruisseau
de la « Riautière »,

• le  secteur  de la  « Germillonnière »  et  de la  « Petite  Germillonnière »,  et  notamment  le  gîte  de
pipistrelles communes, 

• les secteurs à enjeux de la « Basse Bretonnière », des « Petites Bretonnières » et des « Bouillons »,
où des espèces remarquables ont été identifiées, en lien avec des mares, des zones humides et des
haies bocagères, 

• les  corridors  biologiques  associés  aux  vallées  amont  de  « l’Ernée »  et  de  la  « Riautière »,  et  le
secteur bocager de la Boissière reliant les deux vallées. 

14.1 mesures spécifiques à la Grenouille agile (Rana dalmatida) et la Laîche à ampoule (Carex rastrata)

La mare 15 au nord de « le Petit Fay », située à proximité du fuseau routier, a été identifiée comme site de
reproduction de la Grenouille agile, espèce protégée. Afin de préserver l’habitat terrestre de l’espèce et
conformément aux dispositions de l’article 13, il est procédé aux opérations suivantes : 

- identification et balisage de la zone de chantier, voire mise en exclos de la mare ;

- travaux de terrassement pendant la phase aquatique de l’espèce afin d’éviter tout impact sur les individus
en phase travaux. 

La  mare est  entourée  d’une prairie  à  jonc acutiflore  avec  la  Laîche à ampoule,  espèce quasi-menacée
inscrite sur la liste rouge des Pays-de-la-Loire. 

Conformément aux dispositions de l’article 13, la station de  Laîche à ampoule devra être identifiée afin
d’éviter tout impact en phase travaux. 

14.2 mesures spécifiques à l’Agrion de mercure

Au sud de la « Germillonnière », présence d’habitat de l’espèce d’Agrion de mercure, espèce patrimoniale à
préserver.

Conformément aux dispositions de l’article 13, il conviendra d’assurer la pérennité de l’écoulement du
ruisseau intermittent venant du nord du « Petit Fay » et de la vallée « intimiste » du Fay et de veiller au
maintien du caractère humide de la zone de la « Germillonnière ».
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14.3 mesures spécifiques aux chiroptères 

Parmi  les  14  arbres  impactés  par  le  projet,  ceux constituant  des  gîtes  potentiels  à  chiroptères  seront
marqués et suivis par un expert avant toute procédure d’intervention. 

Ils  seront ensuite déplacés et laissés sur place verticalement afin de permettre aux éventuelles espèces
présentes d’être préservées.

Article 15     : Gestion des eaux pluviales et travaux sur cours d’eau

15.1 – Dispositions générales

La  gestion  des  eaux  pluviales  et  des  écoulements  hydrauliques  est  conforme au  dossier  de  demande
d'autorisation.

Les  ouvrages  de  franchissement  hydrauliques  sont  conformes  aux  plans  et  descriptions  du  dossier
d’autorisation.

Les ouvrages de régulation et  dépollution des eaux pluviales  créés sont de type «  bassin de rétention
enherbé ».

Ils régulent les sur-débits pluviaux générés par le projet, réduisent les pollutions liées à ces ruissellements
et permettent la rétention des pollutions accidentelles.

15.2 – Description des travaux et prescriptions

15.2.1 Ouvrages hydrauliques

En période de crue, les ouvrages hydrauliques offriront une section d’écoulement inférieure à celle du
cours d’eau au droit du franchissement, mais leur dimensionnement permet le transit des débits de pointe
exceptionnels, correspondant au moins à une fréquence centennale.

Les ouvrages permettront également de préservation les continuités écologiques et sédimentaires des cours
d’eau traversés :

- implantation des radiers 30 cm au-dessous du fond du lit des cours d’eau afin de recréer un lit
naturel avec un substrat de même nature que celui des cours d’eau traversés ;

- aménagement de passages à petite faune (banquette raccordée à la berge) ;

-  dimensionnement  des  ouvrages  ratio  section/longueur  de  l’ouvrage  hydraulique  du  ruisseau
supérieure à 0,25 pour limiter l’impact sur la luminosité.

- Franchissement de l’Ernée

Le  choix  du  maintien  du  pont  actuel  sans  modification  de  sa  géométrie  permet  de  ne  pas  modifier
l’ouverture hydraulique actuelle.

La seule modification apportée à l’ouvrage est la mise en place de trottoirs en encorbellement sur les deux
faces du pont. Cet encorbellement induit une augmentation de la largeur du tablier de 1,00 m sur une
largeur initiale de 9,00 m. Ce trottoir est calé au-dessus de l’ouverture hydraulique.

- Franchissement du ruisseau de la Riautière

Le dimensionnement de l'ouvrage de franchissement est réalisé pour des événements de période de retour
supérieurs à 100 ans (10,9 m³/s) afin qu’ils ne constituent pas d'obstacle à l'écoulement des crues.

La  reconstitution  du  lit  naturel  du  cours  d'eau  sera  faite  avec  des  matériaux  exogènes  accordés  en
granulométrie au substrat actuel (0-150 mm). 

Les matériaux seront posés des plus gros d'abord, aux plus fins ensuite pour prévenir la fuite des granulats
(épaisseur minimum 30 cm).
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L’ouvrage aura pour dimensions principales 16,30 m de long par 7 m de large.

- Franchissement du ruisseau du Fay

Afin d’assurer la transparence hydraulique en assurant le transit des crues centennales (4,64  m3/s), la mise
en place d’un dalot de 2,00 m x 3,00 m à une pente de 2 % est nécessaire.

Cet ouvrage présentera une ouverture hydraulique de 2,00 m x 1,80 m et un lit naturel reconstitué de 0,3 m
d’épaisseur minimum (granulométrie 0-60 mm).  La pente des ouvrages est égale à la pente naturelle du
thalweg. L’ouvrage retenu permet de faire transiter les écoulements du ruisseau en crue centennale sans
mise en charge. Une banquette de 50 cm de large est installée dans cet ouvrage afin de permettre le transit
de la petite faune.

L’ouvrage est séparé en deux tronçons pour en limiter l’impact : un tronçon de 8 m sous la piste cyclable
et un tronçon de 24,75 m sous le contournement. La pente du ruisseau et sa largeur seront reconstituées à
l’identique de la situation actuelle.

- Franchissement de l’affluent du ruisseau du Fay

L’ouvrage retenu permet de faire transiter les écoulements en crue centennale sans mise en charge de
ceux-ci :  dalot  de  1,50 m  x  2 m  posé  à  une  pente  de  2,0 %.  Cet  ouvrage  présentera  une  ouverture
hydraulique 1,00 m x 1,5 m, avec un lit naturel reconstitué de 0,5 m.

Une berge (banquette) de 50 cm de large sera réalisée dans cet ouvrage.

15.2.2 Déviations de cours d’eau

L’aménagement  du  contournement  Nord d’Ernée  conduit  à  dévier  et  à  restaurer  les  ruisseaux  de  la
Riautière et du Fay sur une longueur totale d’environ 804 ml.

-Déviation du ruisseau de la Riautière

Le lit du ruisseau de la Riautière sera déplacé sur une longueur d’environ 148 mètres, dont 37 mètres en
amont du premier ouvrage de franchissement existant sous la voie verte afin de s’éloigner du remblai de la
plate-forme et supprimer un ouvrage de franchissement (ouvrage voûté 1,00 m x 1,40 m), et 111 m entre
les deux ouvrages voûtés permettant le franchissement actuel de la voie verte.

Les deux ouvrages voûtés existants sous la voie verte (1,00 m x 1,20 m et 1,00 m x 1,10 m) sont conservés
en l’état.

Les caractéristiques morphologiques du cours d'eau seront les suivantes :

- largeur moyenne du lit mineur : 1,60 m ;
- profondeur moyenne du lit mineur : 0,40 m ;
- débit de plein bord : 0.60 m³/s (crue journalière de fréquence biennale) ;
- pente moyenne des berges : 1,5 / 1 ;
- pente du profil en long : 1,5 à 2 % ;
- largeur minimum du lit majeur : 8,00 m ;
- reconstitution du lit sur une épaisseur de 30 cm, granulométrie 0-150 mm.

Afin de protéger le cours d’eau des dégradations engendrées par le bétail de la parcelle au Nord-Ouest du
nouveau tracé, une clôture rustique sera créée.

- Déviation et restauration du ruisseau du Fay

L’aménagement du contournement Nord d’Ernée conduit à dévier le ruisseau du Fay sur une longueur de
93 m au droit du lieu-dit la Piogerie.
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15.2.3 Mesures compensatoires aux déviations de cours d’eau

Afin de compenser l’impact sur les cours d’eau, le projet prévoit la restauration du ruisseau du Fay sur une
longueur de 563 m entre la Piogerie et le Petit Fay.

Les  travaux ont  pour  objectif  de  rétablir  la  continuité  écologique et  sédimentaire  du cours  d’eau,  de
supprimer les passages busés et de reméandrer le ruisseau qui a été recalibré. Cette restauration est réalisée
en lien avec la restauration de la zone humide traversée par le ruisseau.

Les caractéristiques morphologiques du cours d'eau seront les suivantes :

- largeur moyenne : 0,80 m ;
- profondeur moyenne : 0,20 m ;
- débit de plein bord : 0.60 m³/s (crue journalière de fréquence biennale) ;
- pente moyenne des berges : 1,5/1 ;
- pente du profil en long : 2,0 % ;
- largeur minimum du lit majeur : 4,00 m ;
- reconstitution du lit sur une épaisseur de 30 cm, granulométrie 0-60 mm.

15.2.4 Ouvrages de régulation des eaux pluviales

Dans la mesure du possible,  les  eaux de ruissellement des bassins versants naturels  interceptés par la
déviation ne sont pas introduites dans le réseau de collecte des plate-formes routières. Des fossés de crête
et de pied de talus, ainsi que des ouvrages de transit permettent de rétablir les écoulements naturels.

Les eaux de ruissellement recueillies sur la plate-forme routière seront collectées par des fossés enherbés
ou bétonnés. Les ouvrages enherbés permettront un premier abattement de la pollution de ces eaux. Les
eaux pluviales collectées seront ensuite acheminées gravitairement en direction des points bas où seront
implantés des bassins de régulation hydraulique et de traitement des eaux pluviales avant tout rejet en
milieu naturel.

Des  fossés  bétonnés  sont  implantés au  droit  du périmètre  de  protection rapproché du captage d’eau
potable de l’Ernée afin de protéger la ressource en eau.

Le projet de contournement conduit à trois points de rejet des eaux pluviales :
- 2 vers l’Ouest, dans l’Ernée ;
- 1 au Nord dans le ruisseau de la Riautière.

Afin de limiter les débits de pointe et de traiter les eaux ruisselant sur la plate-forme routière, les rejets
seront regroupés et raccordés à des bassins de rétention, qui permettront :

- de réguler le débit rejeté. Au-delà d’un certain débit (lorsque le débit d’apport sera supérieur au débit de
fuite), les volumes d'eau excédentaires seront stockés temporairement dans les bassins. Ces derniers sont
dimensionnés pour une pluie de fréquence de retour 10 ans ;

-  d’assurer  une  décantation  des  matières  en  suspension  contenues  dans  les  effluents.  Ces  matières
véhiculent une large part de la charge polluante générée par la plate-forme routière (matières organiques,
métaux lourds, …) ;

- d’intercepter les hydrocarbures ;

- d’intercepter et de stocker les pollutions accidentelles.
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Les trois bassins ont les caractéristiques suivantes :

Bassin Surfaces
totales

ruisselées

Débit de fuite Marnage
maximum

Diamètre
des orifices

Volume utile
de

régulation

Volume des
bassins

Bassin A 44 132 m² 13,24 l/s 0,70 m 97 mm 920 m³ 1 000 m³

Bassin B 40 139 m² 12,04 l/s 0,80 m 89 mm 640 m³ 700 m³

Bassin C 28 527 m² 8,56 l/s 0,80 m 75 mm 530 m³ 600 m³

TOTAL 112 798 m² 33,84 l/s 2 090 m³ 2 300 m³

Les dispositions constructives des bassins sont les suivantes :

- une pente des talus globalement de 3/2 avec des variations en fonction de la topographie et des emprises
du projet ;

- imperméabilisation du fond et des talus jusqu’à une hauteur de 1 m par un masque d’argile (coefficient de
perméabilité d'environ 10-8m/s) ;

- une faible hauteur d'eau résiduelle de 40 à 60 cm permettra le développement de plantes macrophytes ;

- la hauteur d'eau maximale sera de 1,00 mètre pour un événement pluvieux décennal ;

- le fond et les talus des bassins seront enherbés afin d’éviter toute érosion de particules fines et par
conséquent une fuite de matières en suspension ;

- les bassins seront munis d’un ouvrage de sortie comprenant :

- une grille destinée à retenir les flottants et autres macro-déchets,

- un système de cloison siphoïde destiné à retenir les surnageants (hydrocarbures, graisses, autres
substances flottantes),

- un orifice calibré de régulation du débit de fuite,

- une vanne à fermeture manuelle pour intercepter toute pollution accidentelle,

- un escalier béton avec une main courante afin d'accéder à l'ouvrage.

- juste à l’amont de l’ouvrage de sortie, une sur-profondeur sera aménagée en dessous de la cote de l’orifice
de fuite pour créer un volume d’eau permanent permettant d’assurer une bonne décantation des matières
en suspension pour les débits faibles ;

- un système de surverse permettra l’évacuation des débits extrêmes en cas de pluies rares (fréquence plus
rare que la fréquence de dimensionnement des bassins). Ce système de surverse pourra être aménagé dans
l’ouvrage de sortie et/ou indépendamment de cet ouvrage ;

-  les  ouvrages  d’alimentation  et  de  sortie  devront  être  le  plus  éloigné  possible.  Ces  dispositions
permettront de limiter le brassage des eaux dans les bassins afin d’améliorer la décantation.

Article 16     : Zones humides et biodiversité

16.1 – Impacts liés au projet

La réalisation du contournement nord d’Ernée conduit à la destruction directe et irréversible de 29 410 m²
de zones humides. Celles-ci appartiennent à 4 grands types :
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Nature de la zone humide impactée Surface impactée (m2)

Prairie humide à Joncs diffus 1 975

Saulaie 1 210

Peupleraie 1040

Zone humide pédologique uniquement (prairies 
mésophiles et cultures)

25 185

TOTAL 29 410 m2

16.2 – Mesures compensatoires aux impacts sur les zones humides

Les  mesures  compensatoires  sont  réalisées  au  plus  proche  des  zones  impactées  sur  des  terrains
appartenant au Département de la Mayenne. Elles permettent de restaurer 29 500 m² de zones humides.

On notera également que le projet de restauration du Fay, permet de déconnecter un plan d’eau en prise
directe sur le ruisseau.

Surface Localisation  Etat futur  Travaux

8 550 m² Bordure du 
ruisseau du Fay en 
amont du 
contournement

Prairie humide de fond 
de vallon en bordure de 
cours d’eau

- retrait des remblais anciennement 
déposés
- suppression des fossés et drains
- plantation de ripisylve
- mise en prairie permanente

9 700 m² Bordure zone 
humide

Prairie mésohygrophile - suppression des fossés et drains
- décapage sur environ 30 cm
- mise en prairie permanente

1 750 m² Bordure du 
ruisseau du Fay en 
amont à restaurer

Prairie humide de fond 
de vallon en bordure de 
cours d’eau

- suppression des fossés et drains
- terrassement en cuvette en lien avec 
la restauration du ruisseau (174 m)
- plantation de ripisylve (174 m)
- mise en prairie permanente

1 600 m² Bordure du 
ruisseau du Fay en 
aval du 
contournement

Prairie humide de fond 
de vallon en bordure de 
cours d’eau

- suppression des fossés et drains
- décapage sur environ 30 cm
- plantation de 35 m de ripisylve
- mise en prairie permanente

4 800 m² Bordure des zones 
humides

Prairie mésohygrophile - suppression des fossés et drains
- décapage sur environ 30 cm
- mise en prairie permanente

2 000 m² Bordure du 
ruisseau de la 
Riautière

Prairie humide de fond 
de vallon en bordure de 
cours d’eau

- décapage et remodelage de la 
parcelle sur environ 30 cm
- remise en prairie permanente

1 100 m² Bordure du 
ruisseau de la 
Riautière

Prairie humide de fond 
de vallon en bordure de 
cours d’eau

- terrassement en cuvette en lien avec 
la restauration du ruisseau (171 m)
- plantation de ripisylve (171 m)
- mise en prairie permanente
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16.3 – Mesures compensatoires aux impacts sur la biodiversité

Au-delà  de  la  restauration  proprement  dite,  le  projet  permet  de  conforter  la  continuité  des  corridors
écologiques des ruisseaux de la Riautière et du Fay en créant cinq prairies humides de fond de vallon en
bordure de cours d’eau et deux prairies mésohygrophiles adossées au réseau de zones humides de fond de
vallon.

L’infrastructure créée en remblais au lieu-dit les « Bradelières » coupe un corridor écologique majeur, zone
de chasse potentielle de 8 espèces de chiroptères. Des mesures spécifiques sont à prévoir : 

– plantation  d’arbres  de  haut-jet  le  long  de  la  voie  pour  favoriser  le  passage  en  hauteur  des
chiroptères ;

– aménagement des ouvrages hydrauliques en faveur de l’accueil des chiroptères ;

– plantation de 7 000 m² de bosquets et 5 000 ml de haies. L’emplacement des haies ne doit pas être
accidentogène pour les chiroptères ;

– création de 350 ml de ripisylve le long du ruisseau du « Fay » ;

– restauration de la continuité de la ripisylve le long du ruisseau du « Fay » sur 300 ml.

Article 17     : Chronologie des compensations aux impacts sur l’eau et la biodiversité

Les travaux de restauration écologique suivront les étapes suivantes :

Débroussaillage, coupe des peupliers ;

Terrassement : Le but étant d’augmenter l’engorgement superficiel des sols, les trois techniques suivantes
seront mises en œuvre :

- décapage de 30 cm pour faire apparaître les horizons hydromorphes des sols ;

- remodelage pour faciliter la rétention de l'eau et ralentir le ruissellement ;

- restauration du ruisseau du Fay (recharge et reméandrage) afin de faire remonter le niveau de la
nappe, favoriser les débordements saisonniers et ralentir l’écoulement (cf. chapitre 4.3.5.2) ;

- un déblai partiel et un remodelage afin de permettre l’engorgement des sols de la zone humide de
compensation (a) sera réalisé. Les plans d’exécution seront adressés pour avis au service Eau et
Biodiversité de la DDT de la Mayenne pour validation.

Plantation de ripisylve :

La replantation ciblée d’espèces autochtones (frêne (Fraxines excelsior), aulne (Alnus glutinosa) ou
saule roux (Salix atrocinerea)) en bouquets alternés sur les berges permettra ;

- de stabiliser les berges de l’écoulement ;

- de limiter les apports de particules par ruissellement ;

- de limiter le réchauffement de l’eau ;

- de limiter l’érosion et l’entraînement de matières en suspension qui génèrent un colmatage du
ruisseau ;

- de recréer un corridor boisé fonctionnel, utilisable par un grand nombre d’espèces (notamment
de chiroptères ou avifaunistiques), au sein d’une matrice paysagère ouverte.

Modalités de plantation :

- bande de 3 à 6 mètres ;

- implantation en bas de berge dans les zones droites et l’intérieur des virages et en haut de berge
à l’extérieur des virages ;

- espacement : 6 à 8 pour les arbres de haut jet et 1 à 2 pour les arbustes et les arbres à recéper ;

- plants de 60 à 100 cm pour les arbres et de 40 à 80 cm pour les arbustes ;
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- protection par un grillage.

Ensemencement des prairies :

- pas d’ensemencement prévu ; la banque de graines présente aux alentours et probablement au
sein de la parcelle permettra le développement d’un cortège prairial diversifié.

Autres aspects naturalistes et biodiversité :

Un inventaire floristique et faunistique sera réalisé durant le printemps et l’été 2017, dans le cadre
de la mise en œuvre du suivi des zones humides.

Cet inventaire sera réalisé sur les zones humides détruites par l’aménagement et sur les secteurs de
restauration.  Il  permettra d’établir l’état  «  zéro »,  avant aménagement du suivi  des mesures de
restauration des zones humides.

Le suivi  annuel  sera  ensuite  réalisé  une fois  par  an pendant  5  ans  sur  les  secteurs  des  zones
humides restaurées afin de qualifier l’évolution des zones humides suite aux travaux.

La mise en œuvre du suivi  des zones humides s’inspirera du « guide de la  méthode nationale
d’évaluation des fonctions des zones humides » publié par l’Onema en juin 2010.

Article 18   : Moyens d’analyses, de surveillance et de contrôle

Peuplement piscicole :

Afin de qualifier les peuplements piscicoles présents et leur qualité, un suivi annuel sera réalisé pendant
5 ans. Il comprendra deux pêches électriques, une par cours d’eau aménagé et une IBGN sur la Riautière
en aval du franchissement à créer.

Morphologie des cours d’eau / berges :

Un suivi hydromorphologique sera mis en place pendant 5 ans après les travaux. Il se basera sur un état
initial  réalisé  à  la  fin  des  travaux  et  des  visites  après  chaque  crue  morphogène.  En  cas  d’érosion
importante,  des  opérations  de  confortement  employant  des  techniques  de  génie  écologique  seront
réalisées.

Végétation :

Une fauche  de la  végétation  herbacée située  sur  les  berges  avec  exportation des  résidus  sera  réalisée
annuellement.

Article 19 : Suivi du programme de travaux

Un comité de suivi du programme de travaux est mis en place si nécessaire pour faciliter la compréhension
des  enjeux  par  la  population  et  l’ensemble  des  acteurs  dans  le  domaine  de l’eau.  Il  est  constitué  au
minimum de représentants :

- du conseil départemental de la Mayenne ;

- du syndicat de bassin de l’Ernée ;

- de Mayenne Nature Environnement ;

- du S.I.A.E.P. de l’Ernée ;

Ce comité  se  réunit  au  moins une fois  par an.  Le conseil  départemental  de la  Mayenne présente  les
aménagements.  Le comité  de  suivi  n’a  pas  de  pouvoir  délibérant  mais  peut  faire  des  propositions  et
recommandations.

Article 20 : Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident

20.1 – En cas de pollution accidentelle

En cas de pollution accidentelle, des opérations de pompage et de curage sont mises en œuvre.
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Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin de permettre au
personnel compétent d’intervenir rapidement, selon le type de milieu pollué (sol ou eau).

Le personnel est formé aux mesures d’intervention.

20.2 – En cas de risque de crue

Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d’alerte météorologique quant à un risque
de  crue.  Il  procède  notamment  à  la  mise  hors  de  champ d’inondation  du  matériel  de  chantier  et  à
l’évacuation du personnel de chantier.

Article 21 : Plans de récolement

Des plans de récolement comprenant les caractéristiques techniques des ouvrages et aménagements, les
modalités de gestion et d’entretien, sont transmis à la DDT, trois mois au plus tard après l’achèvement des
travaux.

TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 22 : Publication et information des tiers

En application du 2° du I de l’article 24 du décret du 1er juillet 2014 susvisé et, le cas échéant, de l’article
R. 214-19 du code de l’environnement :

- la présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne  dans
un délai de quinze jours à compter de l’adoption de la décision ;

- un extrait  de la présente autorisation, indiquant notamment les motifs qui l’ont fondée ainsi que les
principales prescriptions auxquelles cette opération est soumise, est affiché pendant une durée minimale
d’un mois en mairie du lieu des travaux ;

- un dossier sur l’opération autorisée est mis à la disposition du public à la préfecture de la Mayenne et à la
mairie d’Ernée pendant deux mois à compter de la publication du présent arrêté ;

- un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation est publié par la DDT de la
Mayenne,  aux  frais  du  demandeur,  en  caractères  apparents,  dans  deux  journaux  diffusés  dans  le
département de la Mayenne ;

- la présente autorisation est mise à disposition du public sur le site Internet de l’Etat en Mayenne pendant
une durée d’au moins un an.

Article   23 : Voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  territorialement compétent
en application de l’article R. 181-50 du code de l’environnement :
par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts mentionnés
à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la dernière
formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif  de deux mois qui prolonge le
délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.
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III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article 1er,  aux seules fins de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente
pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement.
L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires,
dans les formes prévues à l’article R. 181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Article   24 : Exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne, la  sous-préfète  de  Mayenne,  le  directeur
départemental des territoires de la Mayenne, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement des Pays de la Loire, les chefs des services départementaux de l’agence française pour la
biodiversité de la Mayenne, le maire de la commune d’Ernée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont notification est faite au président du conseil départemental de la
Mayenne.

Une copie du présent arrêté sera également adressée au président de la commission locale de l’eau du
SAGE du bassin versant de la Mayenne, au président du conseil régional des Pays de la Loire, au président
du conseil départemental de la Mayenne, au délégué régional de l’agence de l’eau Loire-Bretagne et au
président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique.

Le préfet,

Signé

 
Frédéric VEAUX
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PREFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 5 juillet 2017

autorisant le  Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) des Coëvrons  à rejeter
dans  le ruisseau de Châtres, affluent de la Jouanne, les eaux issues de son système de traitement des
eaux  usées  du  CEPUR  (Complexe  Epuratoire  Urbain)  d’Evron,  d’une  capacité  nominale  de
16 500 équivalents-habitants

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 à L. 214-6, R. 214-1, R. 214-32
à 214-40, D. 211-10 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2224-8, L. 2224-10, R.
2224-6 à R. 2224-17 ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif  au programme national
d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

Vu  l’arrêté  du  21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  d’assainissement  collectif  et  aux  installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif  recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2015 du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, approuvant le
S.D.A.G.E.  (Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux)  2016-2021  du  bassin
Loire-Bretagne ;

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  du  10  décembre  2014  approuvant  la  révision  du  SAGE  (Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) du bassin versant de la Mayenne ;

Vu l’arrêté d’autorisation initial de la station d’épuration en date du 12 avril 2006 ;

Vu l’étude de diagnostic et schéma directeur d’assainissement réalisée en 2000 ;

Vu la demande de dossier de renouvellement de l’autorisation initiale, adressée au SIAEP des Coëvrons
par le service en charge de la police de l’eau le 08 janvier 2015 ;

Vu les pièces du dossier de demande de renouvellement de l’autorisation de la station dépuration établi
par le  SIAEP des Coëvrons et enregistré sous le numéro n°53-2016-00421 en date du 21 décembre
2016 ;

Vu la demande de compléments émise par le service instructeur en date du 23 janvier 2017 ;

Vu les compléments transmis par le pétitionnaire en date du 1er février 2017 ;

Vu l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques émis
lors de la séance du 1er juin 2017 ;

Vu l’absence d’observation du pétitionnaire mentionnée dans son message électronique en date du
28 juin 2017 suite au courrier de la DDT du 20 juin 2017.
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Considérant  que  le  système  de  traitement  des  eaux  usées  du  SIAEP  des  Coëvrons a  pour  but
l’amélioration de la qualité du rejet et la préservation du milieu naturel aquatique ;

Considérant que cette amélioration s'inscrit pleinement dans l'objectif  assigné par la directive cadre sur
l'eau 2000/60/CE, prescrivant d'atteindre un bon état écologique des cours d'eau en 2015 ;

Considérant que, vis-à-vis de la capacité nominale de l’ouvrage, la station d’épuration n’est pas arrivée à
saturation ;

Considérant que l’exploitation de ce système de traitement et son rejet au milieu naturel sont soumis à
autorisation au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement, et sont visés par les
rubriques suivantes de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du même code :

RUBRIQUE DESIGNATION PROJET RÉGIME

2.1.1.0.

Stations d'épuration des agglomérations
d’assainissement ou dispositifs

d’assainissement non collectif  devant
traiter une charge brute de pollution

organique au sens de l’article R. 2224-6
du code général des collectivités

territoriales : 1° Supérieure à 600 kg de
DBO5 (A)

La station est prévue pour
traiter une charge polluante

produite par 16 500
équivalents-habitants, soit

990 kg de DBO5 /j

AUTORISATION

2.1.2.0.

Déversoirs d'orage situés sur un 
système de collecte des eaux usées 
destiné à 
collecter un flux polluant journalier : 
1° Supérieur à 600 kg de DBO5/j (A)
2° Supérieur à 12 kg de DBO5/j, mais 
inférieur ou égal à 600 kg de DBO5/j 
(D)

10 déversoirs et trop-pleins
de postes de relèvement

concernés, dont 1 situé sur
un collecteur recevant une
charge supérieure à 120 kg

(*) de DBO5/j et
inférieure à 600 kg de

DBO5/j (nommé BDO)

DECLARATION

(*) seuil d’obligation de connaissance des temps de déversement et estimation des charges déversées.

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de la Mayenne ;

A R R E T E

Article 1  er     :

Le  président  du  SIAEP  des  Coëvrons est  le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation.  Celle-ci  est
transférée à la Communauté de Communes des Coëvrons dès sa prise de compétence du service de
l’assainissement.

Article 2     :

La station est implantée sur les parcelles n°819, 816 et 808 de la section A, sur la commune de Châtres-
la-Forêt.
Coordonnées de la station, en Lambert 93 (centre de la parcelle) :
X = 445 629
Y = 6 788 358
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Le système d’assainissement est exploité conformément au dossier de demande de renouvellement de
l’autorisation.
Article 3     :

Toute  modification  des  ouvrages,  de  l’installation  ou  de  leur  mode  d’exploitation  et  de  nature  à
entraîner  un  changement  notable  de  cette  demande  de  renouvellement  de  l’autorisation,  doit  être
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation de son
incidence sur la ressource en eau et le milieu aquatique.

Article 4     :

La durée de validité du présent arrêté est de 10 ans reconductibles après avis du service en charge du
contrôle et présentation d’un rapport devant le conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques.
Au plus tard, 12 mois avant l’expiration de la période de validité du présent arrêté, le bénéficiaire devra
adresser au service en charge du contrôle un bilan récapitulatif  des résultats de la station d’épuration.

SYSTEME DE COLLECTE DES EAUX USEES

Article 5     :

Les ouvrages de collecte sont conçus, réalisés, entretenus et exploités de manière à éviter les fuites et les
apports d’eaux claires parasites et à acheminer au système de traitement les flux correspondant à son
débit de référence, la valeur de ce dernier étant définie à l’article 10 du présent arrêté.

Les principales caractéristiques du réseau sont :

- Le réseau de collecte est à 83,28% séparatif  et 16,72% unitaire (commune d’Evron). 
-  Le  système  d’assainissement  collecte  et  traite  les  effluents  de  Evron,  Châtres-la-Forêt  et  Saint-
Christophe-du-Luat.
-  La  majeure  partie  des  réseaux est  gravitaire,  et  en  périphérie,  des  postes  de  relèvement  dirigent
l’ensemble des effluents collectés vers le site du CEPUR.
- Le réseau d’assainissement comporte 2 déversoirs d’orage et 8 trop pleins de postes de relevage : Ces
10 points de déversement relèvent du régime déclaratif, car situés sur des portions de réseau collectant
une charge supérieure à 12 kg de DBO5/j ;  Une estimation des déversements du système de collecte
doit pouvoir être faite. Seul le Bassin Déversoir d’Orage (BDO) situé en partie terminale de la collecte
doit réglementairement être équipé pour une mesure des temps de déversement afin de pouvoir estimer
les charges déversées, car situé sur une portion de réseau collectant une charge supérieure à 120 kg de
DBO5/j.
Les trop-pleins de postes de refoulement et leur commune d’implantation figurent ci-dessous :

Commune d’implantation Rue ou Lieu dit 

EVRON La Métairie

EVRON Les Frétillonnières

EVRON Le Bray

EVRON Le Grand Verger

EVRON ZA de Maubuard

CHÂTRES LA FORÊT La Fontaine

CHÂTRES LA FORÊT La Longueraie

SAINT CHRISTOPHE DU LUAT Le Grand Rouessé
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Les déversoirs d’orage et leurs caractéristiques sont les suivants :

Nom de l’ouvrage Commune - lieu 
d’implantation

Charge organique 
estimée du collecteur 
concerné

Nomenclature Équipement Milieu 
récepteur

Déversoir d’orage 
du BDO

EVRON – 
Dernier ouvrage 
avant la station

> à 120 kg de 
DBO5/j

Déclaration Débimètre et préleveur 
automatique

Pluvial

Déversoir d’orage 
rue du Montaigu

EVRON –
Rue du Montaigu

< à 120 kg de 
DBO5/j

Déclaration Aucun (ne déverse plus 
suite aux aménagements
sur le réseau)

Pluvial

Le dispositif  d’autosurveillance du réseau de collecte au niveau du déversoir d’orage du BDO permet la
mesure de débit  et  les prélèvements au niveau de la surverse,  avec la  présence d’un préleveur fixe
effectuant la prise d’échantillons en fonction du volume surversé.

Article 6     :

La conformité du système de collecte est évaluée chaque année en prenant en compte le critère de
jugement suivant :
Les  déversements  d’effluents  non  traités  au  milieu  naturel  représentent  un  flux  polluant  (DBO5)
inférieur à 5 % des flux de pollution produits par l’agglomération d’assainissement durant l’année. 

Les données relatives aux déversements sont transmises au format sandre au service en charge de la
police de l’eau et de l’agence de l’eau à une fréquence mensuelle.

Article 7     : 

Toutes dispositions doivent être prises pour garantir l’absence de rejet dans ces réseaux ou de collecte
par lesdits réseaux d’effluents pouvant contenir :

- des produits susceptibles de dégager, directement ou indirectement après mélange avec d’autres
effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables,
- des  éléments  ou  substances  nuisant  au  fonctionnement  du  système  de  traitement  ou  à  la
dévolution finale des boues produites ou des effluents épurés,
- des matières et produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages.

Article 8     :

En application de l’arrêté du 21 juillet 2015, un diagnostic permanent du système d’assainissement est
effectué par la collectivité, permettant notamment de connaître l’état et le fonctionnement du système
d’assainissement, et de limiter ou supprimer les éventuelles surverses d’eaux usées non traitées au milieu
naturel.

Article     9 :

Le  réseau  de  collecte  est  entretenu  conformément  au  programme  d’entretien  et  de  contrôle  de
branchements validé par le maître d’ouvrage.

Le bénéficiaire établit un règlement du service d’assainissement et l’actualise lorsque nécessaire.

SYSTEME DE TRAITEMENT DES EAUX USEES
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Article 10 :

La station d’épuration du CEPUR est de type boues activées à faible charge avec une déphosphatation
physico-chimique.

Elle a une capacité de traitement de 16 500 équivalents-habitants ou 990 kg/j de DBO5.

Le débit de référence est de 3 290 m3/j.

Elle est exploitée de manière à pouvoir recevoir et traiter les flux de pollution correspondant à cette
charge hydraulique de référence,  dans le  respect  des concentrations ou des rendements épuratoires
définis à l’article 12 du présent arrêté.

Elle est composée des ouvrages suivants :

– relevage des effluents bruts par deux postes de relèvement (un sur l’arrivée en séparatif  et un sur
l’unitaire, tous deux équipés de trois pompes)
– fosse de réception (10 m3) et de stockage (40 m3) des matières de vidange
– prétraitement sur 2 tamis rotatifs en parallèle
– traitement biologique par boues activées en aération prolongée par insufflation d’air
– déphosphatation physico-chimique
– dégazage dans un ouvrage circulaire raclé
– clarificateur (Ø 33 m)

Les ouvrages sont dimensionnés pour traiter les charges hydrauliques et organiques suivantes :

Capacité nominale

Capacité hydraulique de temps sec (m3/j) 2690

Capacité hydraulique en temps de pluie (m3/j) 3290

Capacité organique (kg de DBO5/j) 990

Les  ouvrages  sont aménagés  de façon à permettre  le  prélèvement  d’échantillons  représentatifs  des
différents effluents reçus ou rejetés.

REJET DES EFFLUENTS EPURES

Article 11     :

Le point de rejet des effluents épurés dans les eaux superficielles se fait dans le  ruisseau de Châtres,
affluent de la rivière la Jouanne.

Coordonnées du point de rejet, en Lambert 93 :
X = 445 671
Y = 6 788 346
Le code de la masse d’eau concernée est GR0515

Toutes dispositions doivent être prises pour prévenir l’érosion du fond du cours d’eau ou des berges,
assurer le curage des dépôts et limiter leur formation.

Article 12     :

Sous réserve des règles de tolérance définies par la réglementation, ce rejet doit respecter les valeurs
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figurant dans le tableau ci-dessous :

Paramètres Concentration (mg/l) Rendement minimum (%)

DBO5 15 80

DCO 50 75

MES 20 90

Paramètres Concentration (mg/l) Rendement minimum (%)

NGL (azote global) 10 -

NTK (azote Kjeldhal) 5 70

Ptot 0,8 80

Les normes de rejet doivent être respectées en concentration ou en rendement, en moyenne journalière
pour la DCO, DBO5 et MES et en moyenne annuelle pour l’azote et le phosphore.

L’effluent doit également répondre aux conditions suivantes :
- sa température doit être inférieure à 25 °C,
- son pH est compris entre 6 et 8.5,
- il ne doit pas contenir de substance de nature à favoriser la formation d’odeur,
- ses composantes ne doivent pas provoquer une coloration visible dans le milieu récepteur,
- il  ne  doit  pas  contenir  de  substances  susceptibles  de  porter  atteinte  à  la  production d’eau
potable en aval, après dilution,
- il ne doit pas contenir de substances susceptibles de porter atteinte à la vie, à la reproduction ou
la croissance des espèces piscicoles, après dilution.

AUTO SURVEILLANCE DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES

Article 13     :

Le bénéficiaire doit  mettre en place un programme d’autosurveillance de chacun de ses principaux
rejets et des flux de ses sous-produits. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et restent
financièrement à sa charge.

Article 14     :

Le  bénéficiaire  rédige  et  actualise  le  manuel  d’autosurveillance  décrivant  de  manière  précise  son
organisation interne, les points et méthodes d’analyse et d’exploitation, les organismes extérieurs à qui il
confie tout ou partie de la surveillance, la qualification des personnes associées à ce dispositif.

Ce manuel fait  mention des références normalisées ou non. Il est tenu à disposition du service en
charge de la police de l’eau et de l’agence de l’eau.

La version de ce manuel,  approuvée le  31 mai  2010,  est  mise à  jour  en application de l’arrêté du
21 juillet 2015.

Article 15     :

L’ensemble des paramètres nécessaires à justifier la bonne marche de l’installation de traitement et sa
fiabilité doit être enregistré et en particulier le contrôle des débits, des quantités de boues produites,
d’énergie et de réactifs consommés.
Une surveillance du réseau de canalisations est réalisée par tout moyen approprié et le plan du réseau et
des branchements doit être tenu à jour. L’ensemble des informations exigées dans le présent article est
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noté sur un registre tenu à disposition du service en charge de la police de l’eau.
Un  bilan  annuel  des  contrôles  de  fonctionnement  du  système  d’assainissement  de  l’année  N  est
transmis  au format SANDRE au service  en charge de la police de l’eau au plus tard le 1er mars de
l’année N+1.
Dès  la  mise  en  service  de  l'application  informatique  VERSEAU,  le  maître  d'ouvrage  transmet  les
données d’autosurveillance via cette application accessible à une adresse disponible auprès du service en
charge du contrôle.

Dans le cas de dépassement des seuils autorisés par le présent arrêté, la transmission est immédiate et
accompagnée  de commentaires  sur  les  causes  de  dépassements  constatés  ainsi  que sur  les  actions
correctives mises en œuvres ou envisagées.

Article 16     :

Le calendrier prévisionnel des mesures d’autosurveillance est transmis au début de chaque année, pour
accord, au service en charge de la police de l’eau.

Article 17     :

La station de traitement doit disposer de dispositifs de mesure et d’enregistrement des débits à l'amont
et à l’aval auxquels sont asservis des préleveurs automatiques réfrigérés.

Le bénéficiaire doit conserver au froid pendant 24 heures un double des échantillons prélevés sur la
station.  Les paramètres physico-chimiques sont mesurés sur des échantillons moyens sur 24 heures,
prélevés à l’aide des préleveurs automatiques asservis au débit sur l’ensemble des entrées et sorties de la
station, y compris les ouvrages de dérivation.

La fréquence des mesures pour les différents paramètres, est la suivante :

Débit Mesures journalières

pH 24 analyses/an

MES 24 analyses/an

DBO5 12 analyses/an

DCO 24 analyses/an

NTK, NH4
+, NO2

+, NO3
-, Pt 12 analyses/an

Boues: quantités hebdomadaires de MS produites et mesures de siccité 24/an

Les analyses de concentration de l’effluent en sortie de station de traitement s’effectuent avant rejet
dans le ruisseau de Châtres.

Article 18     :

L’application de la réglementation concernant le recensement des substances dangereuses dans l’eau
(RSDE), et notamment la note technique ministérielle du 12 août 2016, pourra donner lieu à la prise
d’un arrêté  de  prescriptions  complémentaires,  prescrivant  la  réalisation  de nouvelles  campagnes  de
recherche sur la base d’une liste de substances actualisée dès 2018.

Article 19     :

Les autorisations de déversements d’effluents non domestiques définissent les paramètres à mesurer et
la fréquence des mesures à réaliser.  Les résultats de ces mesures sont annexés au bilan annuel des
contrôles de fonctionnement du système d’assainissement.
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Article 20     :

Les campagnes de mesure amont-aval, mises en place en août 2010, pour suivre l’impact des rejets de la
station sur le milieu récepteur ont démontré un impact faible depuis leur mise en place.

Les dispositions correspondant au suivi de la qualité du milieu sont donc suspendues dans le cadre du
présent arrêté.

Elles peuvent toutefois, en fonction des résultats d’autosurveillance ou d’une modification intervenant
sur les conditions de fonctionnement du système d’assainissement,  notamment une évolution de la
charge  à  traiter,  être  reconduites  à  la  demande  du  service  en  charge  du  contrôle,  sur  la  base  du
protocole déjà validé par ce service.

Article 21 :

Les boues produites issues du traitement sont traitées de la façon suivante :

-déshydratation des boues par centrifugation
-séchage sous serre des boues à 70 % en moyenne avec plancher chauffé (730 m²) et zone de stockage
-silo de réception des boues extérieures (120 m³)
- silo de réception des boues de l’usine de production d’eau potable de Grattesac (120 m³)

Les boues produites  sont ensuite valorisées par épandage sur parcelles  agricoles  après dépôt d’une
étude préalable auprès du service en charge de la police de l’eau de la  direction  départementale  des
territoires de la Mayenne.

Article 22 :

L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté est donnée sans préjudice à l’application de toutes autres
réglementations générales ou particulières dont les travaux ou aménagements prévus pourraient relever
d'un  autre  titre,  notamment  des  dispositions  réglementaires  concernant  l’hygiène  et  la  sécurité  des
salariés, la protection des machines et la conformité des installations électriques. 

Le bénéficiaire  doit  respecter  également  toutes  prescriptions  qui  pourraient  lui  être  ultérieurement
imposées dans l’intérêt de l’hygiène et de la salubrité publique.

Les ouvrages sont implantés de manière à préserver les habitations et établissements recevant du public
des  nuisances  de  voisinage.  Cette  implantation  doit  tenir  compte  des  extensions  prévisibles  des
ouvrages et des habitations.

Article 23     :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 24     :

Faute pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions prescrites, dans les délais fixés, la direction
départementale des territoires peut mettre en œuvre les sanctions administratives prévues aux articles
L.216-1 et L.216-2 et les sanctions pénales prévues à l’article L.216-13 du code de l’environnement.

Article 25     :

Le présent arrêté annule et remplace l’autorisation préfectorale du 10 juillet 2006 délivrée au SIAEP des
Coëvrons.

Il  peut faire l’objet  d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du
ministre compétent. Il ne peut, en vertu des articles L.214-10 et L.514-6 du code de l’environnement
être déféré qu’auprès du tribunal administratif  de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux
mois pour le bénéficiaire, à compter de la notification de la présente décision.
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Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de 1 an à compter de la publication ou de l’affichage de
la présente décision.

Article 26     :

En vue de l'information des tiers, et conformément aux dispositions de l’article R.214-19 du code de
l'environnement, un extrait du présent arrêté, énumérant les principales prescriptions de l’autorisation
et faisant connaître qu’une copie de l’arrêté, sera mise à la disposition de tout intéressé aux archives du
SIAEP des Coëvrons, et affiché pendant un mois en mairie d’Evron.

En outre, le présent arrêté est :
- inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne,
- mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture pendant une durée de 1 an.

Article 27     :

La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président du SIAEP des Coëvrons, le directeur
départemental des territoires de la Mayenne, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui est notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Une copie du présent arrêté est mis à la disposition du public  sur le  site  internet de la  préfecture
pendant un an et transmis au président de la commission locale de l’eau du SAGE de la Mayenne.

LAVAL, le 5 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service eau et biodiversité
Signé

Anne Kientzler
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    PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 7 juillet 2017

portant réglementation de la circulation pendant la réalisation des travaux de réfection d’ouvrage d’art (PI
60/55 au PR 254+175, dans les deux sens de circulation de l’autoroute A81,

sur la commune de Saint-Berthevin,

Le préfet de la Mayenne,

Officier de la Légion d’honneur

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-8, R.411-9 et R.411-25 ;

VU la loi n° 55-435 modifiée du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes ;

VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU le décret n° 56-1425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d’administration publique de la
loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;

VU le décret du 12 mai 1970 approuvant la convention de concession à la société COFIROUTE en vue de
la construction et de l’exploitation des autoroutes et ses avenants successifs ;

VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric VEAUX en qualité de préfet de la
Mayenne ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 et les arrêtés modificatifs,  relatif  à la signalisation des routes et des
autoroutes ;

VU l’arrêté  du Premier  ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de Monsieur Alain Priol  en
qualité de directeur départemental des territoires de La Mayenne ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain PRIOL,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2017 portant subdélégation générale de signature de monsieur Alain
PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;

VU l’arrêté DDE n° 98-668 du 25 septembre 1998 portant réglementation de l’exploitation sous chantier
sur l’autoroute A81 ;

VU  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  –  8ème  partie  signalisation
temporaire), approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et complété ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

VU la convention de concession du 26 mars 1970 entre l’État et Cofiroute ;

VU le cahier des charges (annexé au décret du 23 décembre 2011 approuvant la convention entre l’État et Cofiroute)  ;

VU la demande de COFIROUTE en date du 08 juin 2017 ;

CONSIDERANT que ces travaux nécessitent une réglementation de la circulation ;
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SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires ;

A r r ê t e

Article 1er – Pendant les travaux de réfection de l’ouvrage d’art (PI 60/55 au PR254+175), dans les deux
sens  de  circulation,  sur  la  commune  de  Saint-Berthevin,  les  travaux  d’entretien  de  l’autoroute  sont
maintenus  entre  ce  chantier  de  réfection  d’ouvrages  d’art  et  les  divers  chantiers  sur  l’autoroute,  en
respectant les inter-distances suivantes :

– 5 000 m en cas de :

réduction à une voie sur les deux chantiers

basculement de trafic pour un seul des deux chantiers

– 10 000 m en cas de :

basculement de trafic pour les deux chantiers.

Article 2 – Phasage des travaux (du lundi 11 septembre au vendredi 06 octobre 2017) 

● Semaine 37 (lundi 11 septembre au vendredi 15 septembre 2017)

Mise en conformité des barrières BN4, ragréages et mise en place de caillebotis sur l’ouvrage PI60/55.

– Mesure envisagée  :

ð Neutralisation des voies rapides dans les deux sens de circulation avec des séparateurs modulaires de 
voies.

  ■ du PR 254+500 au PR 253+900 dans le sens Paris/Province (sens 1).

        ■ du PR 254+500 au PR 253+900 dans le sens Province/Paris (sens 2).

– Restriction de circulation :

Vitesse limitée à :

ð 90 km/h dans les voies lentes

● Semaine 38 à 40  (du lundi 18 septembre au vendredi 06 octobre 2017)

Ragréage du PI 60/55 

– Mesure envisagée  : 

ð Neutralisation des voies lentes dans les deux sens de circulation avec des séparateurs modulaires de 
voies.

  ■ du PR 254+500 au PR 253+900 dans le sens Paris/Province (sens 1).

        ■ du PR 254+500 au PR 253+900 dans le sens Province/Paris (sens 2).
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– Restriction de circulation :

Vitesse limitée à :

ð 90 km/h dans les voies rapides.

Article 4 – Les réductions de chaussée resteront en place malgré des prévisions de trafic supérieures à 1
200 véhicules/heure les week-ends.

Article 5 – La signalisation de chantier sur autoroute sera mise en place par COFIROUTE. Elle sera
conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

Toute contravention aux dispositions du présent arrêté sera constatée par des agents ou fonctionnaires
dûment assermentés, proposée à la police de la circulation et poursuivie conformément à la loi.

Article  6  – Le  présent  arrêté  sera  notifié  par  les  soins  de  monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires,  à M.  le  Maire  de  la  commune de Saint-Berthevin,  Mme la  Chef  de  pôle  territorial  centre
Mayenne de la DDT de la Mayenne, M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne,
M. le Commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la Mayenne, M. le Commandant du
peloton motorisé de Laval, M. le Directeur régional de la société Cofiroute secteur de l'Antonnière à Saint
Saturnin, chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution, et  sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Le préfet

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,

Le responsable de l’unité sécurité routière et crises

Signé

Jean-Luc Clair

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Nantes dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.
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53-2017-07-04-001

Arrêté autorisant la société Bouygues Télécom à modifier

des enseignes sur un immeuble situé 36 place Georges

clémenceau à Mayenne 
Arrêté autorisant la société Bouygues Télécom à modifier des enseignes sur un immeuble situé 36

place Georges clémenceau à Mayenne 
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 4 juillet 2017
autorisant la société « Bouygues Télécom » représentée par monsieur Laurent Tual à modifier des

enseignes sur la façade principale d’un immeuble situé au 36 place Georges Clémenceau à
Mayenne 

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur

Vu la demande d’autorisation préalable concernant la modification d’enseignes  présentée par la
société  « Bouygues Télécom » représentée par monsieur Laurent Tual sur la façade principale
d’un immeuble situé 36, place Georges Clémenceau à Mayenne. 

Vu l’avis favorable de l’architecte des bâtiments de France du 23 juin 2017 ;

A R R E T E

Article 1     : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

Article  2     : Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du
Code de justice administrative.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).

Article 3     : La secrétaire générale de la préfecture, la sous-préfète de Mayenne, le directeur départemental
des territoires, le maire de Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet, et par délégation,
Le chef  du service aménagement urbanisme

Signé

Denis Leroux

cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-sau@mayenne.gouv.fr 
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Arrêté du 29/06/17 modifiant temporairement le débit

restitué en aval du barrage du lac de Haute Mayenne
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PREFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 29/06/17

Modifiant temporairement le débit restitué en aval du barrage du lac de Haute Mayenne 

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement et  notamment son livre  II – titre  1er :  eaux et  milieux aquatiques,
notamment l’article L. 214-18 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne
approuvé le 18 novembre 2015 ;

Vu  le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Mayenne approuvé le
10 décembre 2014 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 6 septembre 1977 modifié,  portant  règlement d’eau du barrage de Saint
Fraimbault de Prières  ;

Vu la  demande en date du 23 juin 2017 du conseil  départemental  de la  Mayenne visant à  réduire
temporairement le débit restitué en aval du Lac de Haute Mayenne ;

Considérant  que  le  Lac  de  Haute  Mayenne  présente  un  enjeu  important  pour  la  satisfaction  des
besoins en eau potable du département et qu’il convient d’économiser cette ressource compte tenu de
l’étiage observé ;

Considérant que le niveau actuel des nappes souterraines est bas ce qui implique un risque pour la
satisfaction des besoins en eau du département ;

Considérant que la durée de la dérogation demandée est limitée dans le temps ;

A R R E T E

Article 1     : Objet de la dérogation

Par dérogation à l’article 7 de l’arrêté préfectoral du 6 septembre 1977 modifié portant règlement d’eau,
le conseil départemental de la Mayenne est autorisé, pour un débit entrant dans le plan d’eau inférieur à
2 m³/s, à ne restituer en aval du barrage que le seul débit entrant dans le plan d’eau. Ce débit restitué ne
pourra toutefois être inférieur à 400 l/s. Cette dérogation est accordée jusqu’au 31 juillet 2017 inclus.

Article 2 : Prescriptions complémentaires

L’exploitant informera, de façon hebdomadaire, les exploitants d’ouvrages de production d’eau situés
en aval et le service en charge de la police de l’eau, des débits restitués.

Article 3 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. Il sera
affiché en mairies des communes de Saint-Fraimbault-de-Prières, Saint-Loup-du-Gast, Ambrières-les
-Vallées et la Haie-Traversaine pendant au moins un mois.

cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 – TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel : ddt-seb-uep@mayenne.gouv.fr 
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Une copie de cet arrêté sera transmise à la DDT du Maine et Loire ainsi qu’à la commission locale de
l’eau (CLE) du SAGE Mayenne pour information.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la Mayenne
pendant une durée d’au moins un an.

Article 4 : Durée

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de sa signature. Elles demeurent en vigueur
jusqu’au 31 juillet 2017.

Article 5 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur. Le silence gardé par
l’administration  pendant  plus  de  deux mois  sur  la  demande de recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.
Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur et commence à courir à compter
de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de un an à
compter de la notification de la présente décision.

Article 6 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Mayenne,
le président du conseil départemental de la Mayenne, le directeur départemental des territoires de la
Mayenne, le chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité de la Mayenne,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

                      Signé

                   Alain Priol
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53-2017-05-31-004

Autorisation unique loi sur l'eau et DIG des Travaux de

restauration et entretien des milieux aquatiques sur le

bassin versant de la Vaige
Le syndicat de bassin de la Vaige est autorisé à réaliser des travaux de restauration et d'entretien

des milieux aquatiques sur le bassin de la Vaige dans le cadre du CTMA 2017-2022
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PREFECTURE DE LA MAYENNE PREFECTURE DE LA SARTHE

Arrêté inter-préfectoral du 31 mai 2017

portant autorisation unique au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement 
en application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014

et déclaration d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement 
concernant la restauration et l’entretien des milieux aquatiques sur le bassin versant de la Vaige, 

y compris l’aménagement d’ouvrages sur le cours principal de la Vaige, 
présentés par le syndicat de bassin de la Vaige

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,

Le préfet de la Sarthe,
Officier de la Légion d’honneur,

 
Vu le  code  de l'environnement  et  notamment  ses  articles  L.  181-17,  L.  181-18,  L.  211-7,

L.  214-1  à  L.  214-6,  L.  214-17  à  L.  214-19,  L.  215-2,  L.  215-15,  L.  215-18,
L.  435-5,  R.  181-50  à  R.  181-52,  R.  214-1,  R.  214-6  à  R.  214-28,  R.  214-41  à
R. 214-56, R. 214-88 à R. 214-103 et R. 215-2 à R. 215-5 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 151-36 à L. 151-40 ;

Vu l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation
unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre du
L. 214-3 du code de l’environnement ;

Vu le 2° de l’article 15 de l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation
environnementale ;

Vu le décret  n° 2014-751 du  1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du
12 juin 2014 ;

Vu l'arrêté ministériel du 13 février 2002 modifié, fixant les prescriptions générales applicables
aux consolidations, traitements ou protection de berges soumis à déclaration en application
des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique
3.1.4.0  (2°)  de  la  nomenclature  annexée  au  tableau  de  l'article  R.  214-1  du  code  de
l'environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  septembre  2014  fixant  les  prescriptions  techniques  générales
applicables  aux  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  ou  à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et
relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de
l'environnement ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  11  septembre 2015,  fixant  les  prescriptions  techniques  générales
applicables  aux  installations,  ouvrages,  épis  et  remblais  soumis  à  autorisation  ou  à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et
relevant de la rubrique 3.1.1.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de
l'environnement ; 

Vu les  arrêtés  du 10  juillet  2012  du préfet  de  la  région Centre,  coordonnateur  du bassin
Loire-Bretagne, portant sur les listes 1 et 2 des cours d'eau, tronçons de cours d'eau ou
canaux classés au titre de l'article L. 214-17 du code de l'environnement ;
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Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du préfet  de la  région Centre,  coordonnateur du bassin
Loire-Bretagne, approuvant le SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral en date du 30 décembre 2016 prescrivant l’ouverture de l’enquête
publique du 6 février 2017 au 10 mars 2017 en vue de  la déclaration d’intérêt général
(DIG) et de l’autorisation unique des travaux de restauration et d’entretien sur le bassin de
la Vaige, y compris l’aménagement d’ouvrages sur le cours principal de la Vaige ; 

Vu la  délibération  en  date  du  3  février  2017  du  comité  syndical  du  bassin  de  la  Vaige,
sollicitant l'ouverture de l’enquête publique en vue d’obtenir la déclaration d’intérêt général
et  l'autorisation  unique relative  aux travaux de restauration et  d’entretien  sur  le  bassin
versant de la Vaige, y compris l’aménagement d’ouvrages sur le cours principal de la Vaige ;

Vu le dossier déposé le 8 août 2016 par le syndicat de bassin de la Vaige en vue d’obtenir la
déclaration d’intérêt général et l'autorisation unique relative aux travaux de restauration et
d’entretien sur le bassin versant de la Vaige, y compris l’aménagement d’ouvrages sur le
cours principal de la Vaige ; 

Vu l’accusé  de  réception  du  dossier  de  demande  de  déclaration  d’intérêt  général  et
d’autorisation unique susvisé émis par la direction départementale des territoires en date
du 9 août 2016 ;

Vu l’évaluation d’incidences sur les sites Natura 2000 les plus proches ;

Vu les avis des services consultés ;

Vu l’avis à titre consultatif  de la commission locale de l’eau du SAGE du bassin versant de la
Sarthe aval du 28 novembre 2016 ;

Vu les avis des conseils municipaux des communes concernées par l’enquête publique ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés en date du 10 avril 2017 et
complétés le 15 mai 2017 ;

Vu le projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance du syndicat de bassin de la Vaige le
26 avril 2017 ; 

Vu les observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté en date du 17 mai 2017 ;

Considérant que l’opération projetée faisant l’objet de la demande est  soumise à déclaration d’intérêt
général  et  à  autorisation  préfectorale  unique  au  titre  de  l'ordonnance  n°  2014-619  du
12 juin 2014 susvisée ;

Considérant que le  programme d’actions ciblant les  compartiments les  plus dégradés que sont le  lit
mineur et la continuité écologique, présente un caractère d’intérêt général  ; 

Considérant que chacun des vingt ouvrages dits complexes, figurant à l’article 5.4 du présent arrêté, ont
fait l’objet d’une expertise du droit d’eau par la direction départementale des territoires et
que les aménagements retenus s’appuient sur cette étude ;

Considérant que les travaux sont de nature à permettre l’atteinte du bon état écologique tel que fixé par
la directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique communautaire dans le
domaine de l’eau ;

Considérant qu'il convient de garantir une gestion équilibrée de la ressource en eau ;

Considérant que le projet présenté est compatible avec le SDAGE du bassin Loire-Bretagne ;

Considérant que  l’avis  favorable  du  commissaire  enquêteur  assorti  de  deux  réserves  levées  par  le
syndicat de bassin de la Vaige et les prescriptions spécifiques inscrites aux articles 5.4.15 et
20.2  du  présent  arrêté,  ne  nécessitent  pas  la  consultation  du  conseil  départemental  de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

Sur proposition des directeurs départementaux des territoires de la Mayenne et de la Sarthe ;
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A R R E T E

TITRE I : OBJET DE L’AUTORISATION UNIQUE ET 
DE LA DECLARATION D’INTERET GENERAL

Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et de la déclaration d’intérêt général

Le syndicat de bassin de la Vaige, 1 rue Jean de Bueil, 53270 Sainte-Suzanne-et-Chammes, représenté par
monsieur Pascal Gangnat, président, est bénéficiaire de l’autorisation unique et de la déclaration d’intérêt
général, définie à l’article 2 ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent
arrêté. 

Article 2 : Objet de l’autorisation unique et de la déclaration d’intérêt général

La  présente  autorisation  unique  déclarée  d’intérêt  général  au  titre  de  l’article  L.  211-7  du  code  de
l’environnement pour la réalisation des travaux  de restauration et d’entretien sur le bassin versant de la
Vaige, y compris l’aménagement d’ouvrages sur le cours principal de la Vaige, tient lieu :

- d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement.

Article 3 : Localisation des travaux

Les communes de Arquenay, Auvers-le-Hamon, La Bazouge-de-Chémeré, Beaumont-Pied-de-Boeuf, Le
Bignon-du-Maine, Le Buret, Bouessay, Chémeré-le-Roi, La Cropte, Meslay-du-Maine, Préaux, Sablé-sur-
Sarthe, Saint-Denis-du-Maine, Saint-Georges-le-Fléchard, Saint-Loup-du-Dorat et Vaiges sont concernées
par le programme de travaux.

Article 4 : Rubriques de la nomenclature

Les rubriques concernées de l'article R. 214-1 du code de l'environnement sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Travaux concernés Régime

3.1.1.0

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le
lit  mineur  d'un  cours  d'eau  constituant  un
obstacle à la continuité écologique :
- entraînant  une  différence  de  niveau
supérieure  à 20 cm mais inférieure à  50 cm
pour le  débit  moyen annuel de la  ligne  d'eau
entre  l'amont  et  l'aval  de  l'ouvrage  ou  de
l'installation

- aménagement  d’ouvrages  en  vue
de restaurer la continuité écologique

Déclaration

3.1.2.0.

Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou en
travers du lit mineur d’un cours d’eau :
- sur une longueur de cours d'eau supérieure ou
égale à 100 m

- renaturation légère du lit
- restauration lourde du lit
- aménagement d’ouvrages
-  aménagement  de  petits  ouvrages
pour le franchissement piscicole
- aménagement  de  gués  et
d’abreuvoirs

Autorisation

3.1.4.0

Consolidation  ou  protection  des  berges,  à
l’exclusion  des  canaux  artificiels,  par  des
techniques autres que végétales vivantes :
-  sur  une  longueur  supérieure  ou  égale  à
20 m mais inférieure à 200 m

- protection de berges Déclaration

3.1.5.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités,
dans  le  lit  mineur d’un cours  d’eau,  étant  de
nature  à  détruire  les  frayères,  les  zones  de
croissance  ou  les  zones  d’alimentation  de  la
faune piscicole, des crustacés et des batraciens,
ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de

- renaturation légère du lit
- restauration lourde du lit
- aménagement d’ouvrages
-  aménagement  de  petits  ouvrages
pour le franchissement piscicole

Autorisation
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nature à détruire les frayères de brochet :
- destruction de plus de 200 m² de frayères

Article 5 : Description des aménagements et modalités de réalisation

Les travaux sont réalisés selon un calendrier  prévisionnel,  sur une période de cinq ans (2017 à 2022)
conformément  au  dossier  soumis  à  l’enquête  et  aux  conditions  fixées  par  le  présent  arrêté.  Ils
comprennent :

5.1 – Gestion des embâcles 

- retrait de clôtures en travers du lit.

- retrait d’arbres déracinés, en travers du cours d’eau, instables, morts et qui poussent dans le lit.

-  retrait  sélectif  d’embâcles.  Les  embâcles  qui  contribuent  à  la  diversification  des  écoulements  et  des
habitats aquatiques sont conservés. Les embâcles qui sont susceptibles d'altérer les berges, de rompre la
continuité écologique ou qui entravent ou obstruent le lit et constituent un danger pour les populations ou
les infrastructures sont retirés.

5.2 – Amélioration de la diversité des habitats aquatiques 

Des actions de renaturation sont mises en œuvre sur des cours d’eau dont la morphologie a été fortement
modifiée par les travaux hydrauliques :

- renaturation légère : diversification des habitats. Ces travaux réalisés sur une longueur d’environ 8 500 m
consistent à :

• la création des mini-seuils à l’aide de matériaux granulo-caillouteux de 30 à 150 mm,
• la mise en place de blocs de diamètre 300 mm environ, disposés de façon aléatoire dans le lit.

- renaturation lourde : 
• la recharge en granulats sur une longueur d’environ 5 000 m. Le lit est rechargé sur une épaisseur

d’environ 300 mm à l’aide de matériaux gravelo-caillouteux de 30 à 200 mm. La taille et la fraction
granulométrique sont choisies selon la granulométrie de référence du cours d’eau.

• la réduction de section sur une longueur d’environ 1 900 m, comprenant la création de banquettes
alternées sur les deux rives. Le contour des banquettes est matérialisé par des blocs de 300 mm
environ, remplis de matériaux terreux.

Pour les travaux de restauration lourde de cours d’eau, le syndicat de bassin de la Vaige transmet au
service eau et biodiversité de la direction départementale des territoires (DDT), un dossier relatif  aux
modalités d'aménagement du cours d'eau en deux exemplaires papier, deux mois avant le commencement
des  travaux,  pour  validation.  Ce dossier  comprend notamment des  profils  en long  et  en travers,  les
modalités de calcul du gabarit du cours d’eau, la sinuosité et la granulométrie.

- installation de 61 abreuvoirs constitués de pompes de prairies, d’abreuvoirs gravitaires ou de descentes
aménagées. L’installation de pompes de prairies est privilégiée. Ces abreuvoirs sont prioritairement mis en
place sur les zones d’influences supprimées ou réduites après aménagements d’ouvrages. 

- pose de clôtures sur une longueur d’environ 14 000 m. Ces clôtures sont prioritairement mises en place
sur les zones d’influences supprimées ou réduites après aménagements d’ouvrages. 

-  aménagement  de  huit  gués  ou  passerelles  de  franchissement.  La  création  de  gués  est  limitée  aux
franchissements ponctuels des animaux et du matériel. Le fond du gué est empierré à l’aide d’une couche
de blocs de 200 à 300 mm. Une couche superficielle de matériaux de 30 à 150 mm recouvre la couche de
fond. Une clôture est mise en place de chaque côté de l’aménagement pour interdire la divagation des
animaux dans le cours d’eau.

- travaux sur la ripisylve comprenant :
• le traitement d’alignements de peupliers sur une longueur de 960 m,
• des interventions d’ouverture légère du lit sur une longueur de 330 m,
• du débroussaillage sur une longueur de 140 m,
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• des opérations d’entretien sur une longueur de 2 350 m,
• des plantations sur une longueur de 6 100 m,
• de la restauration sur une longueur de 70 m.

- aménagement d’une frayère à brochet dans une dépression au droit du ruisseau de Vassé et restauration
de deux annexes hydrauliques en bordure de la Vaige et du Vassé.

5.3 – Restauration de la continuité écologique sur les petits ouvrages

Dans le dossier loi sur l'eau, ces petits ouvrages font l’objet de principes d’aménagement.

- aménagement de cinq petits ouvrages pour assurer le franchissement piscicole comprenant deux passages
busés et 3 radiers de pont à conserver pour des raisons techniques. Deux solutions d’aménagements sont
retenues :

• la mise en place de mini-seuils en aval de l’ouvrage. Une fosse d’appel de 0,30 m de profondeur au
minimum est aménagée au pied de chaque seuil pour faciliter le franchissement du brochet.

• la  mise  en  place  de  rampes  caillouteuses  en  enrochement  lorsque  la  hauteur  de  chute  est
importante. Les blocs sont suffisamment nombreux et émergeant afin que les tirants d’eau et les
vitesses d’écoulement soient compatibles avec la nage du poisson.

-  effacement ou arasement de 17 petits ouvrages de type seuils  en pierres,  clapets  et  batardeaux.  Les
matériaux sont exportés ou conservés pour diversifier les habitats et notamment les blocs rocheux.

5.4 – Restauration de la continuité écologique sur les ouvrages complexes 

Dans le dossier loi sur l'eau, les vingt ouvrages complexes concernés sont situés sur la rivière la Vaige. Ils
font l’objet de plans d’aménagement détaillés figurant dans le dossier loi sur l’eau.

Les ouvrages de franchissement sont dimensionnés pour la progression du brochet sur l’ensemble de la
Vaige et de l’anguille, en aval de la confluence de la Vaige et du Vassé.

5.4.1 – Seuil de l’Aiguillonnière à Bouessay/Sablé-sur-Sarthe

Le programme de travaux consiste :

- au retrait des poteaux en béton.

- au  repositionnement  des  blocs  existants  sur  le  site,  en  aval  des  poteaux  de  façon  à  diversifier  les
écoulements.

- à l’aménagement de cinq abreuvoirs et pose des clôtures, prévus à l’article 5.2 du présent arrêté.

- à la création de déflecteurs ou banquettes de granulats pour réduire la section des écoulements au droit
des abreuvoirs prévus.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 70 m.

5.4.2 – Clapet de la Maison Neuve à Bouessay/Sablé-sur-Sarthe

Le programme de travaux consiste :

- au retrait du clapet et de ses équipements associés,

- au retrait et à l’évacuation de la passerelle en mauvais état,

- à l’arasement de la marche en béton, support de clapet, de 0,14 m,

- à l’aménagement de sept abreuvoirs prévus à l’article 5.2 du présent arrêté,

- à la création de déflecteurs ou banquettes de granulats pour réduire la section des écoulements au droit
des abreuvoirs prévus.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 200 m.
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En rive gauche de cet ouvrage, une prise d’eau autorisée sur la Vaige alimente un plan d’eau de 760 m²
situé  à  environ  360  m,  en  amont  de  l’ouvrage,  sur  la  commune de  Sablé-sur-Sarthe  et  utilisée  pour
l’irrigation. En complément, un forage situé à proximité du plan d’eau a fait l’objet d’un acte administratif
délivré par la direction départementale des territoires de la Sarthe. Une solution alternative au pompage
direct dans la Vaige est proposée par le syndicat de bassin de la Vaige à la direction départementale des
territoires de la Sarthe, sous forme de porter à connaissance avec tous les éléments d’appréciation. En cas
d’augmentation du volume prélevé sur le forage existant ayant fait l’objet d’un récépissé de déclaration, le
dossier précisera notamment :

- le volume annuel prélevé,

- la surface et la nature des parcelles irriguées,

- les déclarations des cinq dernières années à l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- une coupe technique et géologique du forage.

5.4.3 – Vanne et chaussée de Virefolet à Saint-Loup-du-Dorat/Bouessay

L’aménagement consiste à araser le déversoir, créer une rampe en enrochements jointifs et une cloison en
enrochements entre la rampe et la vanne levante permettant de faire transiter les débits équivalents au
module et au débit minimal réservé, dans la rampe. Un radier de stabilisation est mis en place en aval du
vannage et une longrine est positionnée sur la base du vannage de façon à faire transiter le débit minimal
réservé par la rampe. La canalisation d’alimentation du plan d’eau est maintenue en l’état sans modification
de l’altitude de 35,28 NGF. A cette cote, le plan d’eau d’une surface de 250 m² est alimenté en hautes eaux.

- travaux préparatoires : arasement du déversoir sur une hauteur comprise entre 1 m, côté rive gauche, et
1,30 m, côté rive droite.

- rampe :
• implantation : l’amont de la rampe est aligné sur la crête du déversoir arasé. Côté rive gauche, la

crête haute est adossée à l’enrochement existant. Côté rive droite, la crête basse est positionnée à
1,86 m de la culée centrale du vannage.

• pentes : 
▫ pente latérale : la rampe présente un simple pendage latéral de 5 %. Elle est positionnée à la cote
35,16 NGF, côté rive gauche et à la côte 34,78 NGF, côté rive droite.
▫ pente longitudinale : 3 % maximum.

• dimensions : elle présente une longueur d’environ 24 m et une largeur continue de 7,66 m.

Un dossier de porter à connaissance portant sur les caractéristiques précises de la rampe en enrochements
jointifs et notamment sa rugosité sera transmis au service police de l’eau, au moins deux mois avant le
début des travaux, pour validation. Les vitesses d’écoulement et les tirants d’eau devront être compatibles
avec le franchissement du brochet, notamment sur les périodes de migration des mois de janvier et février.
A défaut de ces garanties, une rampe en enrochements régulièrement répartis sera réalisée.

- cloison en enrochements : la cloison en enrochements liaisonnés longe la partie basse de la rampe sur
toute sa longueur. Elle permet à la fois d’ancrer la rampe et de maintenir l’écoulement dans la rampe. Le
point haut de la cloison est positionné à la cote 35,57 NGF. 

- radier de stabilisation : le radier de stabilisation est positionné entre la cloison et l’enrochement, en rive
droite. Il est constitué de blocs de 500 à 800 mm liaisonnés et de granulats de 20 à 150 mm, répartis entre
les blocs.

- travaux complémentaires :
• une longrine d’une hauteur de 0,17 m est mise en place sur toute la largeur de 3,13 m du radier de

la vanne levante. La crête de la longrine est donc positionnée à la cote 34,95 NGF. A cette cote, le
débit minimal réservé estimé à 147 l/s au droit de l’ouvrage, transite en totalité par la rampe.

• une butée en enrochement est mise en place en aval de la rampe et du radier de stabilisation, sur
toute la largeur du cours d’eau pour stabiliser les aménagements. Elle est constituée de blocs de
800 à 1 000 mm.

• 2 abreuvoirs prévus à l’article 5.2 du présent arrêté sont installés. Des déflecteurs ou banquettes de
granulats sont mis en place au droit des abreuvoirs prévus pour réduire la section des écoulements.
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En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 65 m.

5.4.4 – Clapet des Angevinières à Saint-Loup-du-Dorat/Auvers-le-Hamon

Le programme de travaux consiste :

- au retrait du clapet et de ses équipements associés,

- au retrait et à l’évacuation de la passerelle,

- à la création d’une échancrure trapézoïdale dans la marche en béton support du clapet, d’une largeur à la
base de 0,25 m, d’une largeur en ouverture de 0,85 m et d’une hauteur de 0,29 m,

- à l’aménagement de deux abreuvoirs prévus à l’article 5.2 du présent arrêté,

- à la création de déflecteurs ou banquettes de granulats pour réduire la section des écoulements au droit
des abreuvoirs prévus.

Le déversoir est conservé en l’état.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 165 m.

5.4.5 – Clapet de la Morlière à Beaumont-Pied-de-Boeuf

Le programme de travaux consiste :

- au retrait du clapet et de ses équipements associés,

- à la création d’une échancrure trapézoïdale dans la marche en béton support du clapet, d’une largeur à la
base de 4 m avec des pentes latérales de 1/1 et d’une hauteur de 0,20 m,

- à l’aménagement de deux abreuvoirs prévus à l’article 5.2 du présent arrêté,

- à la réalisation de déflecteurs ou banquettes de granulats pour réduire la section des écoulements au droit
des abreuvoirs prévus,

-  à  la  diversification des habitats  au  droit  de  l’aménagement  par des  recharges  en granulats  de  tailles
comprises entre 15 et 250 mm. Quelques blocs de plus de 250 mm complètent ces recharges.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 30 m.

5.4.6 – Moulin de la Braudière à Beaumont-Pied-de-Boeuf

L’aménagement consiste à retirer tous les clapets. 

A l’amont du site et en remplacement des clapets, une rampe en enrochements est mise en place. Le débit
minimal réservé transite par la rampe. 

A l’aval du site, et en remplacement du clapet, la marche est arasée et trois pré-barrages en béton sont mis
en place pour assurer le franchissement piscicole lors des débits hivernaux.

- travaux préparatoires :
• retrait des trois clapets amont et du clapet aval et de leurs équipements associés,
• bras amont en rive gauche : arasement et alignement du déversoir, du bajoyer intermédiaire et du

radier du clapet rive gauche, à la cote 39,10 NGF.

- rampe à enrochements jointifs :
• implantation : l’amont de la rampe prend appui sur le déversoir, le bajoyer et le radier de clapet

arasés. L’aval de la rampe est prolongé pour combler la fosse.
• pentes :

▫  pente  latérale :  la  rampe  présente  un  simple  pendage  latéral  de  5 %.  A  l’amont,  elle  est
positionnée à la cote 39,74 NGF, côté rive gauche et à la côte 39,50 NGF, côté rive droite.
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▫ pente longitudinale : 1,5 % maximum.
• dimensions : elle présente une longueur d’environ 25 m et une largeur continue de 4,80 m.
• rugosité : elle est constituée de blocs de 200 à 400 mm, scellés à la base et émergeant d’au moins

8 cm.

Les vitesses d’écoulement et les tirants d’eau devront être compatibles avec le franchissement du brochet,
notamment sur les périodes de migration des mois de janvier et février. A défaut de ces garanties, une
rampe en enrochements régulièrement répartis sera réalisée.

- aménagement de l’aval du site :
• arasement de 0,30 m de la marche en béton support du clapet, sur toute sa largeur.
• création de trois pré-barrages : ils sont scellés sur le radier de l’ancien clapet. De l’amont vers l’aval

les cotes de crête des 3 pré-barrages sont respectivement de 39,75, 39,58 et 39,41 NGF.

- travaux complémentaires :
• à l’amont du site et à l’emplacement du clapet en rive droite, la zone est remblayée à l’aide de blocs

de  taille  supérieure  à  1  000  mm.  Ces  blocs  sont  recouverts  d’une  couche  de  terre  végétale
ensemencée.

• quatre  abreuvoirs  prévus  à  l’article  5.2  du  présent  arrêté  sont  installés.  Des  déflecteurs  ou
banquettes de granulats sont mis en place au droit des abreuvoirs prévus pour réduire la section
des écoulements.

Le débit minimal réservé estimé à 141 l/s au droit du moulin, transite par la rampe positionnée à la cote de
crête basse de 39,50 NGF puisque les cotes des crêtes du radier de la vanne usinière et du premier pré
barrage sont respectivement de 39,65 et 39,75 NGF.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 80 m.

5.4.7 – Moulin de Changé à Beaumont-Pied-de-Boeuf

L’aménagement  consiste  à  créer  un  bras  de  contournement  de  type  passe  rustique  en  enrochement
épousant le tracé de la rive droite de la Vaige, en sortie de déversoir. Les vannes de décharge sont arasées
et restent fermées en permanence.

- travaux préparatoires : le déversoir identifié D4 dans le dossier loi sur l’eau est arasé à son extrémité, coté
rive droite pour former l'appui amont de la passe rustique. La cote d'arasement est inférieure à la cote
basse de prise d'eau afin de prendre en compte les épaisseurs du radier de la passe et du substrat de fond.

- caractéristiques de la passe rustique :
• implantation : à l’amont, la rampe est ancrée sur le déversoir identifié D4, puis elle est adossée à la

rive droite. 
• dimensions : elle présente une longueur d’environ 26 m et une largeur d’écoulement de 2,40 m.

Elle est constituée de bajoyers et d'un radier en béton armé.
• longueur de l’amorce à l’amont : 0,60 m minimum.
• pentes :

▫ pente latérale : la rampe présente un simple pendage latéral de 4 %. Elle est positionnée aux cotes
de 43,23 et 43,33 sur la crête, puis 42,31 et 42,41 à l’aval. La crête des bajoyers est positionnée
1,51 m au-dessus du pendage le plus haut.
▫ pente longitudinale : 4 %.

• blocométrie :  La rugosité est  assurée par la  mise en place de blocs mi-ronds,  mi-carrés,  d'une
largeur de 400 mm et d'une longueur de 800 mm. Les blocs verticaux ont une longueur utile de
400 mm et sont disposés en quinconce avec une largeur inter-bloc de 800 mm. Le substrat de fond
mis en place entre les blocs est composé de blocs de tailles comprises entre 75 et 150 mm. La
concentration des blocs est estimée à 11% de la surface de fond.

• bassin de repos : au milieu de la rampe et au droit de la courbure, un bassin de repos est mis en
place.

- passerelle : une passerelle est mise en place à l'amont de la rampe pour en assurer l'entretien.
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- vannes de décharge : la hauteur des vannes de décharge est réduite à 0,39 m. La cote d'arase des vannes
fermées est de 43, 40 NGF. Elles restent fermées en permanence.

- canal usinier : le canal usinier obturé par un mur reste en l'état.

- travaux complémentaires :
• renforcement des piles de pont : en raison de la baisse du niveau d'eau, des blocs régulièrement

répartis sont mis en place en aval et autour du pont, situé 200 m en amont du moulin.
• recharge en granulats :  une recharge en granulats est mise en place en sortie de la passe pour

améliorer le franchissement piscicole. Elle est constituée de granulats grossiers de 50 à 150 mm,
sur une longueur de 40 m et une hauteur de 0,3 m.

• dépression en rive droite de la rampe : la dépression résiduelle est remblayée et ensemencée.

Le débit minimal réservé estimé à 140 l/s transite par la rampe, les vannes de décharge étant abaissées en
permanence.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 125 m.

5.4.8 – Seuil en pierre de la Censie à Beaumont-Pied-de-Boeuf

Le programme de travaux consiste :

- à la dispersion des matériaux constituant le seuil dans le lit mineur sur une quinzaine de mètres. Les gros
blocs sont disposés prioritairement au pied de la rive gauche,

- à l'aménagement de trois abreuvoirs prévus à l’article 5.2 du présent arrêté,

- à la création de déflecteurs ou banquettes de granulats pour réduire la section des écoulements au droit
des abreuvoirs prévus,

-  à  l’installation  d'une  passerelle,  à  la  demande  et  à  la  charge  du  propriétaire  riverain,  en  aval  de
l'aménagement. Elle ne devra pas constituer un obstacle à l'écoulement des crues. 

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 50 m.

5.4.9 – Clapet de la Glacière à Beaumont-Pied-de-Boeuf

Le programme de travaux consiste :

- au retrait du clapet et de ses équipements associés,

- à l’arasement sur toute sa largeur de la marche en béton support du clapet à la cote 45,50 NGF,

- à la création d’une échancrure trapézoïdale dans la marche en béton support du clapet, d’une largeur à la
base de 0,15 m, d’une largeur en ouverture de 0,51 m et d’une hauteur de 0,18 m,

- à l’aménagement de six abreuvoirs et à la pose de clôtures, prévus à l’article 5.2 du présent arrêté,

- à la création de déflecteurs ou banquettes de granulats pour réduire la section des écoulements au droit
des abreuvoirs prévus.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 35 m.

5.4.10 – Batardeau de la Chantellière à Beaumont-Pied-de-Boeuf/Préaux

Le programme de travaux consiste :

- au retrait des planches et des armatures métalliques fixées sur les culées. Les culées en béton et le radier
sont conservés en l’état,

- à la création d’une recharge mobile sur le radier situé à l’amont de l’ouvrage,
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- à la création de deux recharges granulo-caillouteuses en amont de l’ouvrage, ancrées par des épis en
enrochements. Les épis en enrochements ancrés en berge et en vis-à-vis sont constitués de blocs de 400 à
1 200 mm de diamètre. Au centre des épis, un pertuis d’une largeur de 3 m et positionné à 0,12 m au
dessus du fond du lit de la rivière est créé. Les recharges granulo-caillouteuses mises en place en amont des
épis sont constituées de matériaux de tailles comprises entre 15 et 40 mm et présentent une longueur
supérieure ou égale à 2/3 de la largeur du cours d’eau,

- à l’aménagement d’un abreuvoir prévu à l’article 5.2 du présent arrêté,

- à la création de déflecteurs ou banquettes de granulats pour réduire la section des écoulements au droit
de l’abreuvoir prévu.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 90 m.

5.4.11 – Barrage de Guyollier à Préaux

Le programme de travaux consiste :

- au retrait des planches et des glissières métalliques fixées sur les culées. Les culées en béton, le radier en
béton et la passerelle sont conservés en l’état,

- à la création d’une échancrure trapézoïdale dans la marche en béton support du clapet, d’une largeur à la
base de 0,15 m, d’une largeur en ouverture de 0,51 m et d’une hauteur de 0,18 m,

- à la création de deux seuils fixes à enrochements jointifs avec macro-rugosité, en amont de l’ouvrage. Le
premier, positionné en amont immédiat de l’ouvrage présente un dénivelé de 0,25 m maximum, le second,
positionné en aval immédiat de l’affluent rive droite de la Vaige, présente un dénivelé de 0,12 m,

-  à  la  mise  en  place  d’une  recharge  granulo-caillouteuse  en  aval  immédiat  du  pont  de  la  route
départementale  284,  situé  à  environ  500  m en  amont  de  l’ouvrage.  Elle  est  ancrée  par  des  épis  en
enrochements. Les épis en enrochements ancrés en berge et en vis-à-vis sont constitués de blocs de 400 à
1 200 mm de diamètre. Au centre des épis, un pertuis d’une largeur de 3 m et positionné à 0,12 m au-
dessus du fond du lit de la rivière est créé. Les recharges granulo-caillouteuses mises en place en amont des
épis sont constituées de matériaux de tailles comprises entre 15 et 40 mm et présentent une longueur
supérieure ou égale à 2/3 de la largeur du cours d’eau,

- à l’aménagement de trois abreuvoirs prévus à l’article 5.2 du présent arrêté,

- à la création de déflecteurs ou banquettes de granulats pour réduire la section des écoulements au droit
des abreuvoirs prévus.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 50 m.

5.4.12 – Moulin de Favry et son clapet à Préaux

Le système hydraulique est constitué d’un clapet semi-automatique à vérin situé en amont du site, d’un
déversoir  en  pierres  surmonté  d’un  batardeau  situé  en  aval  du  site,  de  quatre  batardeaux  régulant
l’alimentation de bras de décharges et d’une canalisation d’alimentation des douves du manoir de Favry. 

L’aménagement consiste à retirer le clapet, à araser le batardeau fixé sur le déversoir, à créer deux micro
seuils en aval du déversoir et à restaurer la canalisation d’alimentation de la douve du manoir de Favry. 

- retrait du clapet : le clapet et ses équipements associés sont retirés.

- arasement du batardeau du déversoir : le batardeau est arasé de 0,10 m à la cote 48,64 NGF. La fosse
d’appel doit être positionnée à l’aval immédiat du batardeau. Pour cela, le batardeau centré sur le déversoir
est déplacé vers l’aval.
Une échelle limnimétrique tarée, rendue accessible et visible aux agents chargés de la police de l’eau est
installée à proximité du batardeau. Le zéro de l’échelle est positionné à la cote d’arase du batardeau établie
à 48,64 NGF.
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- création de micro-seuils : les deux micro-seuils sont situés respectivement à 30 m et 55 m en aval du
déversoir. Ils sont constitués d’une recharge granulo-caillouteuse ancrée par des épis en enrochements. Les
épis en enrochements ancrés en berge et en vis-à-vis sont constitués de blocs de 400 à 1 200 mm de
diamètre. Au centre des épis, un pertuis d’une largeur de 1,50 m et positionné à 0,12 m au-dessus du fond
du lit de la rivière est créé. Les recharges granulo-caillouteuses mises en place en amont des épis sont
constituées de matériaux de tailles comprises entre 15 et 40 mm et présentent une longueur supérieure ou
égale à 2/3 de la largeur du cours d’eau.

- canalisation d’alimentation des douves : la canalisation de diamètre 400 mm permettant l’alimentation des
douves du manoir de Favry est remplacée par une buse de diamètre 300 mm, d’une longueur de 7 m, dont
le radier est positionné à la cote 48,74 NGF. 

- travaux complémentaires :
• le curage du bras d’alimentation des douves, envasé, est à la charge du propriétaire.
• une protection de berges par enrochements à l’aide de blocs de 300 à 800 mm est mise en place à

l’aval du déversoir sur une longueur totale de 16 m.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 65 m.

5.4.13 – Moulin de Buru à La Cropte

L’aménagement consiste à retirer les vannes de décharge, le batardeau usinier et à créer une rampe en
enrochements jointifs au droit du vannage de décharge. Le canal d’amenée est alimenté dès lors que le
débit de la Vaige est supérieur ou égal au module. Le canal d’amenée et les abords de la rampe font l’objet
d’un aménagement paysager.

- travaux préparatoires :
• le bajoyer situé en rive gauche entre le vannage de décharge et l’extrémité du déversoir est retiré. Le

bajoyer situé en rive droite est conservé en l’état. Il constitue l’appui latéral de la future rampe.
• la passerelle en mauvais état est retirée et évacuée.

- retrait du vannage de décharge, des glissières et du batardeau usinier.

- rampe à enrochements jointifs :
• implantation : la crête de la rampe est alignée sur le radier du vannage de décharge. Elle prend

appui sur le bajoyer en rive droite et sur la future berge en enrochements en rive gauche.
• pentes :

▫ pente latérale : la rampe présente un simple pendage latéral de 5 %. A l’amont, la crête haute est
positionnée à la cote 52,42 NGF côté rive gauche, et la crête basse à la côte 52,14 NGF, côté rive
droite.
▫ pente longitudinale : 3 % maximum.

• dimensions : elle présente une longueur d’environ 22 m et une largeur continue de 5,67 m.
• rugosité : elle est constituée de blocs de 150 à 300 mm, scellés à la base et émergeant d’au moins

8 cm.

La rampe se prolonge suffisamment en aval jusqu’au comblement de la fosse de dissipation. Les arbres
situés en dehors de l’emprise de la rampe sont conservés.

- protection de berge en enrochements : une protection de berge en enrochements est mise en place de
chaque côté de la rampe à l’aide de blocs de 500 à 1 000 mm. La pente de l’enrochement est de 1/1.

- travaux complémentaires d’aménagement paysager ; deux zones sont concernées :
• canal  d’amenée :  une recharge  en granulats  de  40  à  150 mm est  mise  en place  dans  le  canal

d’amenée. La crête de cette recharge est positionnée à la cote 52,27 NGF. En rive gauche du canal
d’amenée, une banquette d’hélophytes positionnée à la cote 52,42 NGF est mise en place.

• la rampe : la zone située en rive droite et en aval de la rampe est remblayée à l’aide de blocs de taille
supérieure à 800 mm. Ces blocs sont recouverts d’une couche de terre végétale ensemencée. 
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• si nécessaire et en concertation avec le propriétaire du moulin, une passerelle d’une longueur de
8,20 m et d’une largeur de 1,50 m est installée au même emplacement que l’ancienne. Elle ne devra
pas constituer un obstacle à l'écoulement des crues.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 30 m.

5.4.14 – Barrage de La Cropte 

L’aménagement  consiste  à  retirer  le  clapet,  à  créer  un  seuil  oblique  face  au  lavoir  et  une  rampe  en
enrochements au pied du seuil.

- retrait du clapet et de ses mécanismes.

-  seuil  en enrochements :  le  seuil  oblique présente  une crête  en empierrement  maçonné à la  cote de
53,40 NGF, correspondant à la cote du radier de l’ouverture droite du pont de la route départementale
166. Cette crête d’une longueur d’environ 20 m constitue la surverse. Le devers de la rampe orienté vers la
rive gauche présente une rugosité de 8 cm minimum.
Sur le pendage du seuil en pierres, une rangée de blocs de 400 à 600 mm espacés d’environ 0,90 m est mise
en place pour éviter les phénomènes de turbulence dans la rampe en enrochements.

- rampe en enrochements :
• principes d’aménagement : la rampe à enrochements jointifs est aménagée entre le pied du seuil

oblique, sur toute sa longueur et le long de la rive gauche. Elle présente une largeur de 1,30 m. Un
pertuis de 0,30 m de largeur et 0,26 m de profondeur est créée dans l’axe médian pour concentrer
le débit d’étiage.

• pente : la pente longitudinale est de 2 %. La cote amont du fond de l’ouverture est de 53,14 NGF
et la cote aval est de 52,67 NGF correspondant à la cote du radier béton de l’ouverture gauche du
pont.

• rugosité : deux rangées de blocs de 400 à 600 mm sont disposés en quinconce le long de la rampe
en enrochements. Si nécessaire pour limiter les vitesses d’écoulement et améliorer les tirants d’eau,
une troisième rangée de blocs est mise en place.

- renforcement d’une pile de pont : l’amont de la pile de pont en rive droite est prolongé par un bajoyer en
empierrement maçonné sur lequel s’appuie  la  partie  aval  du seuil  en enrochements.  Le bajoyer a  une
largeur à la base de 1 m contre la pile et de 0,5 m contre le seuil en enrochements. La hauteur de bajoyer
dépasse la crête du seuil de 1 m à 1,20 m.
Les travaux sur le pont nécessitent l’accord préalable du conseil départemental.

- travaux complémentaires : le plancher du lavoir est aménagé de façon à faciliter la mise en eau.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 24 m.

5.4.15 – Moulin d’Hys à La Cropte

L’aménagement consiste à remplacer le clapet par une rampe à macro-rugosité, à araser le déversoir et le
rendre franchissable par une rampe en enrochements, retirer le vannage d’alimentation du canal d’amenée
et araser le radier de la vanne usinière. Des travaux complémentaires portant sur la réfection d’un mur,
l’aménagement d’un franchissement et la création d’un point d’aspiration, sont réalisés.

- retrait du clapet sur la Vaige et de ses mécanismes.

- création d’une rampe en enrochements en remplacement du clapet : 
• implantation : la crête de la rampe est alignée et scellée sur la marche amont du clapet. 
• pentes :

▫ la pente est nulle sur 0,75 m, à l’amont.
▫  la pente latérale : la rampe présente un profil en « V » avec des pendages latéraux de 5 %. A
l’amont, le fond de la rampe est positionnée à la cote 53,92 NGF et sa crête à la cote 54,06NGF.
▫ la pente longitudinale : 2,5 % maximum.
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• dimension : elle présente une longueur d’environ 33 m.
• rugosité : elle est constituée de blocs de 150 à 250 mm, scellés à la base et émergeant d’au moins

8 cm.

Les vitesses d’écoulement et les tirants d’eau devront être compatibles avec le franchissement du brochet,
notamment sur les périodes de migration des mois de janvier et février. A défaut de ces garanties, une
rampe en enrochements régulièrement répartis sera réalisée.
- arasement du déversoir et aménagement d’une rampe : le déversoir est arasé de 0,69 m. La crête de la
rampe est alignée sur celle du déversoir arasé.

• implantation : la crête de la rampe est alignée sur celle du déversoir arasé.
• profils : la rampe présente un profil trapézoïdal avec une largeur de 2 m au fond et une hauteur des

berges de 0,50 m avec une pente de 1H/1V. La crête de la rampe est positionnée à la cote 54,10
NGF. La rampe épouse le profil en long du canal de décharge et présente une pente longitudinale
de 1,7 % maximum.

• dimension : elle présente une longueur d’environ 28,5 m.
• rugosité : elle est constituée de blocs de 150 à 250 mm, scellés à la base et émergeant d’au moins

8 cm.

- retrait de la vanne d’alimentation du canal d’amenée : la vanne et le muret situés sur sa droite sont retirés.
Le muret de gauche sert d’appui pour la rampe en enrochements.

- arasement du radier de la vanne usinière : le radier est arasé de 0,32 m sur toute sa largeur, à la cote de
53,76 NGF.

-  aménagement  du canal  de  fuite  à  l’aval  :  pour  assurer  le  franchissement  du poisson à l’étiage,  une
recharge granulométrique est  mise en place en aval  du canal  de fuite,  à la  cote de 53,71 NGF. Cette
recharge  présente  une  pente  longitudinale  inférieure  à  2 %.  Au  vu  des  relevés  topographiques,  une
deuxième recharge présentant les mêmes caractéristiques est mise en place si nécessaire, pour limiter les
hauteurs de chute.

- travaux complémentaires :
• le busage de franchissement dans le canal de fuite est remplacé par une passerelle.
• le muret situé en rive gauche du canal d’amenée est remis en état.
• un point d’aspiration incendie est mis en place selon le descriptif  du dossier loi sur l’eau et en

concertation avec le service départemental d’incendie et de secours.
• trois abreuvoirs prévus à l’article 5.2 du présent arrêté sont installés. Des déflecteurs ou banquettes

de  granulats  sont  mis  en  place  au  droit  des  abreuvoirs  prévus  pour  réduire  la  section  des
écoulements.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 60 m.

5.4.16 – Barrage du Bray à La Cropte/Saint-Denis-du-Maine

Le programme de travaux consiste :

- au retrait du clapet et de ses équipements associés. La passerelle est rétrocédée à l’association agréée de
pêche et de protection des milieux aquatiques.

- à la création d’une échancrure trapézoïdale dans la marche en béton support du clapet, d’une largeur à la
base de 0,10 m, d’une largeur en ouverture  de 0,94 m et  d’une hauteur de 0,42 m. Le point bas de
l’échancrure est positionné à la cote 54,06 NGF.

- à l’aménagement de trois abreuvoirs prévus à l’article 5.2 du présent arrêté.

- à la création de déflecteurs ou banquettes de granulats pour réduire la section des écoulements au droit
des abreuvoirs prévus.

- à la remise en état de la buse d’alimentation du plan d’eau. La buse de diamètre 300 mm est remplacée
par une canalisation de diamètre 200 mm et d’une longueur d’environ 20 m, au même emplacement. Le
radier de la canalisation est positionné à la cote de 54,59 NGF au minimum, correspondant à la cote de fil
d’eau de la Vaige au module, au droit de l’aménagement.

DDT_53 - 53-2017-05-31-004 - Autorisation unique loi sur l'eau et DIG des Travaux de restauration et entretien des milieux aquatiques sur le bassin versant de
la Vaige 94



-  à  la  diversification des habitats  au  droit  de  l’aménagement  par des  recharges  en granulats  de  tailles
équivalentes à ceux présents naturellement dans le cours d’eau.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 80 m.

5.4.17 –Barrage de la Débitière à La Bazouge-de-Chéméré

Le programme de travaux consiste :

- au retrait du clapet et de ses équipements associés. Le pont est rétrocédé aux propriétaires riverains des
parcelles. 

- à la création d’une échancrure trapézoïdale dans la marche en béton support du clapet, d’une largeur à la
base de 0,10 m, d’une largeur en ouverture  de 0,78 m et  d’une hauteur de 0,33 m. Le point bas de
l’échancrure est positionné à la cote 56,95 NGF.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 70 m.

5.4.18 – Barrage de Brisanne à La Bazouge-de-Chéméré

Le programme de travaux consiste :

- au retrait du clapet et de ses équipements associés. La passerelle est rétrocédée aux propriétaires riverains
des parcelles. 

- à la création d’une échancrure trapézoïdale dans la marche en béton support du clapet, d’une largeur à la
base de 0,10 m, d’une largeur en ouverture  de 0,90 m et  d’une hauteur de 0,40 m. Le point bas de
l’échancrure est positionné à la cote 58,45 NGF.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 45 m.

5.4.19 – Déversoir de Beau Soleil à La Bazouge-de-Chéméré

L’aménagement  consiste  à supprimer  le  déversoir.  Les  matériaux  pierreux  sont  éparpillés  au  droit  de
l’ouvrage sur une vingtaine de mètres. Si nécessaire, les gros blocs sont concassés puis répartis dans le lit
du cours d’eau. Les matériaux non exploitables sont exportés.

En  complément  de  ces  aménagements  et  après  une  période  d’observation  de  deux  ans,  la  section
d’écoulement est réduite si nécessaire par la mise en place de banquettes minérales, végétales ou mixtes sur
une longueur d’environ 26 m.

5.4.20 – Moulin de la Cour à La Bazouge-de-Chéméré

L’aménagement consiste à déplacer le lit de la Vaige dans le fond de vallée. Les canaux de dérivation et de
décharge sont conservés en l'état et alimentés en hautes eaux grâce à un seuil de contrôle, mis en place à
l’amont du canal de dérivation.

- travaux préparatoires : un passage busé situé en aval des lagunes est retiré sur une longueur de 13 m pour
laisser place au nouveau lit.

-  aménagement  du  nouveau  lit :  le  lit  plein  bord  est  dimensionné  sur  celui  que  la  Vaige  présente
naturellement sur des tronçons proches du site. Il correspond au débit de crue journalière de fréquence
biennale (Q2), estimé à 5,80 m³/s, au droit de l’aménagement.

• profil en long : sinueux avec une longueur de 454 m, comprenant la création d’un nouveau lit de
260 m à l’amont et la restauration de l’ancien lit à l’aval sur 194 m.

• pentes : 0,63 % sur les 260 m du nouveau lit à l'amont et 0,13 % sur les 194 m de l’ancien lit à
l'aval.

• largeurs à la base : 4 m sur le lit amont et 5 m sur le lit aval avec des pentes de berges à 1H/1V.
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• largeurs en ouverture : comprises entre 5,70 m et 7,30 m.
• profondeurs : 0,72 à 0,97 m sur le lit amont et 0,62 à 0,80 m sur le lit aval.

• forme du lit : diversifiée sur l’ensemble du linéaire restauré,
▫  dans la partie concave des méandres, la berge est subverticale,
▫  dans la partie intermédiaire des méandres, les deux berges sont en pente douce,
▫  dans la partie convexe des méandres, la berge est en pente douce.

• aménagement du fossé : le fossé séparant les deux parcelles au nord des lagunes est connecté à la
rivière la Vaige par l'aval afin de créer une annexe hydraulique.

En phase travaux, le lit est surcreusé de 0,30 m, correspondant à l’épaisseur de granulats à apporter. Les
déblais sont déposés en dehors de zones humides et du lit majeur du cours d’eau.

Une distance de 10 m au moins est respectée en tous points, entre le haut de la berge en rive droite et le
haut de la berge des lagunes.

- couche d’armure : elle est mise en place de façon continue sur l’ensemble du linéaire, sur une hauteur de
0,30 m environ. Elle est composée d’un matelas de granulats de tailles comprises entre 2 et 100 mm avec
une répartition de 90 % de 2-50 mm et 10 % de 50-100 mm. Des blocs de 300 à 600 mm sont dispersés
sur l’ensemble du lit.

- création de banquettes : sur le tronçon aval du cours d’eau d'une largeur à la base de 5 m, des banquettes
en granulats de 1 m de largeur dénoyées à l’étiage sont mises en place alternativement en rive gauche et en
rive droite pour resserrer et diversifier les écoulements.

- couverture végétale des berges et ripisylve : une ripisylve, répartie en quinconce sur les deux rives est mise
en place sur le linéaire de cours d’eau aménagé. Elle est composée de mottes d'hélophytes plantées en
berge tous les 4 à 6 m et d'arbres et d'arbustes issus d'essences locales, plantés tous les 8 m environ. Les
berges à nu sont ensemencées.

- travaux complémentaires :
• deux passerelles de franchissement du nouveau lit sont installées.
• un seuil de surverse est mis en place en amont du canal de dérivation. Il présente une largeur de

5 m et est positionné à 0,30 m au-dessus du fond du lit.

TITRE II : DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article 6 : Conformité au dossier et modifications des aménagements

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objet de la présente autorisation unique, déclarée d’intérêt
général,  sont  situés,  installés,  réalisés  et  exploités  conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de
demande  d’autorisation,  sans  préjudice  des  dispositions  de  la  présente  autorisation,  des  arrêtés
complémentaires et des réglementations en vigueur.

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation à l'ouvrage, à l'installation, à son mode
d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à
leur  voisinage,  et  de  nature à  entraîner  un changement  notable  des éléments  du dossier  de demande
d'autorisation,  est  portée,  avant  sa  réalisation,  à  la  connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments
d'appréciation, conformément aux dispositions de l’article 19 du décret du 1er juillet 2014 susvisé.

Article 7 : Période de réalisation

Afin de concilier tous les intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée, la
période de réalisation des travaux s’étend :

- du 1er mai au 31 octobre pour les travaux dans le lit mineur,

- du 1er août au 28 février pour les travaux sur la ripisylve. 
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Le bénéficiaire ne peut réaliser les travaux en dehors de la période autorisée sans en avoir préalablement
tenu informé le préfet,  qui statue dans les conditions fixées à l’article 19 du décret du 1 er juillet 2014
susvisé.

Article 8 : Information des personnes concernées par les travaux

Avant la réalisation des travaux, une convention est signée entre le propriétaire riverain, l’exploitant des
parcelles  et  le  syndicat  de  bassin  de  la  Vaige.  Cette  convention  comprend  notamment  l’accord  des
propriétaires riverains, les conditions d'intervention, la période et la nature des travaux et de rétrocession
du droit de pêche pour les travaux d’entretien ainsi que les modalités d’entretien.

Article 9 : Droit de passage

Pendant la  durée des travaux,  les  propriétaires  sont tenus de permettre,  et ce sans indemnité,  le  libre
passage aux agents en charge de la réalisation et de la surveillance des travaux, ainsi que, le cas échéant, des
engins  mécaniques  nécessaires  à  leur  réalisation  en  application  de  l'article  L.  215-18  du  code  de
l'environnement.

Afin de permettre la réalisation des travaux au droit des parcelles ne disposant pas d’accès direct sur une
voie publique, le pétitionnaire est habilité à recourir aux procédures d’occupation temporaire prévues par
les textes afin de pénétrer sur les parcelles non riveraines des cours d’eau.

Au-delà des opérations d'aménagements, les propriétaires doivent laisser le passage aux agents du syndicat
de bassin de la Vaige, chargés de l'entretien du cours d'eau.

Article 10 : Information de la réalisation des travaux

Le service chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires (DDT) et le service
départemental de l’agence française pour la biodiversité (AFB) sont obligatoirement prévenus de la date de
début des travaux au moins 15 jours avant.

Article 11 :  Caractère,  durée et  caducité de l’autorisation unique et de la déclaration d’intérêt
général

L'autorisation  unique  et  la  déclaration  d’intérêt  général  sont  accordées  à  titre  personnel,  précaire  et
révocable sans indemnité de l’État conformément aux dispositions de l’article 7 de l’ordonnance du 12 juin
2014 susvisée.

L'autorisation  unique  et  la  déclaration  d’intérêt  général  sont  accordées  pour  une  durée  de  dix  ans  à
compter de la signature du présent arrêté.

Les travaux sur les ouvrages complexes prévus à l’article 5.4 du présent arrêté sont réalisés au plus tard à la
date du 22 juillet 2022, à l’exception des mesures de renaturation susceptibles d’être réalisées après une
période d’observation suivant l’aménagement.

Sauf  cas de force majeure ou de demande justifiée et  acceptée de prorogation de délai,  l'autorisation
unique et la déclaration d’intérêt général deviennent caduques si les travaux projetés n’ont pas fait l’objet
d’un commencement de réalisation substantiel dans un délai de deux ans à compter de la date de signature
du présent arrêté.

La prorogation de l’arrêté portant autorisation unique et déclaration d’intérêt général peut être demandée
par le bénéficiaire avant son échéance dans les conditions fixées par l’article 21 du décret du 1 er juillet 2014
susvisé.

Article 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en  a  connaissance,  le  bénéficiaire  est  tenu  de déclarer  au  préfet,  les  accidents  ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014
susvisée.

DDT_53 - 53-2017-05-31-004 - Autorisation unique loi sur l'eau et DIG des Travaux de restauration et entretien des milieux aquatiques sur le bassin versant de
la Vaige 97



Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre
ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou de
l'installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

Article 13 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation dans les conditions fixées
par l’article 8 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée. Ils peuvent demander communication de toute
pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 

Article 14 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 15 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

TITRE III : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’AUTORISATION AU
TITRE DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

Article 16 : Prescriptions spécifiques

16.1 – Avant le démarrage du chantier

Les emprises et les impacts éventuels du chantier sur la flore et la faune sont définis précisément avant
réalisation des travaux. Si nécessaire, des mesures d’évitement et de réduction sont mises en place. Ces
mesures s’appliquent notamment en cas de présence d’insectes saproxyliques ou de gîtes à chiroptères.

Les zones sensibles présentant un enjeu particulier sont délimitées physiquement par la mise en place d’un
balisage, les préservant de toute circulation d’engins. Les arbres et la ripisylve à conserver sont clairement
identifiés.

Le bénéficiaire organise, avant le démarrage des travaux, une formation pour les entreprises afin de leur
présenter les règles liées à la protection des milieux naturels, les modalités de réalisation des travaux et les
procédures à respecter en cas d’accidents ou d’incidents.

16.2 – En phase chantier

Le bénéficiaire informe le service instructeur et les services en charge de la police de l’environnement de
l’avancement des travaux et des difficultés rencontrées lors des réunions de chantier et par transmission
sous forme de courriers ou courriels.

16.2.1 - Accès aux points d’aspiration

Les accès aux points d’aspiration en vue de la défense extérieure contre l’incendie des habitations restent
accessibles en tout temps.

16.2.2 - Travaux sur cours d’eau

Les travaux dans le lit mineur sont réalisés en basses eaux, sur la période définie à l’article 7 du présent
arrêté.
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Des pêches électriques de sauvegarde sont effectuées si nécessaire. Une demande d’autorisation de capture
de poissons vivants est adressée au service eau et biodiversité de la DDT, au moins deux mois avant la date
de réalisation des travaux.

Le  pétitionnaire  met  en  place  des  moyens  adaptés  pour  tous  les  travaux  susceptibles  d'entraîner  des
matières en suspension vers l'aval. Ces moyens portent notamment sur :

• la mise en place de batardeaux, 
• la réalisation de dérivations provisoires permettant un travail à sec,
• la mise en place de dispositifs provisoires de rétention de fines de types filtre en paille, lit filtrant et

bassin de décantation.

En cas de mise en œuvre d’un pompage d’épuisement, les eaux issues de ce pompage sont décantées avant
rejet dans un bassin de décantation suffisamment dimensionné ou par diffusion sur une prairie,  à une
distance  suffisante  du  cours  d’eau.  Les  dispositifs  de  décantation  sont  régulièrement  entretenus  et
renouvelés.

Toutes les dispositions sont prises pour interdire la dissémination de plantes invasives au moment des
travaux ainsi que le départ de laitances dans le milieu naturel.

La continuité hydraulique est maintenue à l’aval des zones d’intervention. 

Les déblais issus des travaux sont déposés en dehors des zones humides et des champs d’expansion des
crues.

Les berges reconstituées sont stabilisées après intervention.

Les  ouvrages  de  type rampes  en  enrochements  sont  suffisamment  ancrés  en  berges  pour  éviter  leur
contournement par la rivière.

Le chantier est organisé de façon à limiter la circulation des engins dans le cours d'eau.

Les terres colonisées par des espèces indésirables sont évacuées vers une filière de traitement appropriée.

16.2.3 - Travaux sur les ouvrages hydrauliques

Avant  réalisation des travaux de démantèlement,  les  circuits  hydrauliques des ouvrages sont  purgés et
l’huile récupérée est acheminée vers une filière de traitement appropriée.

16.2.4 - Travaux sur la végétation

Les travaux sur la végétation sont réalisés sur la période définie à l’article 7 du présent arrêté. Ils sont
effectués de l’amont à l’aval.

Les arbres coupés ne sont pas dessouchés. Le bois issu des travaux est entreposé en dehors des secteurs de
crue et est retiré avant la période des hautes eaux par le propriétaire riverain ayant signé la convention.

Les espèces  retenues pour  les  plantations sont  des essences locales,  adaptées aux milieux humides  et
choisies pour leur système racinaire stabilisateur des berges.

16.2.5 - Prévention des pollutions

Les engins sont maintenus en bon état d’entretien et les hydrocarbures sont stockés de façon à éviter tout
risque de pollution.

Les opérations de nettoyage, d’entretien et de vidange des engins sont réalisées en dehors du chantier.

En cas d’utilisation de béton, les laitances de ciment et les eaux de lavage des matériels de transport et
manipulation du béton ne sont pas rejetées dans le cours d’eau.

Les déchets sont acheminés vers des filières de valorisation ou d’élimination autorisées.

16.2.6 - Espèces invasives

Toutes les dispositions sont prises afin d’identifier et de détruire les foyers de plantes invasives.

Les foyers identifiés font l’objet d’un piquetage spécifique sur le terrain, et sont éradiqués préalablement
aux  travaux  de  terrassement  afin  d’éviter  un  transport  incontrôlé  de  parties  de  plantes  (graines,
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rhizomes…)  pouvant  donner  naissance  à  de  nouveaux  sujets  et  une  contamination  des  secteurs
aujourd’hui indemnes.

Les terres colonisées par des espèces indésirables sont évacuées vers une filière de traitement appropriée.

16.2.7 - Remise en état des lieux

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, les accès aux différents points du chantier sont neutralisés
et remis en état. Tous les matériels, matériaux, gravats et déchets sont évacués du site.

Article 17 : Surveillance et entretien des ouvrages

Le présent arrêté ne dispense pas les propriétaires des obligations relatives à l’entretien des cours d’eau,
prévues à l’article L. 215-14 du code de l’environnement.

Les propriétaires riverains assurent la surveillance, la gestion et l’entretien de l’ensemble des ouvrages visés
dans le présent arrêté ainsi que des aménagements complémentaires susceptibles d’être mis en place en
application de l’article 6 du présent arrêté. Les modalités ainsi que les responsables de l’entretien sont
définis  précisément  dans  les  conventions  prévues  à  l’article  8  du  présent  arrêté,  pour  chacun  des
aménagements.

Les ouvrages mobiles et fixes sont conçus et entretenus de façon à assurer une étanchéité du système
hydraulique permettant un bon fonctionnement des dispositifs de franchissement piscicole, y compris à
l’étiage.

Article 18 : Plan de récolement

Un plan de récolement comprenant les caractéristiques techniques des aménagements, les modalités de
gestion et d’entretien est transmis à la DDT, trois mois au plus tard après l’achèvement des travaux pour
les ouvrages de Virefolet, du bourg de la Cropte et des moulins de Favry, de la Braudière, d’Hys, de Buru
et de Changé.

Un règlement d’eau est établi sous forme d’arrêté préfectoral pour chacun de ces ouvrages équipés de
dispositifs de franchissement. 

Article 19 : Moyens d’analyses, de surveillance et de contrôle

Des suivis biologiques et physico-chimiques sont mis en place. Le suivi biologique repose sur les méthodes
suivantes : 

- macro-invertébrés : indice biologique global normalisé (IBGN) ;

- diatomées : indice biologique diatomées (IBD) ;

- poissons : indice poissons rivière (IPR).

Un suivi  hydromorphologique basé sur le  protocole de caractérisation hydromorphologique des cours
d’eau (CARHYCE) de l’AFB est réalisé sur les actions de restauration complète de cours d’eau. Un état
initial, avant travaux est réalisé. Les suivis hydromorphologiques d’évaluation après travaux sont réalisés
après des crues morphogènes.

Les stations de suivis et le calendrier prévisionnel figurent en page 174 du document A du dossier loi sur
l’eau.

Article 20 : Suivi du programme de travaux

20.1 – Comité de pilotage

Un comité  de  pilotage  du  programme de  travaux  est  mis  en  place.  Il  est  constitué  au  minimum de
représentants : 

- du syndicat de bassin de la Vaige ;
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- de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire
(DREAL) ;

- de l’institution interdépartementale du bassin de la Sarthe ;

- des directions départementales des territoires de la Mayenne et de la Sarthe ;

- de la délégation régionale de l’AFB ;

- de la délégation régionale de l'agence de l'eau Loire-Bretagne ;

- du conseil régional des Pays de la Loire ;

- des conseils départementaux de la Mayenne et de la Sarthe ;

- des fédérations de pêche de la Mayenne et de la Sarthe.

Ce comité se réunit au moins une fois par an, procède à l'analyse du bilan des travaux réalisés au cours de
l'année écoulée et fixe les objectifs de l'année à venir.

20.2 – Comité de suivi

Un comité de suivi du programme de travaux est mis en place pour faciliter la compréhension des enjeux
par la population et l’ensemble des acteurs dans le domaine de l’eau. Il est constitué au minimum de
représentants :

- du syndicat de bassin de la Vaige ;

- du comité de pilotage qui sont intéressés ;

- des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique exerçant leur activité pour tout ou
partie sur le bassin versant de la Vaige ;

- de Mayenne Nature Environnement ;

- des syndicats d’eau potable du bassin versant de la Vaige ;

- d’un propriétaire riverain concerné par les aménagements.

Ce comité se réunit au moins une fois par an. Le syndicat de bassin de la Vaige présente les aménagements.
Le comité de suivi n’a pas de pouvoir délibérant mais peut faire des propositions et recommandations au
comité de pilotage.

Article 21 : Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident

21.1 – En cas de pollution accidentelle

En cas de pollution accidentelle, des opérations de pompage et de curage sont mises en œuvre.

Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin de permettre au
personnel compétent d'intervenir rapidement, selon le type de milieu pollué (sol ou eau). 

Le personnel est formé aux mesures d'intervention.

21.2 – En cas de risque de crue

Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d'alerte météorologique quant à un risque
de  crue.  Il  procède  notamment  à  la  mise  hors  de  champ d'inondation  du  matériel  de  chantier  et  à
l'évacuation du personnel de chantier.

TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 22 : Abrogation d’un règlement d’eau

L’arrêté préfectoral du 20 septembre 1965 autorisant la construction du barrage de la Morlière situé sur la
commune de Beaumont-Pied-de-Boeuf  et la  lettre recommandée de reconnaissance du droit  d’eau du
11 janvier 2012 sont abrogés. 
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Article 23 : Publication et information des tiers

En application du 2° du I de l’article 24 du décret du 1er juillet 2014 susvisé et, le cas échéant, de l’article
R. 214-19 du code de l’environnement :

- la présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs des préfectures de la Mayenne  et de
la Sarthe dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption de la décision ;

- un extrait  de la présente autorisation, indiquant notamment les motifs qui l’ont fondée ainsi que les
principales prescriptions auxquelles cette opération est soumise, est affiché pendant une durée minimale
d’un mois dans chacune des mairies consultées ;

- un dossier sur l’opération autorisée est mis à la disposition du public dans les préfectures de la Mayenne
et de la Sarthe et à la mairie de Meslay-du-Maine pendant deux mois à compter de la publication du
présent arrêté ;

- un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation est publié par la DDT de la
Mayenne,  aux  frais  du  demandeur,  en  caractères  apparents,  dans  deux  journaux  diffusés  dans  les
départements de la Mayenne et de la Sarthe ;

- la présente autorisation est mise à disposition du public sur les sites Internet de l’Etat en Mayenne et en
Sarthe pendant une durée d’au moins un an.

Article   24 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  territorialement compétent en
application de l’article R. 181-50 du code de l’environnement :

- par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui est notifiée,

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du
code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication sur le
site internet de la préfecture ou de l’affichage de la décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce
recours administratif  prolonge de deux mois les délais de recours devant le tribunal administratif.

Lorsqu’un recours gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers contre le présent arrêté et en application
de l’article R. 181-51, du code de l’environnement, le préfet en informe le bénéficiaire de la décision pour
lui permettre d’exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L. 411-6 et L. 122-1 du code des
relations entre le public et l’administration.

Sans préjudice des délais et voies de recours devant le tribunal administratif, les tiers intéressés peuvent
déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet autorisé, aux seules
fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies dans l’autorisation, en raison des
inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés à
l’article L. 181-3 du code de l’environnement.

Le préfet dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre de
manière motivée.  A défaut, l’absence de réponse vaut rejet  tacite de la  réclamation.  S’il  estime que la
réclamation est fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires, dans les formes prévues à l’article
R. 181-45 du code de l’environnement.

Article   25 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier
par  intérim, le  secrétaire  général  de la  préfecture de  la  Sarthe,  la  sous-préfète  de l’arrondissement de
Mayenne, le sous-préfet de l’arrondissement de La Flèche, les directeurs départementaux des territoires de
la Mayenne et de la Sarthe, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
des Pays de la Loire, les chefs des services départementaux de l’agence française pour la biodiversité de la
Mayenne  et  de  la  Sarthe,  les  maires  des  communes  de  Arquenay,  Auvers-le-Hamon,  La  Bazouge-de-
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Chéméré,  Beaumont-Pied-de-Boeuf,  Le  Bignon-du-Maine,  Le  Buret,  Bouessay,  Chémeré-le-Roi,  La
Cropte,  Meslay-du-Maine,  Préaux,  Sablé-sur-Sarthe,  Saint-Denis-du-Maine,  Saint-Georges-le-Fléchard,
Saint-Loup-du-Dorat et Vaiges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont notification est faite au président du syndicat de bassin de la Vaige.

Une copie du présent arrêté sera également adressée au président de la commission locale de l’eau du
SAGE du bassin versant de la  Sarthe aval,  au président du conseil  régional des Pays de la Loire, aux
présidents des conseils départementaux de la Mayenne et de la Sarthe, au délégué régional de l’agence de
l’eau Loire-Bretagne et  aux présidents  des  fédérations  de la  Mayenne et  de  la  Sarthe de  pêche et  de
protection du milieu aquatique.

 Pour le préfet de la Mayenne et par délégation,

La secrétaire générale,

signé

Laetitia Cesari-Giordani 

Pour le préfet de la Sarthe,

Le Secrétaire général,

signé

Thierry Baron
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PREFET DE LA MAYENNE

Direction départementale
des Territoires

Service
Eau et Biodiversité

Unité
Forêt - Nature - Biodiversité

DÉCISION DE LA COMMISSION
DÉPARTEMENTALE DE LA CHASSE ET 

DE LA FAUNE SAUVAGE 
formation spécialisée d’indemnisation des dégâts

du 5 juillet 2017

Barème complémentaire d'indemnisation de dégâts aux prairies pour l’année 2017 
en Mayenne adopté par la commission du 5 juillet 2017

(R426-8 du CE)

Remise en état des prairies

Nature des interventions et denrées Prix retenus

Cultivateur (outils à dents)
65,00 €/ha

Cover-crop (outils à disques)
 55,00 €/ha

Laval, le 6 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La responsable de l’unité Forêt-Nature-Biodiversité

signé

July Desseaux

    
        

<Nom du fichier : T:\074_chasse\004_CDCFS\01_barême et recours_dégâts\baremes_degats_estimateurs\2017\décisions_53\bareme_outils_2017_07_05.odt
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 7 juillet 2017

portant interdiction d’application de produits
phytopharmaceutiques à proximité des milieux aquatiques

Le préfet de la Mayenne,

Officier de la Légion d'honneur

VU la directive 2009/128/CE, et notamment l’article 12 ;

VU le code de l’environnement, et notamment  l’article L 110-1, les articles L 210-1 et suivants et les
articles L216-6 et L 432-2 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L 250-2, L253-1 à 18 sur la mise sur le
marché et l’utilisation des produits phytopharmaceutiques, ainsi que les articles L 254-1 à 12 et R 254-1 à
30 relatifs à la mise en vente, la vente, la distribution à titre gratuit, l'application et le conseil à l’utilisation
des produits phytopharmaceutiques ;

VU le  code de la  consommation et  notamment  les  articles  L511-3 à 4  relatifs  à  la  recherche et  à  la
constatation des infractions ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1311-2 à 4 ;

VU l’arrêté inter-ministériel du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L.253-1 du code rural et de la pêche maritime ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Loire-
Bretagne, et notamment l’orientation 4A et le SDAGE 2016-2021 du bassin de la Seine et des cours d’eau
côtiers normands ;

VU les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) en vigueur dans le département de la
Mayenne ;

VU l’avis de la mission inter-services de l’eau et de la nature (MISEN) en date du 4 avril 2017 ;

VU les éléments recueillis lors de la consultation du public du 7 au 27 juin inclus ;

cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-seb@mayenne.gouv.fr  
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VU l’avis des commissions locales de l’eau (CLE) des SAGE Couesnon, Sarthe amont, Sarthe aval, Oudon
et Mayenne ;

CONSIDERANT que les résultats des analyses de la qualité des eaux superficielles réalisées dans le cadre
du réseau de surveillance national ou issues du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation
humaine montrent la présence régulière de substances actives issues de produits phytopharmaceutiques,
qui déterminent un déclassement de la qualité des eaux au regard des objectifs de qualité du SDAGE
Loire-Bretagne 2016-2021 ;

CONSIDERANT que le  traitement  chimique sur  et  à  proximité  immédiate  des  fossés,  cours  d’eau,
canaux, surfaces en eau constitue une source directe de pollution qui présente  un risque toxicologique
important à l’égard des milieux aquatiques concernés et un risque d’altération de la qualité de l’eau ;

CONSIDERANT qu’en Mayenne et dans les départements situés en aval, les eaux superficielles sont
utilisées pour produire de l'eau potable et que la nature des sols et la densité du réseau hydrographique
rendent ces ressources vulnérables aux pollutions par les pesticides ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’appliquer le principe de non régression des dispositions réglementaires
relatives à la protection de l’environnement inscrit à l’article L 110-1 9° du Code de l’Environnement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;

A r r ê t e

ARTICLE 1

Les produits phytopharmaceutiques doivent être utilisés dans le strict respect de leur autorisation de mise
sur le marché. 

En particulier, toute application de produit phytopharmaceutique est interdite sur les points d’eau et sur la
zone  non  traitée  (ZNT)  le  long  ou  autour  des  points  d’eau  définis  à  l'article  2  du  présent  arrêté,
conformément aux dispositions prévues par le code rural et de la pêche maritime et par l’arrêté inter-
ministériel du 4 mai 2017 sus-visé.

La largeur de la ZNT est au minimum de 5 mètres à proximité des points d’eau, mesurée pour les cours
d’eau et les surfaces en eau à partir du haut de la berge, sauf mention contraire plus contraignante figurant
explicitement sur l’étiquette du produit commercial et pouvant porter la ZNT à 20 m, 50 m ou plus de 100
mètres des berges.
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ARTICLE 2

Les points d'eau mentionnés à l'article 1 sont constitués par :

• les  cours  d'eau,  même  occasionnellement  à  sec,  définis  à  l'article  L.215-7-1  du  code  de
l'environnement et figurant sur la carte relative à l'application de la police de l'eau publiée sur le
site internet des services de l’État. Cette carte étant régulièrement mise à jour, chaque applicateur
est tenu de la consulter avant toute application d'un produit phytopharmaceutique.  La ZNT ne
s’applique pas aux cours d’eau busés avec autorisation ;

• les surfaces en eau, même occasionnellement à sec, telles que plans d’eau, lacs, étangs, mares,
lagunes, retenues collinaires, réservoirs, bassins de rétention, bassins d'orage, lavoirs…, qu’elles
soient ou non représentées sur les cartes au 1/25 000 de l’institut géographique national (IGN) ;

• les sources, puits et forages, même occasionnellement à sec, qu’ils soient ou non représentés sur
les cartes au 1/25 000 de l’IGN.

ARTICLE 3

Sans  préjudice  des  dispositions  de  l’article  2,  aucune  application  et  aucun  déversement  de  produits
phytopharmaceutiques ne doivent être réalisés :

• sur et à moins d’un mètre des avaloirs, caniveaux et bouches d’égout ;

• sur les fossés et sur les collecteurs d’eaux pluviales à ciel ouvert ;

même à sec, qu’ils soient ou non représentés sur les cartes au 1/25 000 de l’IGN.

Une bande de 30 cm de part et d’autre des fossés et collecteurs d’eaux pluviales doit faire l’objet d’une
vigilance particulière afin que les produits phytopharmaceutiques ne puissent les atteindre.

ARTICLE 4

Les dispositions de l'article 3 s’appliquent également à l’entretien des fossés qui bordent les voies ferrées et
routières.  Le gestionnaire de voirie  pourra déroger à cette règle d'interdiction s'il  est  en mesure de le
justifier pour des raisons de sécurité.

ARTICLE 5

L'application des produits phytopharmaceutiques est interdite dans les zones humides caractérisées par la
présence d'une végétation hygrophile dominante de type joncs, roseaux, iris et sphaignes.

ARTICLE 6

Un panneau rappelant les dispositions des articles 1 à 4 du présent arrêté, de la taille minimale d’une feuille
A3, et sur le modèle de celui figurant à l’annexe 1, doit être affiché de façon visible pour le public  dans
chaque rayon des points de vente et lieux de distribution de produits phytopharmaceutiques.

ARTICLE 7

Dans le cadre de la recherche et de la constatation d’infractions, toute entreprise assurant la distribution de
produits phytopharmaceutiques est tenue de mettre à disposition des services chargés des contrôles la liste
des produits achetés par les riverains de la zone indûment traitée, comportant les quantités achetées et
dates d'acquisition. 
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ARTICLE 8

Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront punies selon les peines prévues à l'article L253-17
du code rural et de la pêche maritime.

Si l'impact de l'infraction provoque des effets nuisibles sur la santé et/ou des dommages à la faune et à la
flore, les peines encourues sont prévues par les articles L.216-6 du code de l'environnement.

ARTICLE 9

L’arrêté  préfectoral  n°2009-A-086  du  13  mars  2009  interdisant  l’application  de  produits
phytopharmaceutiques à proximité des milieux aquatiques est abrogé.

ARTICLE 10

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.

ARTICLE 11

Le présent arrêté est transmis pour information et affichage à l'ensemble des communes de la Mayenne et
est consultable sur le site internet des services de l'Etat de la Mayenne.

Il peut faire l'objet d'un recours auprès du préfet de la Mayenne dans un délai de deux mois à compter de
sa publication, et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes dans le même délai.

ARTICLE 12

La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, sous-préfète de Château-Gontier par intérim, la
sous-préfète  de  Mayenne,  les  maires  des  communes  de la  Mayenne,  le  directeur  départemental  de  la
sécurité  publique,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la  Mayenne,  le  directeur
départemental des territoires, le  directeur départemental de la  cohésion sociale et de la protection des
populations, le délégué territorial de l'agence régionale de santé, la directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, le
chef du service départemental de l’agence française de la biodiversité, le chef du service départemental de
l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune sauvage,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le préfet

signé

Frédéric VEAUX
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité Départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

                                                                                                       
Arrêté portant agrément 

de l’organisme de services à la personne 

ADMR de Louverné 

enregistré sous le numéro SAP 786 259 812 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 

 

Acte numéro : UT53/AA/2017-093 CR 162 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges de l’agrément prévu à l’article 

R.7232-7 du code du travail, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne délivré le 11/5/2012 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 23/3/2017 par Madame Françoise 

RIOULT en qualité de présidente de l’ADMR de Louverné, 

Vu la demande d’avis au Conseil départemental de la Mayenne. 
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Arrête : 

 

Article 1 : L’agrément de l’organisme ADMR de Louverné, SIRET 786 259 812 000 26, dont le 

siège social est situé à la mairie 53950 Louverné et dont l’établissement principal SIRET 

786 259 812 000 59 est situé au 2 C rue du Maine 53950 Louverné, est renouvelé pour une durée 

de cinq ans à compter du 11/5/2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R. 

7232-9 du code du travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, tous modes d’intervention (prestataire et mandataire) : 

- Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile, 

- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante). 

 

Article 3 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, uniquement en mode d’intervention mandataire : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 

 

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services 

ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de 

déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément.  

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 

dans les conditions fixées par la réglementation. 

 

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable auprès de l’UD 53 de 

la DIRECCTE. 

 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-

4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce sur d’autres territoires que ceux indiqués dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-10 du code 

du travail. 

 

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 

7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article 

L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et 

n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 

séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2). 
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Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 

de la DIRECCTE - unité départementale de la Mayenne 60 Rue mac Donald CS 43020 53063 

Laval Cedex 9 ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l’économie, de l’industrie et 

du numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.  

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile 

gloriette – 44041 Nantes Cedex 01.  

 

 

 

 

A Laval, le 27 Juin 2017 

 

Pour le préfet de la Mayenne et par délégation 

Pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi,  

par délégation du DIRECCTE, 

La directrice adjointe de l’unité départementale de la Mayenne 

 

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité Départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

                                                                                                       
Arrêté portant agrément 

de l’organisme de services à la personne 

ADMR de Méral 

enregistré sous le numéro SAP 314 306 630 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 

 

Acte numéro : UT53/AA/2017-097 CR167  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges de l’agrément prévu à l’article 

R.7232-7 du code du travail, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne délivré le 11/5/2012 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 22/3/2017 par Madame Danielle 

Rousseau en qualité de présidente de l’ADMR de Méral, 

Vu la demande d’avis au Conseil départemental de la Mayenne. 
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Arrête : 

 

Article 1 : L’agrément de l’organisme ADMR de Méral, SIRET 314 306 630 000 26, dont le 

siège social est situé  à la Mairie 53230 Méral et dont l’établissement principal SIRET 

314 306 630 000 18 est situé au 2 Place Buat 53230 Méral, est renouvelé pour une durée de cinq 

ans à compter du. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R. 

7232-9 du code du travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, tous modes d’intervention (prestataire et mandataire) : 

- Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile, 

- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante). 

 

Article 3 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, uniquement en mode d’intervention mandataire : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 

 

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services 

ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de 

déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément.  

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 

dans les conditions fixées par la réglementation. 

 

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable auprès de l’UD 53 de 

la DIRECCTE. 

 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-

4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce sur d’autres territoires que ceux indiqués dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-10 du code 

du travail. 

 

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 

7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article 

L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et 

n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 

séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2). 
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Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 

de la DIRECCTE - unité départementale de la Mayenne 60 Rue mac Donald CS 43020 53063 

Laval Cedex 9 ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l’économie, de l’industrie et 

du numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.  

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile 

gloriette – 44041 Nantes Cedex 01.  

 

 

 

 

A Laval, le 28 Juin 2017 

 

Pour le préfet de la Mayenne et par délégation 

Pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi,  

par délégation du DIRECCTE, 

La directrice adjointe de l’unité départementale de la Mayenne 

 

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité Départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

                                                                                                       
Arrêté portant agrément 

de l’organisme de services à la personne 

ADMR de la Colmont 

enregistré sous le numéro SAP 329 224 778 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 

 

Acte numéro : UT53/AA/2017-101 CR 171 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges de l’agrément prévu à l’article 

R.7232-7 du code du travail, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne délivré le  

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 24/11/2016 par Madame Berthe 

LECOURT en qualité de présidente de l’ADMR de la Colmont, 

Vu la demande d’avis au Conseil départemental de la Mayenne. 
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Arrête : 

 

Article 1 : L’agrément de l’organisme ADMR de la Colmont, SIRET 329 224 778 000 20, dont 

le siège social est situé rue Mairie 53100 Chatillon sur Colmont et dont l’établissement principal 

SIRET 329 224 778 000 46 est situé rue Vauboire 53100 Chatillon sur Colmont au, est renouvelé 

pour une durée de cinq ans à compter du 11/5/2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R. 

7232-9 du code du travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, tous modes d’intervention (prestataire et mandataire) : 

- Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile, 

- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante). 

 

Article 3 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, uniquement en mode d’intervention mandataire : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 

 

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services 

ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de 

déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément.  

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 

dans les conditions fixées par la réglementation. 

 

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable auprès de l’UD 53 de 

la DIRECCTE. 

 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-

4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce sur d’autres territoires que ceux indiqués dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-10 du code 

du travail. 

 

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 

7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article 

L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et 

n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 

séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2). 
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Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 

de la DIRECCTE - unité départementale de la Mayenne 60 Rue mac Donald CS 43020 53063 

Laval Cedex 9 ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l’économie, de l’industrie et 

du numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.  

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile 

gloriette – 44041 Nantes Cedex 01.  

 

 

 

 

A Laval, le 28 Juin 2017 

 

Pour le préfet de la Mayenne et par délégation 

Pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi,  

par délégation du DIRECCTE, 

La directrice adjointe de l’unité départementale de la Mayenne 

 

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité Départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

                                                                                                       
Arrêté portant agrément 

de l’organisme de services à la personne 

ADMR de Meslay du Maine 

enregistré sous le numéro SAP 786 263 475 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 

 

Acte numéro : UT53/AA/2017-099 CR 169 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges de l’agrément prévu à l’article 

R.7232-7 du code du travail, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne délivré le 11/5/2012 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 11/4/2017 par Madame Lucienne 

HOUDU en qualité de présidente de l’ADMR de Meslay du Maine, 

Vu la demande d’avis au Conseil départemental de la Mayenne. 
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Arrête : 

 

Article 1 : L’agrément de l’organisme ADMR de Meslay du Maine, SIRET 786 263 475 000 34, 

dont le siège social est situé à la Mairie 53170 Meslay du Maine et dont l’établissement principal 

SIRET 786 263 475 000 26 est situé 21 rue de Laval 53170 Meslay du Maine, est renouvelé pour 

une durée de cinq ans à compter du 11/5/2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R. 

7232-9 du code du travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, tous modes d’intervention (prestataire et mandataire) : 

- Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile, 

- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante). 

 

Article 3 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, uniquement en mode d’intervention mandataire : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 

 

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services 

ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de 

déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément.  

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 

dans les conditions fixées par la réglementation. 

 

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable auprès de l’UD 53 de 

la DIRECCTE. 

 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-

4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce sur d’autres territoires que ceux indiqués dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-10 du code 

du travail. 

 

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 

7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article 

L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et 

n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 

séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2). 
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Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 

de la DIRECCTE - unité départementale de la Mayenne 60 Rue mac Donald CS 43020 53063 

Laval Cedex 9 ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l’économie, de l’industrie et 

du numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.  

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile 

gloriette – 44041 Nantes Cedex 01.  

 

 

 

 

A Laval, le 28 Juin 2017 

 

Pour le préfet de la Mayenne et par délégation 

Pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi,  

par délégation du DIRECCTE, 

La directrice adjointe de l’unité départementale de la Mayenne 

 

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité Départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

                                                                                                       
Arrêté portant agrément 

de l’organisme de services à la personne 

ADMR de Sainte Suzanne 

enregistré sous le numéro SAP 344 413 935 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 

 

Acte numéro : UT53/AA/2017-095 CR 165 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges de l’agrément prévu à l’article 

R.7232-7 du code du travail, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne délivré le 11/5/2012 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 24/3/2017 par Madame Joëlle 

BLANCHARD en qualité de présidente de l’ADMR de Sainte Suzanne, 

Vu la demande d’avis au Conseil départemental de la Mayenne. 
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Arrête : 

 

Article 1 : L’agrément de l’organisme ADMR de Sainte Suzanne, SIRET 344 413 935 000 26, 

dont le siège social est situé à la Mairie 53270 Sainte Suzanne et dont l’établissement principal 

SIRET 344 413 935 000 18 est situé au 1 bis rue de Bueil 53270 Sainte Suzanne, ayant pour nom 

commercial ADMR d’Erve et Charnie est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 

11/5/2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R. 

7232-9 du code du travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, tous modes d’intervention (prestataire et mandataire) : 

- Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile, 

- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante). 

 

Article 3 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, uniquement en mode d’intervention mandataire : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 

 

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services 

ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de 

déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément.  

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 

dans les conditions fixées par la réglementation. 

 

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable auprès de l’UD 53 de 

la DIRECCTE. 

 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-

4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce sur d’autres territoires que ceux indiqués dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-10 du code 

du travail. 

 

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 

7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article 

L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et 
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n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 

séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2). 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 

de la DIRECCTE - unité départementale de la Mayenne 60 Rue mac Donald CS 43020 53063 

Laval Cedex 9 ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l’économie, de l’industrie et 

du numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.  

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile 

gloriette – 44041 Nantes Cedex 01.  

 

 

 

 

A Laval, le 27 Juin 2017 

 

Pour le préfet de la Mayenne et par délégation 

Pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi,  

par délégation du DIRECCTE, 

La directrice adjointe de l’unité départementale de la Mayenne 

 

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité Départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

                                                                                                       
Arrêté portant agrément 

de l’organisme de services à la personne 

ADMR Pays de Mayenne 

enregistré sous le numéro SAP 786 237 719 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 

 

Acte numéro : UT53/AA/2017-030 CR 173 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges de l’agrément prévu à l’article 

R.7232-7 du code du travail, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne délivré le 10/5/2012 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 22/3/2017 par Monsieur Alain 

LOYANT en qualité de présidente de l’ADMR du Pays de Mayenne, 

Vu la demande d’avis au Conseil départemental de la Mayenne. 
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Arrête : 

 

Article 1 : L’agrément de l’organisme ADMR du Pays de Mayenne, SIRET 786 237 719 000 53, 

dont le siège social est situé 9 place du 9 Juin 1944 53100 Mayenne, est renouvelé pour une durée 

de cinq ans à compter du 11/5/2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R. 

7232-9 du code du travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, tous modes d’intervention (prestataire et mandataire) : 

- Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile, 

- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante). 

 

Article 3 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, uniquement en mode d’intervention mandataire : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 

 

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services 

ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de 

déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément.  

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 

dans les conditions fixées par la réglementation. 

 

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable auprès de l’UD 53 de 

la DIRECCTE. 

 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-

4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce sur d’autres territoires que ceux indiqués dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-10 du code 

du travail. 

 

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 

7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article 

L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et 

n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 

séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2). 
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Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 

de la DIRECCTE - unité départementale de la Mayenne 60 Rue mac Donald CS 43020 53063 

Laval Cedex 9 ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l’économie, de l’industrie et 

du numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.  

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile 

gloriette – 44041 Nantes Cedex 01.  

 

 

 

 

A Laval, le 29 Juin 2017 

 

Pour le préfet de la Mayenne et par délégation 

Pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi,  

par délégation du DIRECCTE, 

La directrice adjointe de l’unité départementale de la Mayenne 

 

 

 

Martine Buffet 

 

DIRECCTE - 53-2017-06-29-005 - ARRETE PORTANT AGREMENT SAP 135



DIRECCTE

53-2017-06-30-007

ARRETE PORTANT AGREMENT SAP

DIRECCTE - 53-2017-06-30-007 - ARRETE PORTANT AGREMENT SAP 136



 
 

Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité Départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

                                                                                                       
Arrêté portant agrément 

de l’organisme de services à la personne 

ADMR de Renazé 

enregistré sous le numéro SAP 321 523 607 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 

 

Acte numéro : UT53/AA/2017-105 CR 177 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges de l’agrément prévu à l’article 

R.7232-7 du code du travail, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne délivré le  

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 24/3/2017 par Monsieur Gérard 

MENNEGUERRE en qualité de Vice-Président de l’ADMR de Renazé, 

Vu la demande d’avis au Conseil départemental de la Mayenne. 
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Arrête : 

 

Article 1 : L’agrément de l’organisme ADMR de Renazé, SIRET 321 523 607 000 42, dont le 

siège social est situé 17 place de l’Europe 53800 Renazé, est renouvelé pour une durée de cinq 

ans à compter du 16/5/2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R. 

7232-9 du code du travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, tous modes d’intervention (prestataire et mandataire) : 

- Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile, 

- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante). 

 

Article 3 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les 

activités suivantes, uniquement en mode d’intervention mandataire : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 

 

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services 

ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de 

déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément.  

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 

dans les conditions fixées par la réglementation. 

 

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable auprès de l’UD 53 de 

la DIRECCTE. 

 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-

4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce sur d’autres territoires que ceux indiqués dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-10 du code 

du travail. 

 

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 

7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article 

L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et 

n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 

séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2). 
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Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 

de la DIRECCTE - unité départementale de la Mayenne 60 Rue mac Donald CS 43020 53063 

Laval Cedex 9 ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l’économie, de l’industrie et 

du numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.  

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile 

gloriette – 44041 Nantes Cedex 01.  

 

 

 

 

A Laval, le 30 Juin 2017 

 

Pour le préfet de la Mayenne et par délégation 

Pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi,  

par délégation du DIRECCTE, 

La directrice adjointe de l’unité départementale de la Mayenne 

 

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                       
Récépissé de déclaration 

de l'organisme de services à la personne 

ADMR de Méral 

enregistré sous le N° SAP 314 306 630 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 
 

N° d’acte : UT53 /ARD/2017-098 CR 168 

 

Vu La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement (ASV) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;  

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne portant numéro UT53/AA/2017-097 CR 167 du 28 Juin 

2017, 

 

 

 

 

DIRECCTE - 53-2017-06-28-001 - RECEPISSE DE DECLARATION 141



Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’Unité départementale de la 

Mayenne 

 

Constate 

Qu'une déclaration de modification d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale de la Mayenne le 22/3/2017 et reconnue complète le 

10/5/2017 par Madame Danielle Rousseau au titre de présidente de l’ADMR de Méral, en mode 

Prestataire et Mandataire, pour l'organisme ADMR de Méral SIRET 314 306 630 000 26 dont le 

siège social est situé à la Mairie 53230 Méral et dont l’établissement principal SIRET 

314 306 630 000 18 est situé 2 Place Buat 53230 Méral, est enregistré sous le N° SAP 314 306 

630 pour les activités suivantes :  

 

Sous le régime de la déclaration en mode prestataire et mandataire et sans limitation 

géographique : 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 

• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile, 

• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses), 

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile, 

• Télé assistance et visio assistance, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide 

temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques), 

• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux). 

 

 

Sous le régime de l’agrément en mode prestataire et mandataire et limité au département de 

la Mayenne : 

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés), 

• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de 

la vie courante). 

 

Sous le régime de l’agrément en mode mandataire et limité au département de la Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 
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Sous le régime de l’autorisation sous le mode prestataire et limité au département de la 

Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux), 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante), 

• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 

dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 

complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 

un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 

structure a préalablement obtenu l'agrément ou l’autorisation le renouvellement de cet agrément. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 

activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a 

préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-

22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Laval, le 28 Juin 2017 

 

Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  

Le directeur régional des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation  

du travail et de l'emploi,  

Par délégation du DIRECCTE,  

La directrice adjointe  

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                       
Récépissé de déclaration 

de l'organisme de services à la personne 

ADMR de Louverné  

enregistré sous le N° SAP 786 259 812 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 
 

N° d’acte : UT53 /ARD/2017-094 CR 163 

 

Vu La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement (ASV) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;  

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne portant numéro UT53/AA/2017-093 CR 162 du 27 Juin 

2017, 
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Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’Unité départementale de la 

Mayenne 

 

Constate 

Qu'une déclaration de modification d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale de la Mayenne le 23/3/2017 et reconnue complète le 

10/5/2017 par Madame Françoise RIOULT au titre de présidente de l’ADMR de Louverné, en 

mode Prestataire et Mandataire, pour l'organisme ADMR de Louverné SIRET 786 259 812 000 

26 dont le siège social est situé à la Mairie 53950 Louverné et dont l’établissement principal 

SIRET 786 259 812 000 59 est situé 2 C rue du Maine 53950 Louverné, est enregistré sous le N° 

SAP 786 259 812 pour les activités suivantes :  

 

Sous le régime de la déclaration en mode prestataire et mandataire et sans limitation 

géographique : 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 

• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile, 

• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses), 

• Livraison de repas à domicile, 

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile, 

• Télé assistance et visio assistance, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide 

temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques), 

• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux). 

 

 

Sous le régime de l’agrément en mode prestataire et mandataire et limité au département de 

la Mayenne : 

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés), 

• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de 

la vie courante). 

 

Sous le régime de l’agrément en mode mandataire et limité au département de la Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 
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Sous le régime de l’autorisation sous le mode prestataire et limité au département de la 

Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux), 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante), 

• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 

dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 

complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 

un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 

structure a préalablement obtenu l'agrément ou l’autorisation le renouvellement de cet agrément. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 

activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a 

préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-

22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Laval, le 27 Juin 2017 

 

Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  

Le directeur régional des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation  

du travail et de l'emploi,  

Par délégation du DIRECCTE,  

La directrice adjointe  

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                       
Récépissé de déclaration 

de l'organisme de services à la personne 

ADMR de Meslay du Maine 

enregistré sous le N° SAP 786 263 475 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 
 

N° d’acte : UT53 /ARD/2017-100 CR 170 

 

Vu La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement (ASV) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;  

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne portant numéro UT53/AA/2017-099 CR 169 du 28 Juin 

2017, 
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Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’Unité départementale de la 

Mayenne 

 

Constate 

Qu'une déclaration de modification d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale de la Mayenne le 7/4/2017 et reconnue complète le 10/5/2017 

par Madame Lucienne HOUDU au titre de présidente de l’ADMR de Meslay du Maine, en mode 

Prestataire et Mandataire, pour l'organisme ADMR de Meslay du Maine SIRET 786 263 475 000 

34 dont le siège social est situé à la Mairie 53170 Meslay du Maine et dont l’établissement 

principal SIRET 786 263 475 000 26 est situé 21 rue de Laval 53170 Meslay du Maine, est 

enregistré sous le N° SAP 786 263 475 pour les activités suivantes :  

 

Sous le régime de la déclaration en mode prestataire et mandataire et sans limitation 

géographique : 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 

• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile, 

• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses), 

• Livraison de repas à domicile, 

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile, 

• Télé assistance et visio assistance, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide 

temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques), 

• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux). 

 

 

Sous le régime de l’agrément en mode prestataire et mandataire et limité au département de 

la Mayenne : 

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés), 

• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de 

la vie courante). 

 

Sous le régime de l’agrément en mode mandataire et limité au département de la Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 
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Sous le régime de l’autorisation sous le mode prestataire et limité au département de la 

Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux), 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante), 

• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 

dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 

complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 

un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 

structure a préalablement obtenu l'agrément ou l’autorisation le renouvellement de cet agrément. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 

activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a 

préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-

22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Laval, le 28 Juin 2017 

 

Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  

Le directeur régional des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation  

du travail et de l'emploi,  

Par délégation du DIRECCTE,  

La directrice adjointe  

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                       
Récépissé de déclaration 

de l'organisme de services à la personne 

ADMR de Sainte Suzanne 

enregistré sous le N° SAP 344 413 935  

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 
 

N° d’acte : UT53 /ARD/2017-096 CR 166 

 

Vu La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement (ASV) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;  

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne portant numéro UT53/AA/2017-095 CR 165 du 27 Juin 

2017, 
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Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’Unité départementale de la 

Mayenne 

 

Constate 

Qu'une déclaration de modification d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale de la Mayenne le 24/3/2017 et reconnue complète le 

10/5/2017 par Madame Joëlle BLANCHARD au titre de présidente de l’ADMR de Sainte 

Suzanne, en mode Prestataire et Mandataire, pour l'organisme ADMR de Sainte Suzanne SIRET 

344 413 935 000 26 dont le siège social est situé à la Mairie 53270 Sainte Suzanne et dont 

l’établissement principal SIRET 344 413 935 000 18 est situé au 1 bis rue de Bueil 53270 Sainte 

Suzanne, ayant pour nom commercial ADMR d’Erve et Charnie est enregistré sous le N° SAP 

344 413 935 pour les activités suivantes :  

 

Sous le régime de la déclaration en mode prestataire et mandataire et sans limitation 

géographique : 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 

• Petits travaux de jardinage, 

• Travaux de petit bricolage, 

• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile, 

• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses), 

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile, 

• Télé assistance et visio assistance, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide 

temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques), 

• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux). 

 

 

Sous le régime de l’agrément en mode prestataire et mandataire et limité au département de 

la Mayenne : 

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés), 

• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de 

la vie courante). 

 

Sous le régime de l’agrément en mode mandataire et limité au département de la Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 
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Sous le régime de l’autorisation sous le mode prestataire et limité au département de la 

Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux), 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante), 

• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 

dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 

complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 

un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 

structure a préalablement obtenu l'agrément ou l’autorisation le renouvellement de cet agrément. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 

activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a 

préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-

22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Laval, le 27 Juin 2017 

 

Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  

Le directeur régional des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation  

du travail et de l'emploi,  

Par délégation du DIRECCTE,  

La directrice adjointe  

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                       
Récépissé de déclaration 

de l'organisme de services à la personne 

ADMR de la Colmont 

enregistré sous le N° SAP 329 224 778 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 
 

N° d’acte : UT53 /ARD/2017-0102 CR 172 

 

Vu La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement (ASV) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;  

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne portant numéro UT53/AA/2017-101 CR 171 du 28 Juin 

2017, 
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Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’Unité départementale de la 

Mayenne 

 

Constate 

Qu'une déclaration de modification d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale de la Mayenne le 24/11/2016 et reconnue complète le 

10/5/2017 par Madame Berthe LECOURT au titre de présidente de l’ADMR de la Colmont, en 

mode Prestataire et Mandataire, pour l'organisme ADMR de la Colmont SIRET 329 224 778 000 

20 dont le siège social est situé rue Mairie 53100 Chatillon sur Colmont et dont l’établissement 

principal SIRET 329 224 778 000 46 est situé rue Vauboire 53100 Chatillon sur Colmont, est 

enregistré sous le N° SAP 329 224 778 pour les activités suivantes :  

 

Sous le régime de la déclaration en mode prestataire et mandataire et sans limitation 

géographique : 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 

• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile, 

• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses), 

• Livraison de repas à domicile, 

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile, 

• Télé assistance et visio assistance, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide 

temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques), 

• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux). 

 

 

Sous le régime de l’agrément en mode prestataire et mandataire et limité au département de 

la Mayenne : 

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés), 

• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de 

la vie courante). 

 

Sous le régime de l’agrément en mode mandataire et limité au département de la Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 
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Sous le régime de l’autorisation sous le mode prestataire et limité au département de la 

Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux), 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante), 

• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 

dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 

complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 

un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 

structure a préalablement obtenu l'agrément ou l’autorisation le renouvellement de cet agrément. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 

activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a 

préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-

22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Laval, le 28 Juin 2017 

 

Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  

Le directeur régional des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation  

du travail et de l'emploi,  

Par délégation du DIRECCTE,  

La directrice adjointe  

 

 

Martine Buffet 

DIRECCTE - 53-2017-06-28-005 - RECEPISSE DE DECLARATION SAP 159



DIRECCTE

53-2017-06-29-004

RECEPISSE DE DECLARATION SAP

DIRECCTE - 53-2017-06-29-004 - RECEPISSE DE DECLARATION SAP 160



 
 

Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                       
Récépissé de déclaration 

de l'organisme de services à la personne 

ADMR du Pays de Mayenne 

enregistré sous le N° SAP 786 237 719  

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 
 

N° d’acte : UT53 /ARD/2017-031 CR174  

 

Vu La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement (ASV) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;  

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne portant numéro UD53/AA/2017-030 CR 173 du 29 Juin 

2017, 
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Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’Unité départementale de la 

Mayenne 

 

Constate 

Qu'une déclaration de modification d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale de la Mayenne le 20/3/2017 et reconnue complète le 

10/5/2017 par Monsieur Alain LOYANT au titre de président de l’ADMR du Pays de Mayenne, 

en mode Prestataire et Mandataire, pour l'organisme ADMR du Pays de Mayenne SIRET 

786 237 719 000 53 dont le siège social est situé 9 Place du 9 Juin 1944 53100Mayenne, est 

enregistré sous le N° SAP 786 237 719 pour les activités suivantes :  

 

Sous le régime de la déclaration en mode prestataire et mandataire et sans limitation 

géographique : 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 

• Petits travaux de jardinage, 

• Travaux de petit bricolage, 

• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile, 

• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses), 

• Livraison de repas à domicile, 

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile, 

• Télé assistance et visio assistance, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide 

temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques), 

• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux). 

 

Sous le régime de l’agrément en mode prestataire et mandataire et limité au département de 

la Mayenne : 

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés), 

• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de 

la vie courante). 

 

Sous le régime de l’agrément en mode mandataire et limité au département de la Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 
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Sous le régime de l’autorisation sous le mode prestataire et limité au département de la 

Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux), 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante), 

• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 

dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 

complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 

un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 

structure a préalablement obtenu l'agrément ou l’autorisation le renouvellement de cet agrément. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 

activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a 

préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-

22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Laval, le 29 Juin 2017 

 

Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  

Le directeur régional des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation  

du travail et de l'emploi,  

Par délégation du DIRECCTE,  

La directrice adjointe  

 

 

Martine Buffet 
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Préfet de la Mayenne 

Ministère du Travail 

DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne 

Cité Administrative –60 rue Mac Donald- CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9 

Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Direction Régionale  

Des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

Unité départementale de la Mayenne 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                       
Récépissé de déclaration 

de l'organisme de services à la personne 

ADMR de Renazé 

enregistré sous le N° SAP 321 523 607 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 
 

N° d’acte : UT53 /ARD/2017-106 CR 178 

 

Vu La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement (ASV) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;  

 

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne du 29 mai 2017 portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Baptiste Avrillier, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,  

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 juin 2017 portant 

subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Bruno Jourdan, responsable de l’unité 

départementale de la Mayenne 

Vu l’arrêté de subdélégation n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/53 du 7 Juin 2017 portant 

subdélégation de signature du responsable de l’Unité départementale de la Mayenne Monsieur 

Bruno Jourdan à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’Unité départementale de 

la Mayenne.  

 

Vu l’agrément de services à la personne portant numéro UD53/AA/2017-105 CR 177 du 30 Juin 

2017, 
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Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’Unité départementale de la 

Mayenne 

 

Constate 

Qu'une déclaration de modification d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale de la Mayenne le 24/3/2017 et reconnue complète le 

16/5/2017 par Monsieur Gérard MENNEGUERRE en qualité de Vice-Président de l’ADMR de 

Renazé, en mode Prestataire et Mandataire, pour l'organisme ADMR de Renazé SIRET 

321 523 607 000 42 dont le siège social est situé 17 place de l’Europe 53800 Renazé, est 

enregistré sous le N° SAP 321 523 607 pour les activités suivantes :  

 

Sous le régime de la déclaration en mode prestataire et mandataire et sans limitation 

géographique : 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 

• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile, 

• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses), 

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile, 

• Télé assistance et visio assistance, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide 

temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques), 

• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux). 

 

Sous le régime de l’agrément en mode prestataire et mandataire et limité au département de 

la Mayenne : 

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés), 

• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de 

la vie courante). 

 

Sous le régime de l’agrément en mode mandataire et limité au département de la Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans, 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 

 

Sous le régime de l’autorisation sous le mode prestataire et limité au département de la 

Mayenne : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux), 
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• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 

médicaux), 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, 

• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante), 

• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 

dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 

complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 

un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 

structure a préalablement obtenu l'agrément ou l’autorisation le renouvellement de cet agrément. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 

activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a 

préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-

22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Laval, le 30 Juin 2017 

 

Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  

Le directeur régional des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation  

du travail et de l'emploi,  

Par délégation du DIRECCTE,  

La directrice adjointe  

 

 

Martine Buffet 
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DRAAF

53-2017-04-19-005

Draaf 19 avril 2017 25 relatif à la délégation pour l'année

2017 EDE de la Mayenne subvention relative à

l'identification des ax
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53-2017-06-20-012

2017 - 171- 09 - DSC autorise le fonctionnment de la
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Arrêté autorisant l'aliénation de deux terrains par la

congrégation des Sœurs de Notre Dame de la Miséricorde

de Laval
Arrêté autorisant l'aliénation de deux terrains à Quimper (29) par la congrégation des Sœurs de

Notre Dame de la Miséricorde de Laval
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   PRÉFET DE LA MAYENNE

Sous-préfecture de Château-Gontier

                                                  Arrêté n°              
autorisant la Congrégation des Sœurs de Notre Dame de la Miséricorde de Laval

à aliéner deux terrains à Quimper (29)

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le décret 2007-807 du 11 mai 2007 modifié relatif aux associations, fondations, congrégations et
établissements publics du culte et portant application de l’article 910 du code civil ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2017 du préfet de la Mayenne, portant délégation de signature à
Mme Laetitia CESARI-GIORDANI, sous-préfète de l’arrondissement de Laval, secrétaire générale
de la préfecture de la Mayenne, chargée de l’intérim de la sous-préfète de Château-Gontier ;

Vu le projet d’acte de cession, en date du 27 avril 2017, de la Congrégation des Sœurs de Notre
Dame de la Miséricorde de Laval, établi par l’office notarial au profit de la société SAS Nexity IR
Programmes Bretagne, dont le siège social est 25 allée Vauban – CS 50068 – 59562 La Madeleine
cedex (59) ;

Vu la demande d’autorisation d’aliéner un bien immobilier, en date du 9 juin 2017, complétée le
26  juin  2017,  présentée  par  Madame  Florence  TOUTELIER  de  l’office  notarial  des  notaires
associés BRISARD, DUVAL, CORDE, BRIERE et MOUCHEL, sis 35, rue des Fossés à Laval ;

ARRETE

Article 1  er : La Congrégation des Sœurs de Notre Dame de la Miséricorde de Laval, existant
légalement  à  Laval  (53)  au  27,  rue  de  Paradis,  en  vertu  de  l’ordonnance  du
29 janvier 1826 et du décret du 22 février 1973 portant reconnaissance légale de la congrégation et
représentée par sœur Emmanuelle, supérieure générale, est autorisée à procéder à la vente de deux
terrains, libres de toute location ou occupation cadastrés sur la commune de Quimper (29), sections
BW n° 372 et BW n°602 pour 730 000 €.

Article  2 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  sous-préfète  de  Château-Gontier  par
intérim,  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Château-Gontier, le 04 juillet 2017             

La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne,
sous-préfète de Château-Gontier par intérim

Signé
Laetitia CESARI-GIORDANI

Maison de l’État, 4 chemin de la Petite Lande BP 10401 53204 Château-Gontier Cedex Tél : 02 53 54 54 54, SERVEUR VOCAL 02 43 01 50 50, 
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ARRETE DU 12 juillet 2017 autorisant une course

pédestre à Meslay du Maine

Arrêté autorisant une course pédestre intitulée "14 ème foulées meslinoises" à Meslay du Maine le

22 juillet 2017
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Sous-préfecture de Château-Gontier

ARRETE n°               
autorisant une course pédestre « 14 ème édition des foulées meslinoises »

à Meslay du Maine  le 22 juillet 2017

Le préfet,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2213-1 ;

Vu le Code de la route et notamment ses articles R. 411-29 à R. 411-31 ;

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le code de la route ;

Vu le décret n° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies  publiques  ou  ouvertes  à  la  circulation  publique  et  notamment  la  circulaire
interministérielle du 2 août 2012 concernant son application ; 

Vu le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires
du code du sport, et notamment ses articles R. 331-6 à R. 331-17 ;

Vu l’arrêté interministériel du 26 août 1992 ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes
aux épreuves sportives ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2016 portant interdiction de certaines routes
aux épreuves sportives à certaines périodes de l’année 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-P-213 du 15 février 2006 réglementant les épreuves et
compétitions sportives (non motorisées) se déroulant sur la voie publique ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2017 du préfet de la Mayenne, portant délégation
de signature à Mme Laetitia CESARI-GIORDANI, secrétaire générale de la préfecture de
la Mayenne, sous-préfète de l’arrondissement de Laval, chargée de l’intérim de la sous-
préfète de Château-Gontier ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017R2-018 du 3 avril 2017, portant désignation des voies
interdites au déroulement des épreuves et compétitions sportives pour l’année 2017 et
janvier 2018 ;

…/…
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Vu la demande présentée par Monsieur Raphaël Bouchard, président de l’association
« Jogging Meslay » de Meslay du Maine, à l’effet d’être autorisé à organiser le 22 juillet
2017,  deux  courses  pédestres  empruntant  la  voie  publique,  avec  départ  et  arrivée  à
Meslay du Maine ;

Vu l’attestation d’assurance du 4 mai 2017 conforme aux dispositions des articles
A 331-24 et A 331-25 du code du sport relatifs aux polices d’assurances des épreuves et
compétitions sportives sur la voie publique ;

Vu l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer
la réparation des dommages, dégradations de toutes natures de la voie publique ou de ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

Vu les résultats des enquêtes ouvertes auprès des services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation dans le département de la Mayenne ;

Vu l’avis favorable du maire de Meslay du Maine du 12 juin 2017 ;

A R R E T E

Article     1  er - Sous réserve des prescriptions édictées par l’arrêté précité du 15 février
2006,  Monsieur  Raphaël  Bouchard,  président  de l’association  « Jogging Meslay »,  est
autorisé à organiser le 22 juillet 2017, deux courses pédestres sur un circuit en boucle de
2,400 kms empruntant l’itinéraire suivant :  

- Départ : Meslay du Maine, place de la poste.
- Itinéraire : rue des sports, parc des sports, allée des chênes, rue de la bretonnière, rue

des anciens combattants, voie de la Guitternière, parc des sports, rue des sports.
- Arrivée : place de la poste.

 (occupation de la voie publique de 16h30 à 18h30) 

Article     2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des
dispositions des décrets et arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par
les services chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

SECURITE

1° Les organisateurs devront inviter  les concurrents et  les voitures suiveuses à se
conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par les maires, en vue
de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

2° Le nombre de véhicules (voitures ou motocyclettes) accompagnant les épreuves est
limité à 5 au maximum, y compris la voiture balai.
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L’un des véhicules faisant office de voiture pilote précédera le premier coureur à une
distance maximum de 300 mètres et minimum de 150 mètres et pourra être muni d’un
haut-parleur qui diffusera, soit des informations relatives à la course, soit des consignes
de sécurité  au public  à  l’exclusion  de toute  publicité  commerciale  ou propagande de
quelque nature  qu’elle  soit.  Dans  l’une de ces  voitures  prendra  place le  directeur  de
course.

Les véhicules admis  à accompagner les compétitions doivent porter à l’avant et à
l’arrière  un  macaron  distinctif  délivré  par  les  organisateurs  et  indiquant  de  manière
apparente l’appellation de la manifestation à laquelle ils participent.

3°  Les  organisateurs  auront  à  prévoir  des  commissaires  de  courses  en  nombre
suffisant munis de brassards, aux carrefours et endroits dangereux du circuit, chargés de
veiller  au  bon déroulement  de  l’épreuve ainsi  qu’à  la  sécurité  des  concurrents  et  du
public, des barrières de sécurité devront être mises en place au moins dix minutes avant le
départ de la course.

4° Des  signaleurs, âgés de plus de 18 ans, titulaires du permis de conduire, munis
d’un brassard marqué « COURSE », en  possession  d’une  copie  de  l’arrêté  préfectoral
autorisant  l’épreuve  sportive,  qui  occuperont  leur  emplacement  dix  minutes  avant  le
départ, devront signaler aux usagers de la route le passage des coureurs et la priorité qui
s’y rattache (liste cf. jointe en annexe).

5° Les organisateurs devront prendre contact avec les services de Météo France afin
de s’assurer que la situation météorologique ne sera pas de nature à compromettre  la
sécurité des personnes présentes lors de la manifestation.

Article     3 - La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge de l’organisateur.

Article     4 - L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  si  les
conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies  ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l’épreuve ne sont
pas respectées.

Article 5 : Dans le cadre du plan Vigipirate « Sécurité renforcée-risque attentat » il
conviendra de se conformer aux consignes de sécurité jointes en annexe.

Article     6 - Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la
charge  des  organisateurs,  ainsi  que  les  frais  de  mise  en  place  du  service  d’ordre
exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

Article     7 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur
la voie publique est rigoureusement interdit.

.../...
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Article     8 - La responsabilité civile de l’État, des départements, des communes et de
leurs  représentants  est  expressément  dégagée  en  ce  qui  concerne  tous  les  risques
éventuels  notamment  les  conséquences  des  dommages qui  pourraient  être  causés  aux
personnes (y compris celles participant aux services d’ordre) et aux biens par le fait soit
de  l’épreuve  ou  des  essais,  soit  d’un  accident  survenu  au  cours  ou  à  l’occasion  de
l’épreuve. Les organisateurs supporteront ces mêmes risques et seront assurés à cet effet
auprès d’une compagnie notoirement solvable par un contrat spécifiant qu’en aucun cas
cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

Article     9 - Madame la sous-préfète, Monsieur le commandant  de la compagnie de
gendarmerie  de  Château-Gontier,  l’agence  technique  départementale  sud  du  conseil
départemental et Monsieur le maire de Meslay du Maine, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à Monsieur Raphaël
Bouchard, président de l’association « Jogging Meslay » de Meslay du Maine, demeurant
7, rue de la gare – 53170 Arquenay, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture et affiché à la mairie de Meslay du Maine

Château-Gontier, le 12 juillet 2017

Pour la sous-préfète absente
et par délégation

La secrétaire générale
de la sous-préfecture

Signé

Christèle TILY

IMPORTANT
Délai et voie de recours contentieux

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Nantes. Le délai
de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a
été notifiée.
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PREFET PREFET PREFETE
DE LA MAYENNE DU MAINE ET LOIRE DE LA REGION

DES PAYS DE LA LOIRE

PREFETE 
DE LA LOIRE ATLANTIQUE 

Arrêté interpréfectoral du 4 juillet 2017
portant modification des statuts du Syndicat de bassin de l’Oudon 
pour la lutte contre les inondations et les pollutions (SYMBOLIP)

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5711-1, L 5211-18 et
L 5212-16 ;

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2003-P-1982 bis du 1er décembre 2003 portant création du Syndicat
mixte du bassin de l’Oudon pour la  lutte contre les inondations (devenu Syndicat  mixte  du
bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et les pollutions, SYMBOLIP) ; modifié
par les arrêtés interpréfectoraux n° 2011221-0001 du 19 décembre 2011, n° 2013323-0005 du 20
novembre 2013 et l’arrêté interpréfectoral du 9 novembre 2015;

Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 26 septembre 2016 prononçant modification des
statuts de la communauté d’agglomération de Laval ;

Vu l’arrêté du préfet de Maine-et-Loire n° 2017-01 en date du 18 janvier  2017 modifiant les
statuts du Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Segréen ;

Vu la délibération du Syndicat mixte du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et
les pollutions en date du 2 juin 2017 approuvant les modifications de statuts ;

Considérant que les deux décisions pré-citées sont d’ordre administratif et qu’elles sont sans effet
sur la délimitation du périmètre du SYMBOLIP ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Mayenne, du Maine et Loire et de
la Loire Atlantique ;

ARRETENT

Article  1  er     : Les dispositions  de l’article  1  de l’arrêté  interpréfectoral  n° 2003-P-1982 bis  du  
1er décembre 2003 modifié portant création du Syndicat mixte du bassin de l’Oudon pour la lutte
contre les inondations (et les pollutions, SYMBOLIP) sont modifiées ainsi qu’il suit :

Article 1er : Il est formé entre les collectivités dont les noms suivent un syndicat mixte
dénommé Syndicat mixte du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et les
pollutions (SYMBOLIP) ;
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 Syndicat de bassin pour l’aménagement de la rivière l’Oudon ;
 Syndicat de bassin de l’Oudon Sud ;
 Syndicat  intercommunal  d’adduction  d’eau  potable  et  d’assainissement  non

collectif du Centre-Ouest Mayennais ;
 Syndicat  pour  la  gestion  de  l’eau,  de  l’assainissement  et  de  l’urbanisme  de

l’agglomération de Château-Gontier ;
 Syndicat intercommunal pour l’alimentation en eau potable de la région ouest de

Château-Gontier ;
 Syndicat  intercommunal  pour  l’alimentation  en  eau  potable  de  la  région  de

Bierné ;
 Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Loire Béconnais ;
 Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Segréen ;
 Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Craonnais ;
 Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Livré la Touche ;
 commune de Cossé le Vivien ;
 commune de Craon ;
 Communauté d’agglomération de Laval (pour la commune d’Ahuillé).

Article 2     : Les statuts du Syndicat mixte du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations
et les pollutions figurent en annexe au présent arrêté et prennent effet à la date de publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs des préfectures concernées.

Article 3     : Mmes et M. les secrétaires généraux des préfectures de la Mayenne, du Maine-et-Loire,
et de la Loire-Atlantique, Mmes et M. les sous-préfets de Château-Gontier, de Segré-en-Anjou
Bleu et de Châteaubriant, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures concernées et dont une
ampliation sera adressée à :

 l’ensemble des collectivités concernées ;
 MM les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) de la Mayenne, du

Maine-et-Loire et de la Loire-Atlantique ;
 MM  les  administrateurs  généraux  des  finances  publiques  de  la  Mayenne,  du

Maine-et-Loire et de la Loire-Atlantique.

Le préfet de la Mayenne,
pour le préfet et par délégation,

la secrétaire générale

Signé

Laetitia CESARI-GIORDANI

La préfète de Maine-et-Loire,
pour la préfète et par délégation,

le secrétaire général

Signé

Pascal GAUCI

La préfète de Loire-Atlantique,
pour la préfète et par délégation,

le secrétaire général

Signé

Emmanuel AUBRY

Délais et voies de recours
La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois et

commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée
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Autorisation de vente d'oranges sur la voie publique les samedi 18 et dimanche 19 novembre 2017
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PREFET DE LA MAYENNE

Sous-préfecture de Château-Gontier

                                                        Arrêté n°                         du 04/07/2017
autorisant une vente d’oranges sur la voie publique

les samedi 18 et dimanche 19 novembre 2017

Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-2, L. 2213-6 ; L.2215-1
et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011363-0002 du 29 décembre 2011 relatif aux quêtes sur la voie publique et
aux journées nationales d’appel à la générosité publique ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2017 du préfet de la Mayenne, portant délégation de signature à Mme
Laetitia  Cesari-Giordani,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  sous-préfète  de
l’arrondissement de Laval, chargée de l’intérim de la sous-préfète de Château-Gontier ;

Vu la  demande reçue  le  14 juin 2017 présentée  par  Monsieur  Jacquemin,  président  de l’association
départementale des infirmes moteurs cérébraux de la Mayenne dont le siège social est situé 25 avenue
Robert Buron à Laval, en vue d’être autorisé à organiser une vente d’oranges les samedi 18 et dimanche
19 novembre 2017.

Vu l’avis du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations en date du
23 juin 2017 ;

ARRETE

Article 1: L’association départementale des infirmes moteurs cérébraux de la Mayenne représentée par
Monsieur Jacquemin, président, est autorisée à organiser, sur le département de la Mayenne, une vente
d’oranges sur la voie publique, les samedi 18 et dimanche 19 novembre 2017.

Article 2: Le produit de la vente sera intégralement et exclusivement destiné aux adhérents handicapés de
l’association.

Article 3 : Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à des tiers.

Article 4 : Les vendeurs devront être porteurs d’une carte d’habilitation délivrée par l’association. Cette
carte devra être, préalablement à son utilisation, revêtue du visa de la préfecture.

Article  5 :  L’association  devra,  préalablement  à  la  vente,  obtenir  l’autorisation  de  chacune  des
municipalités sollicitées pour cette vente dans la mesure où elle est organisée sur le domaine public ;

…/...
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Article 6 : La justification de l’emploi des recettes, conformément à l’affectation indiquée à l’article 2,
devra être fournie.

Article 7 : Toutes les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies des sanctions prévues à
l’article R. 610-5 du code pénal.

Article 8 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, sous-préfète de l’arrondissmeent de
Château-Gontier par intérim, la sous-préfète de l’arrondissement de Mayenne, les maires du département,
le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant du groupement de gendarmerie de la
Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à Monsieur Jacquemin et qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture.

La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne,
sous-préfète de Château-Gontier par intérim

Signé

Laetitia CESARI-GIORDANI
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